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CONDITIONS GÉNÉRALES   

DES VENTES AUX ENCHÈRES DU CREDIT MUNICIPAL DE  

PARIS  

   
   
1. ORGANISATION ET DÉROULEMENT DE LA VENTE   

   

Les ventes aux enchères publiques du Crédit Municipal de Paris sont des ventes judiciaires 
effectuées par les commissaires-priseurs judiciaires attachés à l’établissement comme 
appréciateurs.   
   

Les objets proposés à la vente ont été préalablement déposés en gage au Crédit Municipal 
de Paris et ont été inscrits en vente en vertu d’une ordonnance du Président du tribunal 
Judiciaire de Paris. Sauf mention contraire, il s’agit d’objets d’occasion, au sens de l’article 
L.321-1 du code de commerce.   
Une exposition préalable à la vente permet aux acquéreurs l'examen de l'état des objets 
mis en vente.   
Les indications portées au catalogue engagent la responsabilité du Crédit Municipal de 
Paris, sous réserve des rectifications annoncées au moment de la présentation de l'objet 
et notifiées au procès-verbal de la vente.   
Les restaurations d'usage, les modifications, les accidents, les dimensions et le poids des 
objets sont précisés dans la mesure de nos moyens. Ils ne sont donnés qu'à titre indicatif 
pour faciliter l’inspection de l’acquéreur potentiel et restent soumis à son appréciation 
personnelle. L’absence d’indication n’implique nullement qu’un objet soit exempt de 
défaut.   
Il ne sera admis aucune réclamation une fois l'adjudication prononcée.   
La vente s'effectuera dans l'ordre du catalogue. L'estimation de chaque objet n'est qu'une 
indication.   
Le plus offrant et dernier enchérisseur sera l'adjudicataire. Il aura pour obligation de 
donner son nom et son adresse.   
La vente est faite expressément au comptant et en euros.   
   

2. FRAIS DE VENTE  FRAIS ACHETEURS  

  

L’adjudicataire s'engage à régler personnellement et immédiatement le prix 
d'adjudication. Il devra acquitter, en sus des enchères, des frais de 18,00 % TTC (non 
dégressifs).   

 

Les frais perçus par le Crédit Municipal de Paris sur les acheteurs lors des ventes aux 
enchères sont fixés à 18 % TTC. Cette commission est calculée sur le montant de 
l’adjudication. 

Mis en forme : Tout en majuscule, Surlignage

Mis en forme : Retrait : Suspendu : 0,02 cm
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3. MODE DE PAIEMENT ET DÉLIVRANCE DES LOTS   

   

3.1. Le paiement peut être effectué :   

• En espèces : jusqu’à 1 000 € si le bordereau ne dépasse pas 1 000€ (frais compris) ; 
• Par carte bancaire (nationale ou internationale) ;   
• Par virement bancaire.  

  
  

3.2. Le transport est à la charge de l'acquéreur. Aucun envoi ne sera organisé par le   
Crédit Municipal de Paris ou les commissaires-priseurs appréciateurs auprès du Crédit  
Municipal de Paris. Un mandat particulier valant décharge de responsabilité sera envoyé 
aux acquéreurs qui souhaitent voir leur objet remis au transporteur de leur choix.   
   

3.3. La délivrance des lots est immédiate en cas de paiement en salle en espèces  
(jusqu'à 1000 €), carte bancaire nationale ou internationale. Pour tout autre moyen de 
règlement, elle est différée jusqu'à l'encaissement.   
Pour les paiements effectués via le site Interencheres ou Auction, la délivrance des lots ne 
peut avoir lieu que le lendemain de la vente. Si la vente se déroule un samedi, la délivrance 
des lots sera possible à compter du mardi suivant la vente.   
   

Le retrait des lots s’effectue au service des débets du Crédit Municipal de Paris aux 
horaires suivants :   

• 9h/17h les jours d’ouverture du Crédit Municipal de Paris.   
   

Par exception, les bouteilles de vin achetées aux enchères ne peuvent être retirées que sur 
rendez-vous pris par téléphone au 01.44.61.65.14 ou par mail envoyé à : 
commissairespriseurs@ext.creditmunicipal.fr avec présentation du bordereau acquitté.   
   

3.4. La structure des commissaires-priseurs appréciateurs auprès du Crédit Municipal de 
Paris, assurera la gratuité du stockage pendant 60 jours. Passé ce délai, des frais de 
garde seront facturés au moment du retrait des lots aux conditions suivantes :  

• 10 € HT/lot/semaine pour un volume supérieur à 1m3 ;  
• 7 € HT/lot/semaine pour un volume inférieur à 1m3 ;  
• 5 € HT/lot/semaine pour un volume tenant dans le creux de la main.  

  

   

4. ORDRES D'ACHAT ET DEMANDES DE TÉLÉPHONE   
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Les commissaires-priseurs appréciateurs auprès du Crédit Municipal de Paris et les 
experts se chargent d’exécuter gratuitement les ordres d’achat qui leur seront confiés par 
les enchérisseurs ne pouvant assister à la vente. En aucun cas ils ne pourront être tenus 
pour responsables en cas de manquement ou de problème de liaison téléphonique, l’ordre 
d’achat n’étant qu’une facilité offerte au client.   
Les ordres d’achat devront être transmis aux commissaires-priseurs appréciateurs 
auprès du Crédit Municipal de Paris au plus tard 24 heures avant la vente :   

• Par mail : commissairespriseurs@ext.creditmunicipal.fr   

• Par courrier :   Commissaires-priseurs appréciateurs auprès du Crédit Municipal de 
Paris 55, rue des Francs-Bourgeois, 75004 Paris.   

Quel que soit le mode de transmission de l’ordre d’achat, les coordonnées de 
l’enchérisseur, et la photocopie d’une pièce d'identité doivent être laissées au 
commissaire-priseur.   

Les commissaires-priseurs appréciateurs auprès du Crédit Municipal de Paris se 
réservent le droit de refuser une demande si l'enchérisseur ne présente pas suffisamment 
de garanties. Dans le cas d'ordres d'achat d'un même montant pour un même lot, l'ordre 
déposé le premier sera préféré. Si une dernière enchère en salle se trouve à égalité avec 
un ordre écrit, le lot sera adjugé à la personne présente en salle.   
  

   

5. SPÉCIFICITÉS DES ENCHÈRES LIÉES À CERTAINES VENTES   

   

5.1. Vente de bijoux et de lots d’or  

   

Le poids, les dimensions, les restaurations, les modifications sur les bijoux et lots d’or, les 
caractéristiques techniques sont notifiés dans la mesure de nos moyens. Ils ne sont 
donnés qu'à titre indicatif pour faciliter l'inspection de l'acquéreur potentiel et restent 
soumis à son appréciation personnelle. La responsabilité du Crédit Municipal de Paris ne 
saurait être mise en cause en cas d'omissions pouvant subsister, malgré les précautions 
prises. Les caractéristiques techniques des lots de bijoux et d’or mentionnées sur 
catalogue, telles que le titrage et sa répartition, sont données à titre indicatif et n’ont pas 
de valeur contractuelle. Elles n’engagent en aucune façon la responsabilité du Crédit 
Municipal de Paris.  
  

Les pierres précieuses et fines peuvent avoir fait l'objet de traitements destinés à les 
mettre en valeur (ex : huilage des émeraudes, traitement thermique des rubis et des 
saphirs, blanchissement des perles). Ces traitements sont traditionnels et admis par le 
marché international du bijou. Les pierres présentées pendant la vente sans certificat sont 
vendues sans garantie quant à un éventuel traitement.   
Les indications relatives à l'origine des pierres et à la qualité (couleur et pureté des 
diamants) reflètent l'opinion du laboratoire qui émet le certificat. Il ne sera admis aucune 
réclamation si un autre laboratoire émet une opinion différente.   
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5.2. Vente de montres   

   

Le poids, les dimensions, les restaurations, les modifications, les caractéristiques 
techniques, les numéros de séries relevés sur les montres sont notifiés dans la mesure de 
nos moyens. Aucune garantie n’est faite sur l’état des montres et de leurs bracelets. Les 
révisions, les réglages et l'étanchéité restent à la charge de l'acquéreur. Les lots précédés 
d'un astérisque (*) ont été confectionnés dans les parties d'espèces de Crocodylidaes spp 
ou Alligator mississippiensis classées aux annexes II/B de la Convention de Washington 
et de la règle 338/97 du 09/12/1996. Pour une sortie de l'UE, un CITES d'export sera 
nécessaire, celui-ci étant à la charge du futur acquéreur.   
   

5.3. Vente de bouteilles de vins   

   

Le niveau de la bouteille et l'état de l'étiquette sont notifiés dans la mesure de nos moyens. 
Ils ne sont donnés qu'à titre indicatif pour faciliter l'inspection de l'acquéreur potentiel et 
restent soumis à son appréciation personnelle.   
   

5.4. Vente d’objets d’art   

   

L'exposition publique ayant permis l'examen des œuvres proposées à la vente, aucune 
réclamation ne sera admise concernant les dimensions, les accidents et restaurations qui 
ne sont donnés qu'à titre indicatif.  L'état des cadres n'est pas garanti.   
   

6. ENCHÈRES  EN  DIRECT  VIA  WWW.INTERENCHERES-LIVE.COM  et 

WWW.AUCTION.FR  

   

Pas de majoration des frais habituels pour les lots judiciaires : 18,00 %TTC ( frais 
acheteur. frais perçus par le Crédit Municipal sur les acheteurs. Cette commission est 
calculée sur le montant de l’adjudication). 
  

Pour enchérir en ligne pendant une vente, il convient de s’inscrire sur 
www.interencheres-live.com, pour enchérir sur Interencheres, ou www.auction.fr, pour 
enchérir sur Auction,  et effectuer une empreinte de carte bancaire (ni le numéro de carte 
bancaire, ni sa date d'expiration ne sont conservés). Ce faisant, le client accepte que 
www.interencheres-live.com et www.auction.fr communiquent aux 
commissairespriseurs tous les renseignements relatifs à son inscription ainsi que son 
empreinte de carte bancaire. Les commissaires-priseurs appréciateurs auprès du Crédit 
Municipal de Paris se réservent le droit de demander, le cas échéant, un complément 
d’information avant l’inscription définitive pour enchérir en ligne. Toute enchère en 
ligne répond au droit commun des ventes aux enchères publiques et sera 
considérée comme un engagement irrévocable d’achat. Il n'existe pas de droit de 
rétractation. En aucun cas, le Crédit Municipal de Paris ou les commissaires-priseurs ne 
peuvent être tenus pour responsables en cas de mauvaise liaison internet.   
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Pour certaines ventes, une caution pourra être demandée avant toute inscription à la 
vente. Lorsque l'offre n'est pas adjudiquée à l'enchérisseur ou à l’inscrit, la caution ne sera 
pas débitée.   
Pour l’adjudicataire, la caution lui sera débitée et viendra se soustraire au paiement du 
solde. En cas de non-paiement du solde du ou des lots remportés, la caution ne sera pas 
remboursée à l’adjudicataire.  
  

L’adjudicataire en ligne autorise les commissaires-priseurs appréciateurs auprès du 
Crédit Municipal de Paris à utiliser son empreinte de carte bancaire pour procéder au 
paiement, partiel ou total, des acquisitions y compris les frais habituels à la charge de 
l’acheteur. Les frais d’expédition sont à la charge de l’acquéreur. L’adjudicataire décharge 
le Crédit Municipal de Paris et les commissaires-priseurs de toute responsabilité 
concernant l’envoi.   
En cas d’impayé non réglé dans un délai d’un mois à compter de la vente, la vente sera 
annulée de plein droit et l’objet sera de nouveau mis en vente.   
  

INCIDENTS DE PAIEMENT - FICHIER DES RESTRICTIONS D'ACCÈS DES VENTES AUX 
ENCHERES (TEMIS)  
Tout bordereau d’adjudication demeuré impayé auprès du Crédit Municipal de Paris ou 
ayant fait l’objet d’un retard de paiement est susceptible d’inscription au Fichier des 
restrictions d'accès aux ventes aux enchères (« Fichier TEMIS ») mis en œuvre par la 
société Commissaires-Priseurs Multimédia (CPM), société anonyme à directoire, ayant 
son siège social sis à (75009) Paris, 37 rue de Châteaudun, immatriculée au registre du 
commerce et des sociétés de Paris sous le numéro 437 868 425.  
L’inscription au Fichier TEMIS pourra avoir pour conséquence de limiter la capacité 
d’enchérir de l’enchérisseur auprès des Professionnels Abonnés au service TEMIS, le refus 
de participation aux ventes aux enchères du Crédit Municipal de Paris, ainsi que la 
suspension temporaire de l’accès au service « Live » de la plateforme 
www.interencheres.com et de la plateforme Auction.fr gérée par CPM, conformément aux 
conditions générales d’utilisation de ces plateformes.  
Pour connaitre les conditions de traitement des données personnelles dans le cadre du 
fichier TEMIS et les modalités d’exercice de vos droits, vous pouvez consulter la Politique 
de Protection des Données du fichier TEMIS à l’adresse 
https://temis.auction/statics/politique-protection-dp-temis.pdf ou vous reporter à la 
page d’information RGPD du Crédit Municipal de Paris à l’adresse  
https://institution.creditmunicipal.fr/protection-des-donnees-a-caractere-personnel. »  

  

   

7.  ORDRES  D’ACHAT  SECRETS  VIA  WWW.INTERENCHERES-

LIVE.COM  et WWW.AUCTION.FR  

   

Les commissaires-priseurs appréciateurs auprès du Crédit Municipal de Paris n’ont pas 
connaissance du montant maximum des ordres déposés via Interencheres ou Auction. Les 
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enchères sont formées automatiquement et progressivement dans la limite fixée par 
l’enchérisseur.   
   

L’exécution de l’ordre s’adapte au feu des enchères en fonction des enchères en cours. Le 
pas d’enchère est défini par les intervalles suivants :   

• jusqu’à 19€ : 5€ ;  

• de 20€ à 199€ : 10€ ;   

• de 200€ à 499€ : 50€ ;   

• de 500€ à 999€ : 100€ ;   

• de 1 000€ à 4 999€ : 200€ ;   

• de 5 000€ à 9 999€ : 500€   

• de 10 000€ à 19 999€ : 1 000€ ;  
• de 20 000€ à 49 999€ : 2 000€ ;  
• de 50 000€ à 99 999€ : 5 000€ ;   
• 100 000€ et plus : 10 000€.   
   

L’adjudicataire via un ordre d’achat secret autorise les commissaires-priseurs 
appréciateurs auprès du Crédit Municipal de Paris à utiliser son empreinte de carte 
bancaire pour procéder au paiement, partiel ou total, des acquisitions y compris les frais 
habituels à la charge de l’acheteur.   
   

8. DONNÉES PERSONNELLES   

  

Les données personnelles de l’acheteur ou de l’enchérisseur (en ligne ou en salle) sont 
utilisées sous la responsabilité conjointe du Crédit Municipal de Paris, des commissaires-
priseurs appréciateurs auprès du Crédit Municipal de Paris et de la société Commissaire-
Priseur Multimédia (CPM) fournisseur des plateformes Interenchères et Auction, pour les 
finalités suivantes :  

 la gestion des ventes aux enchères (inscription, ordre d’achat, opérations 
d’enchères, édition du procès-verbal et des bordereaux acquéreurs, gestion des 
paiements) ; 

 la gestion des opérations de prospection et fidélisation (envoi des catalogues de 
vente) ; 

 la consultation et l’alimentation du Fichier partagé des restrictions d’accès aux 
ventes aux enchères (TEMIS) ; 

 répondre aux obligations légales et règlementaires relatives au contrôle interne des 
établissements financiers (contrôles des opérations et des résultats, surveillance 
prudentielle et gestion du comité des risques, lutte contre la fraude, etc.) et à la lutte 
contre le blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme (articles L561 et 
s. du CMF) et aux mesures de gel des avoirs et interdiction de mise à disposition de 
ressources (articles L561-2 et s. du CMF) ; 

 la poursuite des intérêts légitimes du Crédit Municipal de Paris de pilotage de son 
activité (statistiques), de recouvrement, de gestion des réclamations et des 
contentieux.  ; 
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La fourniture des données personnelles est obligatoire pour l’inscription aux ventes aux 
enchères, pour enchérir lors des ventes en ligne ainsi que pour l’achat de lots et leur 
paiement.  
Les données sont destinées aux membres habilités du Crédit Municipal de Paris et des 
commissaires-priseurs appréciateurs auprès du Crédit Municipal de Paris. Le cas échéant, 
elles pourront être transmises aux autorités de compétentes (cellule Tracfin, Autorité de 
Contrôle Prudentiel et de Résolution, ou Direction Générale du Trésor).  Les données 
relatives aux acheteurs sont conservées par le Crédit Municipal de Paris et les 
commissaires-priseurs appréciateurs auprès du Crédit Municipal de Paris pour une durée 
de 10 ans à compter de la fin de la relation commerciale. Pour en savoir plus sur les 
conditions de traitements des données personnelles recueillies sur les plateformes 
Interencheres.com et Auction.fr, rendez-vous sur https://static.interencheres.com/doc-
externe/politique-protection-donnees-personnelles.pdf ou 
https://www.auction.fr/_fr/page/politique-cookies-12. 
 
Le Client dispose d’un droit d’accès, de rectification, d’opposition, de limitation, 
d’effacement et de portabilité qu’il peut exercer par simple demande au Crédit Municipal 
de Paris, Délégué à la protection des données, 55 rue des Francs-Bourgeois, 75004 Paris 
ou par Courriel (dpd@creditmunicipal.fr). Si le Client estime que ses droits ne sont pas 
respectés, il peut adresser une réclamation à la CNIL. » 
 
 

9. RÉCLAMATIONS  
 

En cas de litige ou de réclamation, le Client est invité à contacter :  

 Service gestion – Réclamations Clientèle du Crédit Municipal de Paris, 55 rue des 
Francs Bourgeois, 75004 Paris 
Ou directement sur https://institution.creditmunicipal.fr/reclamations 
 

Si ces démarches préalables auprès du Crédit Municipal de Paris ne permettent pas de 
régler un éventuel litige, le Client pourra saisir le Médiateur de la Ville de Paris à l'adresse 
suivante :  
Monsieur le Médiateur de la Ville de Paris - Mission de la Médiation  
1, place Baudoyer, 75004 Paris.   

Ou directement sur le site  
https://mediation.paris.fr/mediation/faire-appel-au-mediateur.html  
 

https://static.interencheres.com/doc-externe/politique-protection-donnees-personnelles.pdf
https://static.interencheres.com/doc-externe/politique-protection-donnees-personnelles.pdf
https://www.auction.fr/_fr/page/politique-cookies-12
mailto:dpd@creditmunicipal.fr
https://institution.creditmunicipal.fr/reclamations
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CONVENTION POUR L'OCCUPATION DE LOCAUX A USAGE DE BUREAUX 
SUR LE DOMAINE PUBLIC 

 

 

ENTRE LES SOUSSIGNES :  

 

Le Crédit Municipal de Paris, Etablissement Public de Crédit et d'Aide Sociale, propriétaire, dont le siège 
social est situé 55, rue des Francs-Bourgeois, Paris, 75181 Paris cedex 04, SIREN 267 500 007 RCS 
Paris, représenté par Monsieur Frédéric MAUGET, Directeur général,  

ci-après dénommé le « Crédit Municipal de Paris »,  

d'une part,  

 

Et  

19GB-SELARL MILLON-DE LA HAMAYDE-CHEUVREUX MISSOFFE  

19, rue de la Grange Batelière  

75 009 Paris, représenté par de La HAMAYDE François-Mayeul, agissant en tant que mandataire, 

ci-après dénommé « l’occupant », 

d'autre part,  
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IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 

Il est rappelé que le Crédit Municipal de Paris, établissement public administratif, est propriétaire de 
locaux dont il concède par la présente convention l'occupation à titre précaire, compte tenu de la 
domanialité publique des surfaces du siège de l’établissement qui forment une entité unique. 

19GB-SELARL MILLON-DE LA HAMAYDE-CHEUVREUX MISSOFFE est titulaire de l’accord-cadre 
n°2024-01 ayant pour objet l'appréciation et la réalisation des ventes aux enchères publiques des objets 
déposés en gage au Crédit Municipal de Paris. 

L’accord-cadre a été notifié le 13 juillet 2024, pour une durée de trois ans courant à compter du 3 
septembre 2024. Conformément à l’article 6 du cahier des clauses techniques particulières n°2024-01, il 
est prévu l’occupation des locaux du Crédit Municipal de Paris par le titulaire pour l’exercice de la mission 
confiée par l’accord-cadre. Le titre d’occupation est ainsi conféré au titulaire par l’accord-cadre, sans qu’il 
soit besoin d’organiser une procédure de sélection préalable, sur le fondement du 2° de l'article L. 2122-
1-2 du CGPPP. 

 

Article 1 - Objet du contrat  

La présente convention porte autorisation d’occupation du domaine public. L’occupant est informé que 
l’occupation du domaine public est accordée à titre personnel, précaire et révocable.  
 
Le Crédit Municipal de Paris consent à l'occupant, qui l'accepte, l’occupation temporaire, des espaces ci-
après désignés et situés dans un immeuble sis 55 rue des Francs-Bourgeois à Paris dans le quatrième 
arrondissement, en vue d’y exercer les activités liées à ses missions définies par l’accord-cadre n°2024-
01 ayant pour objet l'appréciation et la réalisation des ventes aux enchères publiques des objets déposés 
en gage au Crédit Municipal de Paris. 
 
L’occupant ne pourra, en aucun cas, se prévaloir des dispositions sur la propriété commerciale ou d’une 
autre réglementation quelconque susceptible de conférer un droit au maintien dans les lieux ni à 
l’occupation. 
 
Le présent titre d’occupation ne confère pas à l’occupant de droit réel sur les lieux mis à disposition. 

 

Article 2 - Description des locaux concédés et destination 

La convention est souscrite par l’occupant en vue d’y exercer les activités liées à ses missions dans le 
respect de la destination d'usage de bureaux. Ces locaux sont destinés exclusivement à l’exercice des 
activités définies par l’accord-cadre n°2024-01, l'appréciation et la réalisation des ventes aux enchères 
publiques des objets déposés en gage au Crédit Municipal de Paris. 

Les locaux mis à disposition par le Crédit Municipal de Paris sont situés 55 rue des Francs-Bourgeois à 
Paris dans le quatrième arrondissement, et constitués comme suit, conformément aux plans joints en 
annexe n° 2. 
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Des espaces d'une surface totale d’environ 116 mètres carrés sont mis à disposition de l’occupant et 
composés :  

 de 3 bureaux. 

 d’un couloir équipé de placards pour permettre l’archivage client et le stockage des objets vendus 

 d’une zone de remise et de stockage des lots 

 de deux pièces de 12,7 m² et 7,2 m²  

 d’un guichet d’accueil  

 et d’un sas pour la remise des objets volumineux. 

Les positions de travail sont équipées de 4 prises électriques et deux RJ 45 pour l’informatique et la 
téléphonie. 

L’occupant déclare parfaitement connaître les locaux pour les avoir vus et visités et contracter en pleine 
connaissance de cause. 

 

Article 3 - Etat des lieux mis à disposition 

L’occupant prend les lieux mis à disposition dans l’état où ils se trouvent lors de l’entrée en jouissance. 
Aucun recours ne sera possible contre le Crédit Municipal de Paris, lequel ne réalisera aucun travail 
préalable d’aménagement ou de mise en conformité avant l’entrée dans les lieux de l’occupant ni pendant 
son occupation. L’occupant a toutefois la faculté de réaliser divers aménagements tout en respectant les 
prescriptions définies à l’article 7. 

Un état des lieux d’entrée, dressé contradictoirement entre les parties, sera réalisé. Cet état des lieux 
sera annexé à la présente convention.  

 

Article 4 - Durée et entrée en vigueur de la convention  

La présente occupation précaire est consentie et acceptée à compter du 3 septembre 2024 pour une 
durée de 3 ans, sous réserve d’une résiliation anticipée pour l’une des causes rappelées à l’article 18 de 
la présente convention. 

Elle ne peut pas se prolonger par tacite reconduction. À son expiration, l’occupant ne bénéficiera d’aucun 
droit à son renouvellement et ne pourra en aucun cas se prévaloir d’un droit au maintien dans les lieux. 

 

Article 5 - Occupation / Jouissance  

L'accès du public aux espaces se fait par l'entrée du 55 rue des Francs-Bourgeois. 

L’occupant déclare qu’il exercera dans les lieux exclusivement les activités décrites à l'article 2, dans le 
respect de la législation et de la réglementation en vigueur.  

La présente convention est accordée à titre strictement personnel. Aucune cession de droits que 
l’occupant tient de la présente autorisation ne peut avoir lieu sous peine de résiliation immédiate de celle-
ci. L'occupant ne peut ni prêter, ni sous-louer le local, même provisoirement ou à titre gracieux à un tiers 
sans avoir obtenu au préalable l'autorisation expresse du Crédit Municipal de Paris et sous réserve de 
respecter la destination des locaux à usage de bureaux. Cette demande d'autorisation devra être 
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adressée par courrier recommandé avec accusé réception au service juridique du Crédit Municipal de 
Paris. 

L’occupant s’engage : 

- à ne rien faire ou laisser faire, dans les locaux occupés, qui soit de nature à troubler, inquiéter ou 
incommoder les autres occupants de l’immeuble ; 

- à prendre toutes les précautions nécessaires pour que l’exercice de ses activités ne puissent 
nuire en quoi que ce soit à l’entretien, au bon aspect et à la bonne tenue de l’immeuble ; 

- à se conformer à la réglementation générale, au règlement intérieur du Crédit Municipal de Paris, 
aux règles d’hygiène et de sécurité en vigueur dans les locaux mis à disposition ; 

- à respecter la capacité d’accueil des locaux mis à disposition ; 

- à laisser au Crédit Municipal de Paris le libre accès des locaux chaque fois qu’il le jugera utile, 
notamment pour effectuer les contrôles de sécurité nécessaires. 

 
L’occupant s’engage à respecter les consignes de sécurité relatives au risque d’incendie et à l’évacuation 
ci-dessous mentionnées : 
 

- en présence de personnes dans les locaux mis à disposition, les issues de secours doivent être 
en permanence maintenues libres d’accès et déverrouillées ; 

- les moyens de secours (extincteurs, etc.) ne doivent pas être déplacés et doivent rester 
accessibles en permanence ; toute utilisation de ces équipements doit être signalée au poste de 
sécurité  du Crédit Municipal de Paris ; 

- les consignes de sécurité affichées doivent rester accessibles ; 

- en cas de problème, l’occupant doit alerter immédiatement le poste de sécurité du Crédit 
Municipal de Paris. 

 

Le Crédit Municipal de Paris dispose, en cas d’urgence, de la possibilité de prendre toute mesure 
nécessaire au maintien de l’ordre et de la sécurité à l’intérieur des locaux mis à disposition. 

 

Article 6 - Entretien des locaux mis à disposition 

L’occupant s’engage à tenir les locaux mis à disposition et l’ensemble de leurs équipements pendant 
toute la durée de la présente autorisation et de ses avenants éventuels en parfait état d’entretien, de 
fonctionnement, de sécurité et de propreté.  

L’occupant s’engage à effectuer, entièrement à ses frais, tous les travaux d’entretien, de maintenance, 
de remplacement éventuel, de mise en conformité et toutes réparations quand bien même ces dépenses 
résulteraient de la vétusté ou de la force majeure, des locaux mis à disposition et de leurs équipements, 
à la seule exception des grosses réparations au sens de l’article 606 du code civil qui resteront à la charge 
du Crédit Municipal de Paris , sous réserve qu’elles n’aient pas été occasionnées par un défaut d’entretien 
imputable à l’occupant ou à l’usage qu’il, ou les tiers agissant pour son compte, en aura fait. 

Le Crédit Municipal de Paris aura le droit de visiter à tout moment les locaux mis à disposition, afin de 
s’assurer du respect des différentes clauses de la présente autorisation et, en particulier, du bon entretien 
général des locaux et de l’exécution par l’occupant de tous les travaux à sa charge. 

L’occupant devra aviser immédiatement le Crédit Municipal de Paris de toute dégradation ou détérioration 
des locaux mis à disposition, sauf à supporter les éventuelles conséquences de la carence. 
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Article 7 - Travaux  

L’occupant prendra les lieux loués dans l’état où ils se trouvent au moment de l’entrée en jouissance.  

L’occupant fera son affaire de tous travaux d’aménagement, de cloisonnement, d’adaptation et de remise 
en état qui lui sont nécessaires pour sa propre utilisation, notamment pour les mises en conformité 
diverses par rapport aux règles qui lui sont applicables et aux normes des établissements recevant du 
public, notamment liées à la bonne conservation et à la sécurité des locaux mis à disposition. Ces travaux 
ne devront pas nuire à la destination et à la solidité de l’immeuble, à charge pour l’occupant d’obtenir les 
autorisations administratives nécessaires. L’occupant s’engage à déposer en son nom toutes les 
demandes d’autorisations administratives (urbanisme, sécurité…) qui seront rendues nécessaires par 
lesdits aménagements et leur utilisation future. 

L’occupant ne pourra réaliser dans les locaux aucune démolition, aucun percement de murs ou de 
cloisons, ni aucun changement de distribution sans l’autorisation expresse préalable du Crédit Municipal 
de Paris et sous la surveillance et le contrôle des services techniques du Crédit Municipal de Paris.  
 
Toutes les constructions et tous les travaux, embellissements et décors quelconques qui auraient été 
faits ou seraient faits par l’occupant seront aux frais de l’occupant et sous son entière responsabilité. 
L’occupant sera seul responsable des dommages causés par ces travaux ou installations. 

En fin d’occupation, tous les travaux, embellissements et améliorations deviendront la propriété du Crédit 
Municipal de Paris sans indemnité pour l’occupant. Le Crédit Municipal de Paris conserve le droit d’exiger, 
en fin d’occupation, la remise des lieux concédés dans leur état primitif pour les travaux non autorisés 
par lui. 

Le CMP peut accéder aux locaux mis à disposition et effectuer tous travaux d’équipement et de structure 
qu’il juge nécessaire, après en avoir informé l’occupant. L’occupant souffrira l’exécution de toutes les 
réparations et travaux que le Crédit Municipal de Paris estimerait nécessaires dans les locaux concédés 
ou dans l’immeuble et qu’il ferait exécuter pendant la durée de l’occupation. 

 

Article 8 - Transport et livraison de matériel  

Le transport, la livraison, l'installation et le retrait éventuel des matériels sont assurés par les soins, aux 
frais et sous la responsabilité de l'occupant. 

 

Article 9 - Circulation 

L’occupant reconnaît avoir connaissance des emplacements des issues de secours, désignées sur un 
plan joint aux présentes (annexe n° 3). 

 

Article 10 - Redevance et intéressement  

10.1 Redevance 

L’occupation est consentie en contrepartie du versement d’une redevance tenant compte des avantages 
de toute nature procurés à l’occupant, conformément aux dispositions de l’article L. 2125-1 et de l’article 
L. 2125-3 du Code général de la propriété des personnes publiques. 
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Le montant de la redevance est de 600 € hors taxes et hors charges par mètre carré et par an, soit un 
total annuel de 69 600 € hors charges et hors taxes pour une surface brute totale de 116 mètres 
carrés, conformément à l’article 6 du CCTP n°2024-01 et à l’acte d’engagement de l’accord-cadre 
précité. 

La redevance est payable d'avance à échéance trimestrielle. 

Le premier paiement se fera pour la période d’occupation en 2024, courant du 3 septembre 2024 jusqu’au 
31 décembre 2024. Le dernier paiement sera calculé au prorata temporis. 

La redevance annuelle ci-dessus fixée sera révisée tous les ans, à la date du 1er octobre, en fonction de 
la variation l’indice des loyers des activités tertiaires (ILAT) publié par l’Institut National de la Statistique 
et des Etudes Economiques (INSEE).  

La variation s’appréciera à la date du 1er octobre par comparaison de l’indice publié au jour de la révision 
et de l’indice de l’année précédente. L’indice de référence est le dernier indice connu au jour de l’entrée 
en vigueur de la convention. 

Le montant de la redevance révisée selon les modalités décrites par la présente clause sera 
immédiatement exigible. 

Conformément à l’article L.2125-5 du Code général de la propriété des personnes publiques, en cas de 
retard de paiement de la redevance due par l’occupant, les sommes restant dues sont majorées d’intérêts 
moratoires au taux légal. 

 

10.2 Intéressement  

Conformément à l’acte d’engagement de l’accord-cadre précité, en complément du versement de la 
redevance, et au-delà de 6 millions d'euros de produit adjugé, l’occupant versera au CMP un 
intéressement correspondant à 0,20 % du chiffre d'affaires de l'ensemble de ventes aux enchères 
réalisées dans l'année (à l'exclusion des engagements et du renouvellement). 

 

Article 11 - Charges 

L’occupant prend intégralement à sa charge les dépenses de fonctionnement de toute nature directement 
ou indirectement liées à ses activités. 
 
Une provision pour charges est évaluée à 1 663,75 € par trimestre, soit un total annuel de 6 655 € par 
an.  

La provision pour charges comprend : 

- les impôts et taxes afférents aux locaux concédés : taxe foncière, taxe sur les déchets non 
ménagers, taxe communale, taxe sur les bureaux… 

- les coûts représentés par les charges générales du bâtiment : sécurité, électricité, chauffage, 
eau/assainissement, nettoyage des parties communes…  

Une régularisation des charges interviendra chaque année sur présentation d’un état des frais réellement 
engagés au prorata de l’occupation de l’immeuble. 
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Article 12 - Règlement  

Le règlement de la redevance et des charges est payable à terme à échoir par trimestre par virement 
bancaire.  

Le premier paiement se fera pour une période du 03.9.24 au 31.12 2024, pour un montant de redevance 
de 22 691,51€ et de provision pour charges de 2 169,71€.  

Il est convenu qu'en cas de défaut de paiement à l'échéance fixée, les sommes restant dues sont 
majorées d’intérêts moratoires au taux légal et que les éventuels frais d'intervention contentieuse seront 
à la charge exclusive de l'occupant. 

 

Article 13 - Dépôt de garantie 

A la garantie du paiement des redevances et des charges, l’occupant verse au Crédit Municipal de Paris 
à la signature de la présente convention une somme équivalente à une échéance trimestrielle, à titre de 
dépôt de garantie. 

Cette somme sera conservée par le Crédit Municipal de Paris pendant toute la durée de l’occupation 
jusqu’au règlement entier et définitif de toutes redevances ou charges. Elle ne sera pas productive 
d’intérêts. 

 

Article 14 - Assurances 

L’occupant déclare avoir souscrit une police auprès d’une compagnie d’assurance, notoirement solvable, 
couvrant les dommages aux biens et aux personnes qui pourraient être causés par l’exercice de son 
activité. 

Ces contrats d’assurance doivent notamment garantir la responsabilité civile, les risques incendie, de 
voisinage, les dégâts des eaux, d’explosion et électriques, et autres dommages pouvant survenir dans 
les locaux mis à disposition et ceux liés aux activités de ses personnels et stagiaires et au fonctionnement 
de ses matériels. 

Les polices souscrites devront garantir le Crédit Municipal de Paris contre le recours des tiers pour 
quelque motif que ce soit tiré de l’activité exercée. 

Une copie des contrats d’assurance devra être remise au Crédit Municipal de Paris à la signature de la 
présente convention. L’occupant devra justifier du paiement des primes d’assurance à la demande du 
Crédit Municipal de Paris, et obligatoirement à chaque échéance annuelle. 

 

L'occupant doit déclarer immédiatement à la compagnie d'assurances tout sinistre ou dégradation se 
produisant dans le local loué et en informer en même temps le Crédit Municipal de Paris par lettre 
recommandée avec accusé de réception.  
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Article 15 - Responsabilité et recours 

Pour l’occupation des locaux mis à disposition par le Crédit Municipal de Paris à l’occupant, les activités 
de l’occupant sont placées sous sa responsabilité exclusive.  

Le Crédit Municipal de Paris ne saurait en aucun cas être tenu pour responsable, tant à l’égard des tiers 
que vis-à-vis de l’occupant, des dommages dont seraient victimes des personnes ou des biens, au sein 
des locaux mis à disposition, quelle qu’en soit la nature ou l’importance, du fait de l’occupation des 
activités menées par l’occupant, par ses personnels ou par des tiers qu’il aura introduits au sein desdits 
locaux ou du fait du fonctionnement de ses équipements ou de ceux qui ont été mis à sa disposition. 

L’occupant sera tenue seul responsable de tout dommage causé par un défaut d’entretien ou des 
dégradations résultant de son fait propre, de celui de ses membres et/ou de ses usagers et toute 
personne physique ou morale agissant pour son compte. 

Le Crédit Municipal de Paris ne pourra en aucun cas être tenu pour responsable des vols ou dégradations 
survenant dans les locaux mis à disposition. 

L'occupant déclare renoncer à tout recours en responsabilité contre le Crédit Municipal de Paris ou son 
assureur :  

- en cas de vol ou autre fait délictueux dont l'occupant pourrait être victime dans les lieux mis à disposition 
ou dépendances de l'immeuble, le Crédit Municipal de Paris n'assumant aucune obligation de surveillance 
à l’intérieur des locaux mis à disposition ;  

- en cas d'interruption de fournitures de prestations notamment dans le service d'électricité, du chauffage, 
de la climatisation ; 

- en cas de dégâts causés aux lieux loués, au matériel, biens et aux objets s'y trouvant par suite de fuites, 
infiltrations ou autres circonstances ; 

- d'une manière générale pour tous sinistres affectant les objets et biens.  

 

Article 16 -  Modalités de contrôle - Obligation générale d’informer 

L’occupant s’engage envers le Crédit Municipal de Paris à signaler tous faits susceptibles de modifier ses 
statuts, ou sa situation économique, juridique ou financière. 

Le Crédit Municipal de Paris pourra à tout moment demander par écrit à l’occupant toute information ou 
précision concernant le local objet de la présente convention, tout renseignement ou précision sur son 
activité et sur les conditions d’exécution du présent contrat. 

Pour le cas où le Crédit Municipal de Paris estimerait insuffisants les éléments de réponses apportés, il 
pourra faire effectuer toutes les vérifications comptables qu’il jugera utile pour s’assurer que les clauses 
de la présente autorisation sont régulièrement observées et que ses intérêts sont sauvegardés. 

L’occupant devra tenir, à tout moment, à la disposition du Crédit Municipal de Paris, l’ensemble des 
documents nécessaires à l’exercice de ce contrôle. 
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Article 17 - Cession à un tiers 

L’occupant ne pourra pas céder ou apporter tout ou partie des droits et obligations de la présente 
convention à un tiers sans avoir préalablement obtenu l'accord exprès du Crédit Municipal de Paris. Une 
telle cession ne saurait en aucun cas avoir pour effet de prolonger la durée de la présente convention.  

 

Article 18 - Résiliation 

18.1 Résiliation de plein droit par le Crédit Municipal de Paris : 

La présente convention pourra être résiliée de plein droit par le Crédit Municipal de Paris, sans indemnité 
pour l’occupant dans les cas suivants : 

- dissolution de la société ; 

- état de liquidation judiciaire ; 

- changements affectant l’occupant ou les dirigeants de nature à compromettre la destination du local ou 
les modalités de l’occupation prévues par la convention ; 

- le défaut de production des attestations d’assurance prévues à l’article 14. 

18.2 Résiliation unilatérale pour motif d’intérêt général : 

Pour motif d’intérêt général, le Crédit Municipal de Paris pourra résilier la convention moyennant un 
préavis de 3 mois. Dans cette hypothèse, l’occupant aura droit à une indemnité destinée à compenser le 
préjudice matériel, direct et certain, subi. 

Le montant de cette indemnité ne saurait être inférieur à la part non amortie des investissements que 
l’occupant aurait réalisés avec l'accord exprès du Crédit Municipal de Paris. 

18.3 Résiliation unilatérale en cas d’inexécution par l’occupant de ses obligations contractuelles 

La présente convention pourra être résiliée sans indemnité par le Crédit Municipal de Paris en cas 

d’inexécution par l’occupant de ses obligations contractuelles, à l’échéance du délai imparti dans la mise 
en demeure restée sans effet, en cas de manquement répété aux obligations prévues par la présente 
convention ou en cas de non-respect par ce dernier de son obligation de maintenir en bon état le domaine 
public. 

La mise en demeure prend la forme d’une lettre recommandée avec avis de réception.  

Dans le cas de résiliation de la convention pour inexécution de ses obligations contractuelles, le dépôt 
de garantie restera acquis au Crédit Municipal de Paris de plein droit à titre de dommages et intérêts. 

18.4 La résiliation de la présente autorisation ne fera naître pour le Crédit Municipal de Paris aucune 
obligation de relogement de l’Occupant. 

18.5 Procédure : 

La résiliation prendra la forme d’un arrêté du Directeur général du Crédit Municipal de Paris et sera 
notifiée à l’occupant par lettre recommandée avec avis de réception. 

La résiliation prendra effet à la date de sa notification. 

18.6 Résiliation à la demande de l’occupant :  
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L’occupant pourra mettre un terme à l'occupation avant l'expiration de la durée de trois ans, sous réserve 
d'informer le Crédit Municipal de Paris de son intention par lettre recommandée avec accusé de réception 
au moins six mois avant la date de la résiliation.  

 

Article 19 - Terme de la convention – Remise en état et évacuation des lieux 

A l’issue de la présente convention ou en cas de résiliation avant son terme, l’occupant devra remettre 
les locaux libres de toute occupation, nettoyés et en bon état d’entretien, et restituer les clés. 

Avant l’expiration de la convention, le Crédit Municipal de Paris effectuera une visite approfondie des 
lieux afin de vérifier si l’obligation d’entretien a été respectée. Si tel n’est pas le cas, l’occupant sera tenu 
d’effectuer à ses frais, avant l’expiration de la convention, les travaux nécessaires afin que le local occupé 
puisse être rendu en parfait état d’usage.  

L’occupant devra retirer à ses frais tous les moyens d’exploitation apportés par lui et dont il disposait pour 
exercer son activité. 

Dans la même forme que le procès-verbal de l’état des lieux d’entrée dans les locaux prévus à l’article 3, 
sera établi un état des lieux de sortie contradictoire lors de la restitution des locaux.  

 

Article 20 – Règlement des litiges  

Les parties s’efforceront de résoudre à l’amiable tout différend qui pourrait survenir à l’occasion de 
l’interprétation ou de l’exécution des clauses de la présente convention.  

Les contestations qui pourraient s’élever entre l’occupant et le Crédit Municipal de Paris au sujet de 
l’exécution, de l’interprétation ou de la résiliation de la présente convention seront de la compétence 
exclusive du tribunal administratif de Paris. 

 

Fait à Paris, le                                

 

Pour le Crédit Municipal de Paris 

 Fait à Paris, le                                

 

Pour 19GB-SELARL MILLON-DE LA HAMAYDE-
CHEUVREUX MISSOFFE 

 

 

 

         Le Directeur général, 

           Frédéric MAUGET 

Le Mandataire, 

François-Mayeul de La HAMAYDE 
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rang Emploi permanent Catégorie Grades alinéa motif nature des fonctions niveau de recrutement Niveau de rémunération

1
Directeur général adjoint/ Directrice 

générale adjointe
A

Administrateur ou 

administrateur hors 

classe ou administrateur 

général

article L.332-8 du CGFP

Besoins de services ou nature des 

fonctions qui le justifient sous réserve 

qu'aucun fonctionnaire n'ait pu être 

recruté sur le poste

Ils assurent des tâches de conception 

et d'encadrement et ont vocation à 

diriger des directions ou services 

(opérationnel ou fonctionnel) ou à 

assurer des missions d'expertise ou 

de contrôle

Diplomé de l'Ecole Nationale 

d'Administration ou fonctionnaires 

appartenant à un corps de catégorie 

A de l'une des administrations 

parisiennes ou des agents en 

fonction dans une organisation 

internationale intergouvernementale 

justifiant, au 1er janvier de l'année 

considérée, de 8 ans de services 

effectifs dans un corps ou sur un 

emploi de catégorie A ou assimilé ou 

pour les fonctionnaires d'un autre 

corps recruté par la voie de l'Ecole 

nationale d'administration, les 

administrateurs des postes et 

télécommunications, les magistrats 

de l'ordre judiciaire, les 

administrateurs territoriaux et les 

personnels de direction des 

établissements de santé, ou un agent 

avec une expérience professionnelle 

significative dans des fonctions et 

des domaines d'activité susceptibles 

d'être rapprochés de ceux de l'emploi 

concerné.

Sur la base des grilles indiciaires 

afférentes à ce corps (IB 542 à HEC) 

assorti du régime indemnitaire 

applicable au Crédit Municipal de 

Paris  

2
Directeur général délégué/ Directrice 

générale déléguée
A

Administrateur ou 

administrateur hors 

classe ou administrateur 

général

article L.332-8 du CGFP

Besoins de services ou nature des 

fonctions qui le justifient sous réserve 

qu'aucun fonctionnaire n'ait pu être 

recruté sur le poste

Ils assurent des tâches de conception 

et d'encadrement et ont vocation à 

diriger des directions ou services 

(opérationnelle ou fonctionnelle) ou à 

assurer des missions d'expertise ou 

de contrôle

Diplomé de l'Ecole Nationale 

d'Administration ou fonctionnaires 

appartenant à un corps de catégorie 

A de l'une des administrations 

parisiennes ou des agents en 

fonction dans une organisation 

internationale intergouvernementale 

justifiant, au 1er janvier de l'année 

considérée, de 8 ans de services 

effectifs dans un corps ou sur un 

emploi de catégorie A ou assimilé ou 

pour les fonctionnaires d'un autre 

corps recruté par la voie de l'Ecole 

nationale d'administration, les 

administrateurs des postes et 

télécommunications, les magistrats 

de l'ordre judiciaire, les 

administrateurs territoriaux et les 

personnels de direction des 

établissements de santé, ou un agent 

avec une expérience professionnelle 

significative dans des fonctions et 

des domaines d'activité susceptibles 

d'être rapprochés de ceux de l'emploi 

concerné.

Sur la base des grilles indiciaires 

afférentes à ce corps (IB 542 à HEC) 

assorti du régime indemnitaire 

applicable au Crédit Municipal de 

Paris  
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rang Emploi permanent Catégorie Grades alinéa motif nature des fonctions niveau de recrutement Niveau de rémunération

3
Directeur(trice) de l'inclusion et la 

culture financière
A

Attaché ou attaché 

principal ou attaché hors 

classe des 

administrations 

parisiennes

article L.332-8 ou L.332-

13 du CGFP

Besoins de services ou nature des 

fonctions qui le justifient sous réserve 

qu'aucun fonctionnaire n'ait pu être 

recruté sur le poste ou lorsqu'il 

n'existe pas de cadre d'emploi de 

fonctionnaires susceptibles d'assurer 

les fonctions nécessitant une 

connaissance en matière de 

processus et de réglementation 

bancaire ou pour un remplacement 

temporaire d'un agent absent

Ils exercent des fonctions de 

conception et peuvent être chargés 

de fonctions d'encadrement

Agents recrutés sur présentation 

d'une licence ou d'un autre titre ou 

diplôme classé au moins au niveau II 

(niveau 6), ou d'une expérience 

professionnelle significative dans des 

fonctions et des domaines d'activité 

susceptibles d'être rapprochés de 

ceux de l'emploi concerné .

Sur la base des grilles indiciaires 

afférentes à ce corps (IB 444 à HEA) 

assorti du régime indemnitaire 

applicable au Crédit Municipal de 

Paris  

4
Directeur(trice) adjoint(e) de  

l'inclusion et la culture financière
A

Attaché ou attaché 

principal ou attaché hors 

classe des 

administrations 

parisiennes

article L.332-8 du CGFP

Besoins de services ou nature des 

fonctions qui le justifient sous réserve 

qu'aucun fonctionnaire n'ait pu être 

recruté sur le poste ou lorsqu'il 

n'existe pas de cadre d'emploi de 

fonctionnaires susceptibles d'assurer 

les fonctions nécessitant une 

connaissance en matière de 

processus et de réglementation 

bancaire

Ils exercent des fonctions de 

conception et peuvent être chargés 

de fonctions d'encadrement

Agents recrutés sur présentation 

d'une licence ou d'un autre titre ou 

diplôme classé au moins au niveau II 

(niveau 6), ou d'une expérience 

professionnelle significative dans des 

fonctions et des domaines d'activité 

susceptibles d'être rapprochés de 

ceux de l'emploi concerné .

Sur la base des grilles indiciaires 

afférentes à ce corps (IB 444 à HEA) 

assorti du régime indemnitaire 

applicable au Crédit Municipal de 

Paris  

5 Agent comptable A

Attaché ou attaché 

principal ou attaché hors 

classe des 

administrations 

parisiennes

article L.332-8 du CGFP

Besoins de services ou nature des 

fonctions qui le justifient sous réserve 

qu'aucun fonctionnaire n'ait pu être 

recruté sur le poste ou lorsqu'il 

n'existe pas de cadre d'emploi de 

fonctionnaires susceptibles d'assurer 

les fonctions nécessitant une 

connaissance en matière de 

processus et de réglementation 

bancaire

Ils exercent des fonctions de 

conception et peuvent être chargés 

de fonctions d'encadrement

Agents recrutés sur présentation 

d'une licence ou d'un autre titre ou 

diplôme classé au moins au niveau II 

(niveau 6), ou d'une expérience 

professionnelle significative dans des 

fonctions et des domaines d'activité 

susceptibles d'être rapprochés de 

ceux de l'emploi concerné .

Sur la base des grilles indiciaires 

afférentes à ce corps (IB 444 à HEA) 

assorti du régime indemnitaire 

applicable au Crédit Municipal de 

Paris  

6
Responsable de la comptabilité 

bancaire-adjoint agent comptable
A

Attaché ou attaché 

principal ou attaché hors 

classe des 

administrations 

parisiennes

article L.332-8 ou L.332-

13 du CGFP

Besoins de services ou nature des 

fonctions qui le justifient sous réserve 

qu'aucun fonctionnaire n'ait pu être 

recruté sur le poste ou lorsqu'il 

n'existe pas de cadre d'emploi de 

fonctionnaires susceptibles d'assurer 

les fonctions nécessitant une 

connaissance en matière de 

processus et de réglementation 

bancaire ou dans le cadre d'un 

contrat de projet ou pour un 

remplacement d'agent absent

Ils exercent des fonctions de 

conception et peuvent être chargés 

de fonctions d'encadrement

Agents recrutés sur présentation 

d'une licence ou d'un autre titre ou 

diplôme classé au moins au niveau II 

(niveau 6), ou d'une expérience 

professionnelle significative dans des 

fonctions et des domaines d'activité 

susceptibles d'être rapprochés de 

ceux de l'emploi concerné .

Sur la base des grilles indiciaires 

afférentes à ce corps (IB 444 à HEA) 

assorti du régime indemnitaire 

applicable au Crédit Municipal de 

Paris  

8
Directeur(trice) de la communication 

et des partenariats
A

Attaché ou attaché 

principal ou attaché hors 

classe des 

administrations 

parisiennes

article L.332-8 ou L.332-

13 du CGFP

Besoins de services ou nature des 

fonctions qui le justifient sous réserve 

qu'aucun fonctionnaire n'ait pu être 

recruté sur le poste ou pour un 

remplacement temporaire d'un agent 

absent

Ils exercent des fonctions de 

conception et peuvent être chargés 

de fonctions d'encadrement

Agents recrutés sur présentation 

d'une licence ou d'un autre titre ou 

diplôme classé au moins au niveau II 

(niveau 6), ou d'une expérience 

professionnelle significative dans des 

fonctions et des domaines d'activité 

susceptibles d'être rapprochés de 

ceux de l'emploi concerné .

Sur la base des grilles indiciaires 

afférentes à ce corps (IB 444 à HEA) 

assorti du régime indemnitaire 

applicable au Crédit Municipal de 

Paris  
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rang Emploi permanent Catégorie Grades alinéa motif nature des fonctions niveau de recrutement Niveau de rémunération

9 Responsable communication A

Attaché ou attaché 

principal ou attaché hors 

classe des 

administrations 

parisiennes

article L.332-8 ou L.332-

13 du CGFP

Besoins de services ou nature des 

fonctions qui le justifient sous réserve 

qu'aucun fonctionnaire n'ait pu être 

recruté sur le poste ou pour un 

remplacement temporaire d'un agent 

absent

Ils exercent des fonctions de 

conception et peuvent être chargés 

de fonctions d'encadrement

Agents recrutés sur présentation 

d'une licence ou d'un autre titre ou 

diplôme classé au moins au niveau II 

(niveau 6), ou d'une expérience 

professionnelle significative dans des 

fonctions et des domaines d'activité 

susceptibles d'être rapprochés de 

ceux de l'emploi concerné .

Sur la base des grilles indiciaires 

afférentes à ce corps (IB 444 à HEA) 

assorti du régime indemnitaire 

applicable au Crédit Municipal de 

Paris  

10 Chef de projet marketing A

Attaché ou attaché 

principal ou attaché hors 

classe des 

administrations 

parisiennes

article L.332-8 ou L.332-

13 du CGFP

Besoins de services ou nature des 

fonctions qui le justifient sous réserve 

qu'aucun fonctionnaire n'ait pu être 

recruté sur le poste ou pour un 

remplacement temporaire d'un agent 

absent

Ils exercent des fonctions de 

conception et peuvent être chargés 

de fonctions d'encadrement

Agents recrutés sur présentation 

d'une licence ou d'un autre titre ou 

diplôme classé au moins au niveau II 

(niveau 6), ou d'une expérience 

professionnelle significative dans des 

fonctions et des domaines d'activité 

susceptibles d'être rapprochés de 

ceux de l'emploi concerné .

Sur la base des grilles indiciaires 

afférentes à ce corps (IB 444 à HEA) 

assorti du régime indemnitaire 

applicable au Crédit Municipal de 

Paris  

Chef de projet marketing

11
Responsable de la communication 

institutionnelle et des partenariats
A

Attaché ou attaché 

principal ou attaché hors 

classe des 

administrations 

parisiennes

article L.332-8 ou L.332-

13 du CGFP

Besoins de services ou nature des 

fonctions qui le justifient sous réserve 

qu'aucun fonctionnaire n'ait pu être 

recruté sur le poste ou pour un 

remplacement temporaire d'un agent 

absent

Ils exercent des fonctions de 

conception et peuvent être chargés 

de fonctions d'encadrement

Agents recrutés sur présentation 

d'une licence ou d'un autre titre ou 

diplôme classé au moins au niveau II 

(niveau 6), ou d'une expérience 

professionnelle significative dans des 

fonctions et des domaines d'activité 

susceptibles d'être rapprochés de 

ceux de l'emploi concerné .

Sur la base des grilles indiciaires 

afférentes à ce corps (IB 444 à HEA) 

assorti du régime indemnitaire 

applicable au Crédit Municipal de 

Paris  

13
Responsable de la commande 

publique et des achats
A

Attaché ou attaché 

principal ou attaché hors 

classe des 

administrations 

parisiennes

article L.332-8 ou L.332-

13 du CGFP

Besoins de services ou nature des 

fonctions qui le justifient sous réserve 

qu'aucun fonctionnaire n'ait pu être 

recruté sur le poste ou pour un 

remplacement temporaire d'un agent 

absent

Ils exercent des fonctions de 

conception et peuvent être chargés 

de fonctions d'encadrement

Agents recrutés sur présentation 

d'une licence ou d'un autre titre ou 

diplôme classé au moins au niveau II 

(niveau 6), ou d'une expérience 

professionnelle significative dans des 

fonctions et des domaines d'activité 

susceptibles d'être rapprochés de 

ceux de l'emploi concerné .

Sur la base des grilles indiciaires 

afférentes à ce corps (IB 444 à HEA) 

assorti du régime indemnitaire 

applicable au Crédit Municipal de 

Paris  

14
Responsable juridique, marchés 

publics et immobiliers
A

Attaché ou attaché 

principal ou attaché hors 

classe des 

administrations 

parisiennes

article L.332-8 ou L.332-

13 du CGFP

Besoins de services ou nature des 

fonctions qui le justifient sous réserve 

qu'aucun fonctionnaire n'ait pu être 

recruté sur le poste ou lorsqu'il 

n'existe pas de cadre d'emploi de 

fonctionnaires susceptibles d'assurer 

les fonctions nécessitant une 

connaissance en matière de 

processus et de réglementation 

bancaire ou pour un remplacement 

temporaire d'un agent absent

Ils exercent des fonctions de 

conception et peuvent être chargés 

de fonctions d'encadrement

Agents recrutés sur présentation 

d'une licence ou d'un autre titre ou 

diplôme classé au moins au niveau II 

(niveau 6), ou d'une expérience 

professionnelle significative dans des 

fonctions et des domaines d'activité 

susceptibles d'être rapprochés de 

ceux de l'emploi concerné .

Sur la base des grilles indiciaires 

afférentes à ce corps (IB 444 à HEA) 

assorti du régime indemnitaire 

applicable au Crédit Municipal de 

Paris  
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rang Emploi permanent Catégorie Grades alinéa motif nature des fonctions niveau de recrutement Niveau de rémunération

15
Directeur(trice) des ressources 

humaines et de la modernisation
A

Attaché ou attaché 

principal ou attaché hors 

classe des 

administrations 

parisiennes

article L.332-8 ou L.332-

13 du CGFP

Besoins de services ou nature des 

fonctions qui le justifient sous réserve 

qu'aucun fonctionnaire n'ait pu être 

recruté sur le poste ou pour un 

remplacement temporaire d'un agent 

absent

Ils exercent des fonctions de 

conception et peuvent être chargés 

de fonctions d'encadrement

Agents recrutés sur présentation 

d'une licence ou d'un autre titre ou 

diplôme classé au moins au niveau II 

(niveau 6), ou d'une expérience 

professionnelle significative dans des 

fonctions et des domaines d'activité 

susceptibles d'être rapprochés de 

ceux de l'emploi concerné .

Sur la base des grilles indiciaires 

afférentes à ce corps (IB 444 à HEA) 

assorti du régime indemnitaire 

applicable au Crédit Municipal de 

Paris  

16
Directeur(trice) des services 

techniques
A

Attaché ou attaché 

principal ou attaché hors 

classe des 

administrations 

parisiennes

article L.332-8 ou L.332-

13 du CGFP

Besoins de services ou nature des 

fonctions qui le justifient sous réserve 

qu'aucun fonctionnaire n'ait pu être 

recruté sur le poste ou pour un 

remplacement temporaire d'un agent 

absent

Ils exercent des fonctions de 

conception et peuvent être chargés 

de fonctions d'encadrement

Agents recrutés sur présentation 

d'une licence ou d'un autre titre ou 

diplôme classé au moins au niveau II 

(niveau 6), ou d'une expérience 

professionnelle significative dans des 

fonctions et des domaines d'activité 

susceptibles d'être rapprochés de 

ceux de l'emploi concerné .

Sur la base des grilles indiciaires 

afférentes à ce corps (IB 444 à HEA) 

assorti du régime indemnitaire 

applicable au Crédit Municipal de 

Paris  

17 Directeur(trice) de la sécurité A

Attaché ou attaché 

principal ou attaché hors 

classe des 

administrations 

parisiennes

article L.332-8 ou L.332-

13 du CGFP

Besoins de services ou nature des 

fonctions qui le justifient sous réserve 

qu'aucun fonctionnaire n'ait pu être 

recruté sur le poste ou pour un 

remplacement temporaire d'un agent 

absent

Ils exercent des fonctions de 

conception et peuvent être chargés 

de fonctions d'encadrement

Agents recrutés sur présentation 

d'une licence ou d'un autre titre ou 

diplôme classé au moins au niveau II 

(niveau 6), ou d'une expérience 

professionnelle significative dans des 

fonctions et des domaines d'activité 

susceptibles d'être rapprochés de 

ceux de l'emploi concerné .

Sur la base des grilles indiciaires 

afférentes à ce corps (IB 444 à HEA) 

assorti du régime indemnitaire 

applicable au Crédit Municipal de 

Paris  

18 Responsable middle office A

Attaché ou attaché 

principal ou attaché hors 

classe des 

administrations 

parisiennes

article L.332-8 ou L.332-

13 du CGFP

Besoins de services ou nature des 

fonctions qui le justifient sous réserve 

qu'aucun fonctionnaire n'ait pu être 

recruté sur le poste ou lorsqu'il 

n'existe pas de cadre d'emploi de 

fonctionnaires susceptibles d'assurer 

les fonctions nécessitant une 

connaissance en matière de 

processus et de réglementation 

bancaire ou pour un remplacement 

temporaire d'un agent absent

Ils exercent des fonctions de 

conception et peuvent être chargés 

de fonctions d'encadrement

Agents recrutés sur présentation 

d'une licence ou d'un autre titre ou 

diplôme classé au moins au niveau II 

(niveau 6), ou d'une expérience 

professionnelle significative dans des 

fonctions et des domaines d'activité 

susceptibles d'être rapprochés de 

ceux de l'emploi concerné .

Sur la base des grilles indiciaires 

afférentes à ce corps (IB 444 à HEA) 

assorti du régime indemnitaire 

applicable au Crédit Municipal de 

Paris  

19 Trésorier(ière) A

Attaché ou attaché 

principal ou attaché hors 

classe des 

administrations 

parisiennes

article L.332-8 ou L.332-

13 du CGFP

Besoins de services ou nature des 

fonctions qui le justifient sous réserve 

qu'aucun fonctionnaire n'ait pu être 

recruté sur le poste ou lorsqu'il 

n'existe pas de cadre d'emploi de 

fonctionnaires susceptibles d'assurer 

les fonctions nécessitant une 

connaissance en matière de 

processus et de réglementation 

bancaire ou pour un remplacement 

temporaire d'un agent absent

Ils exercent des fonctions de 

conception et peuvent être chargés 

de fonctions d'encadrement

Agents recrutés sur présentation 

d'une licence ou d'un autre titre ou 

diplôme classé au moins au niveau II 

(niveau 6), ou d'une expérience 

professionnelle significative dans des 

fonctions et des domaines d'activité 

susceptibles d'être rapprochés de 

ceux de l'emploi concerné .

Sur la base des grilles indiciaires 

afférentes à ce corps (IB 444 à HEA) 

assorti du régime indemnitaire 

applicable au Crédit Municipal de 

Paris  
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20 Contrôleur(euse) de gestion A

Attaché ou attaché 

principal ou attaché hors 

classe des 

administrations 

parisiennes

article L.332-8 ou L.332-

13 du CGFP

Besoins de services ou nature des 

fonctions qui le justifient sous réserve 

qu'aucun fonctionnaire n'ait pu être 

recruté sur le poste ou lorsqu'il 

n'existe pas de cadre d'emploi de 

fonctionnaires susceptibles d'assurer 

les fonctions nécessitant une 

connaissance en matière de 

processus et de réglementation 

bancaire ou pour un remplacement 

temporaire d'un agent absent

Ils exercent des fonctions de 

conception et peuvent être chargés 

de fonctions d'encadrement

Agents recrutés sur présentation 

d'une licence ou d'un autre titre ou 

diplôme classé au moins au niveau II 

(niveau 6), ou d'une expérience 

professionnelle significative dans des 

fonctions et des domaines d'activité 

susceptibles d'être rapprochés de 

ceux de l'emploi concerné .

Sur la base des grilles indiciaires 

afférentes à ce corps (IB 444 à HEA) 

assorti du régime indemnitaire 

applicable au Crédit Municipal de 

Paris  

21 Inspecteur(trice) général (e) A

Attaché ou attaché 

principal ou attaché hors 

classe des 

administrations 

parisiennes

article L.332-8 ou L.332-

13 du CGFP

Besoins de services ou nature des 

fonctions qui le justifient sous réserve 

qu'aucun fonctionnaire n'ait pu être 

recruté sur le poste ou lorsqu'il 

n'existe pas de cadre d'emploi de 

fonctionnaires susceptibles d'assurer 

les fonctions nécessitant une 

connaissance en matière de 

processus et de réglementation 

bancaire ou pour un remplacement 

temporaire d'un agent absent

Ils exercent des fonctions de 

conception et peuvent être chargés 

de fonctions d'encadrement

Agents recrutés sur présentation 

d'une licence ou d'un autre titre ou 

diplôme classé au moins au niveau II 

(niveau 6), ou d'une expérience 

professionnelle significative dans des 

fonctions et des domaines d'activité 

susceptibles d'être rapprochés de 

ceux de l'emploi concerné .

Sur la base des grilles indiciaires 

afférentes à ce corps (IB 444 à HEA) 

assorti du régime indemnitaire 

applicable au Crédit Municipal de 

Paris  

22
Responsable lutte anti blanchiment et 

financement du terrorisme
A

Attaché ou attaché 

principal ou attaché hors 

classe des 

administrations 

parisiennes

article L.332-8 ou L.332-

13 du CGFP

Besoins de services ou nature des 

fonctions qui le justifient sous réserve 

qu'aucun fonctionnaire n'ait pu être 

recruté sur le poste ou lorsqu'il 

n'existe pas de cadre d'emploi de 

fonctionnaires susceptibles d'assurer 

les fonctions nécessitant une 

connaissance en matière de 

processus et de réglementation 

bancaire ou pour un remplacement 

temporaire d'un agent absent

Ils exercent des fonctions de 

conception et peuvent être chargés 

de fonctions d'encadrement

Agents recrutés sur présentation 

d'une licence ou d'un autre titre ou 

diplôme classé au moins au niveau II 

(niveau 6), ou d'une expérience 

professionnelle significative dans des 

fonctions et des domaines d'activité 

susceptibles d'être rapprochés de 

ceux de l'emploi concerné .

Sur la base des grilles indiciaires 

afférentes à ce corps (IB 444 à HEA) 

assorti du régime indemnitaire 

applicable au Crédit Municipal de 

Paris  

23
Responsable des risques et de la 

conformité
A

Attaché ou attaché 

principal ou attaché hors 

classe des 

administrations 

parisiennes

article L.332-8 ou L.332-

13 du CGFP

Besoins de services ou nature des 

fonctions qui le justifient sous réserve 

qu'aucun fonctionnaire n'ait pu être 

recruté sur le poste ou lorsqu'il 

n'existe pas de cadre d'emploi de 

fonctionnaires susceptibles d'assurer 

les fonctions nécessitant une 

connaissance en matière de 

processus et de réglementation 

bancaire ou pour un remplacement 

temporaire d'un agent absent

Ils exercent des fonctions de 

conception et peuvent être chargés 

de fonctions d'encadrement

Agents recrutés sur présentation 

d'une licence ou d'un autre titre ou 

diplôme classé au moins au niveau II 

(niveau 6), ou d'une expérience 

professionnelle significative dans des 

fonctions et des domaines d'activité 

susceptibles d'être rapprochés de 

ceux de l'emploi concerné .

Sur la base des grilles indiciaires 

afférentes à ce corps (IB 444 à HEA) 

assorti du régime indemnitaire 

applicable au Crédit Municipal de 

Paris  
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24 Responsable du contrôle permanent A

Attaché ou attaché 

principal ou attaché hors 

classe des 

administrations 

parisiennes

article L.332-8 ou L.332-

13 du CGFP

Besoins de services ou nature des 

fonctions qui le justifient sous réserve 

qu'aucun fonctionnaire n'ait pu être 

recruté sur le poste ou lorsqu'il 

n'existe pas de cadre d'emploi de 

fonctionnaires susceptibles d'assurer 

les fonctions nécessitant une 

connaissance en matière de 

processus et de réglementation 

bancaire ou pour un remplacement 

temporaire d'un agent absent

Ils exercent des fonctions de 

conception et peuvent être chargés 

de fonctions d'encadrement

Agents recrutés sur présentation 

d'une licence ou d'un autre titre ou 

diplôme classé au moins au niveau II 

(niveau 6), ou d'une expérience 

professionnelle significative dans des 

fonctions et des domaines d'activité 

susceptibles d'être rapprochés de 

ceux de l'emploi concerné .

Sur la base des grilles indiciaires 

afférentes à ce corps (IB 444 à HEA) 

assorti du régime indemnitaire 

applicable au Crédit Municipal de 

Paris  

25 Auditeur(trice) A

Attaché ou attaché 

principal ou attaché hors 

classe des 

administrations 

parisiennes

article L.332-8 ou L.332-

13 du CGFP

Besoins de services ou nature des 

fonctions qui le justifient sous réserve 

qu'aucun fonctionnaire n'ait pu être 

recruté sur le poste ou lorsqu'il 

n'existe pas de cadre d'emploi de 

fonctionnaires susceptibles d'assurer 

les fonctions nécessitant une 

connaissance en matière de 

processus et de réglementation 

bancaire ou pour un remplacement 

temporaire d'un agent absent

Ils exercent des fonctions de 

conception et peuvent être chargés 

de fonctions d'encadrement

Agents recrutés sur présentation 

d'une licence ou d'un autre titre ou 

diplôme classé au moins au niveau II 

(niveau 6), ou d'une expérience 

professionnelle significative dans des 

fonctions et des domaines d'activité 

susceptibles d'être rapprochés de 

ceux de l'emploi concerné .

Sur la base des grilles indiciaires 

afférentes à ce corps (IB 444 à HEA) 

assorti du régime indemnitaire 

applicable au Crédit Municipal de 

Paris  

26
Responsable de la sécurité du 

système d'information
A

Attaché ou attaché 

principal ou attaché hors 

classe des 

administrations 

parisiennes

article L.332-8 ou L.332-

13 du CGFP

Besoins de services ou nature des 

fonctions qui le justifient sous réserve 

qu'aucun fonctionnaire n'ait pu être 

recruté sur le poste ou lorsqu'il 

n'existe pas de cadre d'emploi de 

fonctionnaires susceptibles d'assurer 

les fonctions nécessitant une 

connaissance en matière de 

processus et de réglementation 

bancaire ou pour un remplacement 

temporaire d'un agent absent

Ils exercent des fonctions de 

conception et peuvent être chargés 

de fonctions d'encadrement

Agents recrutés sur présentation 

d'une licence ou d'un autre titre ou 

diplôme classé au moins au niveau II 

(niveau 6), ou d'une expérience 

professionnelle significative dans des 

fonctions et des domaines d'activité 

susceptibles d'être rapprochés de 

ceux de l'emploi concerné .

Sur la base des grilles indiciaires 

afférentes à ce corps (IB 444 à HEA) 

assorti du régime indemnitaire 

applicable au Crédit Municipal de 

Paris  

27
Délégué(e) à la protection des 

données 
A

Attaché ou attaché 

principal ou attaché hors 

classe des 

administrations 

parisiennes

article L.332-8 ou L.332-

13 du CGFP

Besoins de services ou nature des 

fonctions qui le justifient sous réserve 

qu'aucun fonctionnaire n'ait pu être 

recruté sur le poste ou lorsqu'il 

n'existe pas de cadre d'emploi de 

fonctionnaires susceptibles d'assurer 

les fonctions nécessitant une 

connaissance en matière de 

processus et de réglementation 

bancaire ou pour un remplacement 

temporaire d'un agent absent

Ils exercent des fonctions de 

conception et peuvent être chargés 

de fonctions d'encadrement

Agents recrutés sur présentation 

d'une licence ou d'un autre titre ou 

diplôme classé au moins au niveau II 

(niveau 6), ou d'une expérience 

professionnelle significative dans des 

fonctions et des domaines d'activité 

susceptibles d'être rapprochés de 

ceux de l'emploi concerné .

Sur la base des grilles indiciaires 

afférentes à ce corps (IB 444 à HEA) 

assorti du régime indemnitaire 

applicable au Crédit Municipal de 

Paris  
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28
Directeur(trice) des systèmes 

d'information
A

Attaché ou attaché 

principal ou attaché hors 

classe des 

administrations 

parisiennes

article L.332-8 ou L.332-

13 du CGFP

Besoins de services ou nature des 

fonctions qui le justifient sous réserve 

qu'aucun fonctionnaire n'ait pu être 

recruté sur le poste ou pour un 

remplacement temporaire d'un agent 

absent

Ils exercent des fonctions de 

conception et peuvent être chargés 

de fonctions d'encadrement

Agents recrutés sur présentation 

d'une licence ou d'un autre titre ou 

diplôme classé au moins au niveau II 

(niveau 6), ou d'une expérience 

professionnelle significative dans des 

fonctions et des domaines d'activité 

susceptibles d'être rapprochés de 

ceux de l'emploi concerné .

Sur la base des grilles indiciaires 

afférentes à ce corps (IB 444 à HEA) 

assorti du régime indemnitaire 

applicable au Crédit Municipal de 

Paris  

29
Directeur(trice) adjoint des systèmes 

d'information
A

Attaché ou attaché 

principal ou attaché hors 

classe des 

administrations 

parisiennes

article L.332-8 ou L.332-

13 du CGFP

Besoins de services ou nature des 

fonctions qui le justifient sous réserve 

qu'aucun fonctionnaire n'ait pu être 

recruté sur le poste ou pour un 

remplacement temporaire d'un agent 

absent

Ils exercent des fonctions de 

conception et peuvent être chargés 

de fonctions d'encadrement

Agents recrutés sur présentation 

d'une licence ou d'un autre titre ou 

diplôme classé au moins au niveau II 

(niveau 6), ou d'une expérience 

professionnelle significative dans des 

fonctions et des domaines d'activité 

susceptibles d'être rapprochés de 

ceux de l'emploi concerné .

Sur la base des grilles indiciaires 

afférentes à ce corps (IB 444 à HEA) 

assorti du régime indemnitaire 

applicable au Crédit Municipal de 

Paris  

30 Développeur(euse) décisionnel(le) A

Attaché ou attaché 

principal ou attaché hors 

classe des 

administrations 

parisiennes

article L.332-8 ou L.332-

13 du CGFP

Besoins de services ou nature des 

fonctions qui le justifient sous réserve 

qu'aucun fonctionnaire n'ait pu être 

recruté sur le poste ou lorsqu'il 

n'existe pas de cadre d'emploi de 

fonctionnaires susceptibles d'assurer 

les fonctions nécessitant une 

connaissance en matière de 

processus et de réglementation 

bancaire ou dans le cadre d'un 

contrat de projet ou pour un 

remplacement d'agent absent

Ils exercent des fonctions de 

conception et peuvent être chargés 

de fonctions d'encadrement

Agents recrutés sur présentation 

d'une licence ou d'un autre titre ou 

diplôme classé au moins au niveau II 

(niveau 6), ou d'une expérience 

professionnelle significative dans des 

fonctions et des domaines d'activité 

susceptibles d'être rapprochés de 

ceux de l'emploi concerné .

Sur la base des grilles indiciaires 

afférentes à ce corps (IB 444 à HEA) 

assorti du régime indemnitaire 

applicable au Crédit Municipal de 

Paris  

31 Responsable support A

Attaché ou attaché 

principal ou attaché hors 

classe des 

administrations 

parisiennes

article L.332-8 ou L.332-

13 du CGFP

Besoins de services ou nature des 

fonctions qui le justifient sous réserve 

qu'aucun fonctionnaire n'ait pu être 

recruté sur le poste ou pour un 

remplacement temporaire d'un agent 

absent

Ils exercent des fonctions de 

conception et peuvent être chargés 

de fonctions d'encadrement

Agents recrutés sur présentation 

d'une licence ou d'un autre titre ou 

diplôme classé au moins au niveau II 

(niveau 6), ou d'une expérience 

professionnelle significative dans des 

fonctions et des domaines d'activité 

susceptibles d'être rapprochés de 

ceux de l'emploi concerné .

Sur la base des grilles indiciaires 

afférentes à ce corps (IB 444 à HEA) 

assorti du régime indemnitaire 

applicable au Crédit Municipal de 

Paris  

32
Responsable des systèmes 

applicatifs/plateformes de service
A

Attaché ou attaché 

principal ou attaché hors 

classe des 

administrations 

parisiennes

article L.332-8 ou L.332-

13 du CGFP

Besoins de services ou nature des 

fonctions qui le justifient sous réserve 

qu'aucun fonctionnaire n'ait pu être 

recruté sur le poste ou pour un 

remplacement temporaire d'un agent 

absent

Ils exercent des fonctions de 

conception et peuvent être chargés 

de fonctions d'encadrement

Agents recrutés sur présentation 

d'une licence ou d'un autre titre ou 

diplôme classé au moins au niveau II 

(niveau 6), ou d'une expérience 

professionnelle significative dans des 

fonctions et des domaines d'activité 

susceptibles d'être rapprochés de 

ceux de l'emploi concerné .

Sur la base des grilles indiciaires 

afférentes à ce corps (IB 444 à HEA) 

assorti du régime indemnitaire 

applicable au Crédit Municipal de 

Paris  
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34
Administrateur(trice) système et 

réseau 
A

Attaché ou attaché 

principal ou attaché hors 

classe des 

administrations 

parisiennes

article L.332-8 ou L.332-

13 du CGFP

Besoins de services ou nature des 

fonctions qui le justifient sous réserve 

qu'aucun fonctionnaire n'ait pu être 

recruté sur le poste ou lorsqu'il 

n'existe pas de cadre d'emploi de 

fonctionnaires susceptibles d'assurer 

les fonctions nécessitant une 

connaissance en matière de 

processus et de réglementation 

bancaire ou dans le cadre d'un 

contrat de projet ou pour un 

remplacement d'agent absent

Ils exercent des fonctions de 

conception et peuvent être chargés 

de fonctions d'encadrement

Agents recrutés sur présentation 

d'une licence ou d'un autre titre ou 

diplôme classé au moins au niveau II 

(niveau 6), ou d'une expérience 

professionnelle significative dans des 

fonctions et des domaines d'activité 

susceptibles d'être rapprochés de 

ceux de l'emploi concerné .

Sur la base des grilles indiciaires 

afférentes à ce corps (IB 444 à HEA) 

assorti du régime indemnitaire 

applicable au Crédit Municipal de 

Paris  

35 Directeur(trice) des prêts sur gages A

Attaché ou attaché 

principal ou attaché hors 

classe des 

administrations 

parisiennes

article L.332-8 ou L.332-

13 du CGFP

Besoins de services ou nature des 

fonctions qui le justifient sous réserve 

qu'aucun fonctionnaire n'ait pu être 

recruté sur le poste ou lorsqu'il 

n'existe pas de cadre d'emploi de 

fonctionnaires susceptibles d'assurer 

les fonctions nécessitant une 

connaissance particulière ou pour un 

remplacement temporaire d'un agent 

absent

Ils exercent des fonctions de 

conception et peuvent être chargés 

de fonctions d'encadrement

Agents recrutés sur présentation 

d'une licence ou d'un autre titre ou 

diplôme classé au moins au niveau II 

(niveau 6), ou d'une expérience 

professionnelle significative dans des 

fonctions et des domaines d'activité 

susceptibles d'être rapprochés de 

ceux de l'emploi concerné .

Sur la base des grilles indiciaires 

afférentes à ce corps (IB 444 à HEA) 

assorti du régime indemnitaire 

applicable au Crédit Municipal de 

Paris  

36
Directeur(trice) adjoint(e) des prêts 

sur gages
A

Attaché ou attaché 

principal ou attaché hors 

classe des 

administrations 

parisiennes

article L.332-8 ou L.332-

13 du CGFP

Besoins de services ou nature des 

fonctions qui le justifient sous réserve 

qu'aucun fonctionnaire n'ait pu être 

recruté sur le poste ou lorsqu'il 

n'existe pas de cadre d'emploi de 

fonctionnaires susceptibles d'assurer 

les fonctions nécessitant une 

connaissance particulière ou pour un 

remplacement temporaire d'un agent 

absent

Ils exercent des fonctions de 

conception et peuvent être chargés 

de fonctions d'encadrement

Agents recrutés sur présentation 

d'une licence ou d'un autre titre ou 

diplôme classé au moins au niveau II 

(niveau 6), ou d'une expérience 

professionnelle significative dans des 

fonctions et des domaines d'activité 

susceptibles d'être rapprochés de 

ceux de l'emploi concerné .

Sur la base des grilles indiciaires 

afférentes à ce corps (IB 444 à HEA) 

assorti du régime indemnitaire 

applicable au Crédit Municipal de 

Paris  

37
Directeur(trice) des ventes, 

expertises et conservation
A

Attaché ou attaché 

principal ou attaché hors 

classe des 

administrations 

parisiennes

article L.332-8 ou L.332-

13 du CGFP

Besoins de services ou nature des 

fonctions qui le justifient sous réserve 

qu'aucun fonctionnaire n'ait pu être 

recruté sur le poste ou lorsqu'il 

n'existe pas de cadre d'emploi de 

fonctionnaires susceptibles d'assurer 

les fonctions nécessitant une 

connaissance particulière ou pour un 

remplacement temporaire d'un agent 

absent

Ils exercent des fonctions de 

conception et peuvent être chargés 

de fonctions d'encadrement

Agents recrutés sur présentation 

d'une licence ou d'un autre titre ou 

diplôme classé au moins au niveau II 

(niveau 6), ou d'une expérience 

professionnelle significative dans des 

fonctions et des domaines d'activité 

susceptibles d'être rapprochés de 

ceux de l'emploi concerné .

Sur la base des grilles indiciaires 

afférentes à ce corps (IB 444 à HEA) 

assorti du régime indemnitaire 

applicable au Crédit Municipal de 

Paris  

38
Régisseur(se) des œuvres et des 

objets
A

Attaché ou attaché 

principal ou attaché hors 

classe des 

administrations 

parisiennes

article L.332-8 ou L.332-

13 du CGFP

Besoins de services ou nature des 

fonctions qui le justifient sous réserve 

qu'aucun fonctionnaire n'ait pu être 

recruté sur le poste ou lorsqu'il 

n'existe pas de cadre d'emploi de 

fonctionnaires susceptibles d'assurer 

les fonctions nécessitant une 

connaissance particulière ou pour un 

remplacement temporaire d'un agent 

absent

Ils exercent des fonctions de 

conception et peuvent être chargés 

de fonctions d'encadrement

Agents recrutés sur présentation 

d'une licence ou d'un autre titre ou 

diplôme classé au moins au niveau II 

(niveau 6), ou d'une expérience 

professionnelle significative dans des 

fonctions et des domaines d'activité 

susceptibles d'être rapprochés de 

ceux de l'emploi concerné .

Sur la base des grilles indiciaires 

afférentes à ce corps (IB 444 à HEA) 

assorti du régime indemnitaire 

applicable au Crédit Municipal de 

Paris  
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39
Développeur(euse) full stack 

(langage java)
A

Attaché ou attaché 

principal ou attaché hors 

classe des 

administrations 

parisiennes

article L.332-8 ou L.332-

13 du CGFP

Besoins de services ou nature des 

fonctions qui le justifient sous réserve 

qu'aucun fonctionnaire n'ait pu être 

recruté sur le poste ou lorsqu'il 

n'existe pas de cadre d'emploi de 

fonctionnaires susceptibles d'assurer 

les fonctions nécessitant une 

connaissance en matière de 

processus et de réglementation 

bancaire ou dans le cadre d'un 

contrat de projet ou pour un 

remplacement d'agent absent

Ils exercent des fonctions de 

conception et peuvent être chargés 

de fonctions d'encadrement

Agents recrutés sur présentation 

d'une licence ou d'un autre titre ou 

diplôme classé au moins au niveau II 

(niveau 6), ou d'une expérience 

professionnelle significative dans des 

fonctions et des domaines d'activité 

susceptibles d'être rapprochés de 

ceux de l'emploi concerné .

Sur la base des grilles indiciaires 

afférentes à ce corps (IB 444 à HEA) 

assorti du régime indemnitaire 

applicable au Crédit Municipal de 

Paris  

40 Développeur(euse) (langage windev) A

Attaché ou attaché 

principal ou attaché hors 

classe des 

administrations 

parisiennes

article L.332-8 ou L.332-

13 du CGFP

Besoins de services ou nature des 

fonctions qui le justifient sous réserve 

qu'aucun fonctionnaire n'ait pu être 

recruté sur le poste ou lorsqu'il 

n'existe pas de cadre d'emploi de 

fonctionnaires susceptibles d'assurer 

les fonctions nécessitant une 

connaissance en matière de 

processus et de réglementation 

bancaire ou dans le cadre d'un 

contrat de projet ou pour un 

remplacement d'agent absent

Ils exercent des fonctions de 

conception et peuvent être chargés 

de fonctions d'encadrement

Agents recrutés sur présentation 

d'une licence ou d'un autre titre ou 

diplôme classé au moins au niveau II 

(niveau 6), ou d'une expérience 

professionnelle significative dans des 

fonctions et des domaines d'activité 

susceptibles d'être rapprochés de 

ceux de l'emploi concerné .

Sur la base des grilles indiciaires 

afférentes à ce corps (IB 444 à HEA) 

assorti du régime indemnitaire 

applicable au Crédit Municipal de 

Paris  

41 Administrateur(trice) système A

Attaché ou attaché 

principal ou attaché hors 

classe des 

administrations 

parisiennes

article L.332-8 ou L.332-

13 du CGFP

Besoins de services ou nature des 

fonctions qui le justifient sous réserve 

qu'aucun fonctionnaire n'ait pu être 

recruté sur le poste ou lorsqu'il 

n'existe pas de cadre d'emploi de 

fonctionnaires susceptibles d'assurer 

les fonctions nécessitant une 

connaissance en matière de 

processus et de réglementation 

bancaire ou dans le cadre d'un 

contrat de projet ou pour un 

remplacement d'agent absent

Ils exercent des fonctions de 

conception et peuvent être chargés 

de fonctions d'encadrement

Agents recrutés sur présentation 

d'une licence ou d'un autre titre ou 

diplôme classé au moins au niveau II 

(niveau 6), ou d'une expérience 

professionnelle significative dans des 

fonctions et des domaines d'activité 

susceptibles d'être rapprochés de 

ceux de l'emploi concerné .

Sur la base des grilles indiciaires 

afférentes à ce corps (IB 444 à HEA) 

assorti du régime indemnitaire 

applicable au Crédit Municipal de 

Paris  

42 Administrateur(trice) système AS400 A

Attaché ou attaché 

principal ou attaché hors 

classe des 

administrations 

parisiennes

article L.332-8 ou L.332-

13 du CGFP

Besoins de services ou nature des 

fonctions qui le justifient sous réserve 

qu'aucun fonctionnaire n'ait pu être 

recruté sur le poste ou lorsqu'il 

n'existe pas de cadre d'emploi de 

fonctionnaires susceptibles d'assurer 

les fonctions nécessitant une 

connaissance en matière de 

processus et de réglementation 

bancaire ou dans le cadre d'un 

contrat de projet ou pour un 

remplacement d'agent absent

Ils exercent des fonctions de 

conception et peuvent être chargés 

de fonctions d'encadrement

Agents recrutés sur présentation 

d'une licence ou d'un autre titre ou 

diplôme classé au moins au niveau II 

(niveau 6), ou d'une expérience 

professionnelle significative dans des 

fonctions et des domaines d'activité 

susceptibles d'être rapprochés de 

ceux de l'emploi concerné .

Sur la base des grilles indiciaires 

afférentes à ce corps (IB 444 à HEA) 

assorti du régime indemnitaire 

applicable au Crédit Municipal de 

Paris  
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43
Administrateur(trice) des postes de 

travail
A

Attaché ou attaché 

principal ou attaché hors 

classe des 

administrations 

parisiennes

article L.332-8 ou L.332-

13 du CGFP

Besoins de services ou nature des 

fonctions qui le justifient sous réserve 

qu'aucun fonctionnaire n'ait pu être 

recruté sur le poste ou lorsqu'il 

n'existe pas de cadre d'emploi de 

fonctionnaires susceptibles d'assurer 

les fonctions nécessitant une 

connaissance en matière de 

processus et de réglementation 

bancaire ou dans le cadre d'un 

contrat de projet ou pour un 

remplacement d'agent absent

Ils exercent des fonctions de 

conception et peuvent être chargés 

de fonctions d'encadrement

Agents recrutés sur présentation 

d'une licence ou d'un autre titre ou 

diplôme classé au moins au niveau II 

(niveau 6), ou d'une expérience 

professionnelle significative dans des 

fonctions et des domaines d'activité 

susceptibles d'être rapprochés de 

ceux de l'emploi concerné .

Sur la base des grilles indiciaires 

afférentes à ce corps (IB 444 à HEA) 

assorti du régime indemnitaire 

applicable au Crédit Municipal de 

Paris  

44
Responsable Etudes et 

développement
A

Attaché ou attaché 

principal ou attaché hors 

classe des 

administrations 

parisiennes

article L.332-8 ou L.332-

13 du CGFP

Besoins de services ou nature des 

fonctions qui le justifient sous réserve 

qu'aucun fonctionnaire n'ait pu être 

recruté sur le poste ou lorsqu'il 

n'existe pas de cadre d'emploi de 

fonctionnaires susceptibles d'assurer 

les fonctions nécessitant une 

connaissance en matière de 

processus et de réglementation 

bancaire ou dans le cadre d'un 

contrat de projet ou pour un 

remplacement d'agent absent

Ils exercent des fonctions de 

conception et peuvent être chargés 

de fonctions d'encadrement

Agents recrutés sur présentation 

d'une licence ou d'un autre titre ou 

diplôme classé au moins au niveau II 

(niveau 6), ou d'une expérience 

professionnelle significative dans des 

fonctions et des domaines d'activité 

susceptibles d'être rapprochés de 

ceux de l'emploi concerné .

Sur la base des grilles indiciaires 

afférentes à ce corps (IB 444 à HEA) 

assorti du régime indemnitaire 

applicable au Crédit Municipal de 

Paris  

45 Administrateur Réseau et sécurité A

Attaché ou attaché 

principal ou attaché hors 

classe des 

administrations 

parisiennes

article L.332-8 ou L.332-

13 du CGFP

Besoins de services ou nature des 

fonctions qui le justifient sous réserve 

qu'aucun fonctionnaire n'ait pu être 

recruté sur le poste ou lorsqu'il 

n'existe pas de cadre d'emploi de 

fonctionnaires susceptibles d'assurer 

les fonctions nécessitant une 

connaissance en matière de 

processus et de réglementation 

bancaire ou dans le cadre d'un 

contrat de projet ou pour un 

remplacement d'agent absent

Ils exercent des fonctions de 

conception et peuvent être chargés 

de fonctions d'encadrement

Agents recrutés sur présentation 

d'une licence ou d'un autre titre ou 

diplôme classé au moins au niveau II 

(niveau 6), ou d'une expérience 

professionnelle significative dans des 

fonctions et des domaines d'activité 

susceptibles d'être rapprochés de 

ceux de l'emploi concerné .

Sur la base des grilles indiciaires 

afférentes à ce corps (IB 444 à HEA) 

assorti du régime indemnitaire 

applicable au Crédit Municipal de 

Paris  

46
Chargé(e) du reporting réglementaire 

bancaire
A

Attaché ou attaché 

principal ou attaché hors 

classe des 

administrations 

parisiennes

article L.332-8 ou L.332-

13 du CGFP

Besoins de services ou nature des 

fonctions qui le justifient sous réserve 

qu'aucun fonctionnaire n'ait pu être 

recruté sur le poste ou lorsqu'il 

n'existe pas de cadre d'emploi de 

fonctionnaires susceptibles d'assurer 

les fonctions nécessitant une 

connaissance en matière de 

processus et de réglementation 

bancaire ou dans le cadre d'un 

contrat de projet ou pour un 

remplacement d'agent absent

Ils exercent des fonctions de 

conception et peuvent être chargés 

de fonctions d'encadrement

Agents recrutés sur présentation 

d'une licence ou d'un autre titre ou 

diplôme classé au moins au niveau II 

(niveau 6), ou d'une expérience 

professionnelle significative dans des 

fonctions et des domaines d'activité 

susceptibles d'être rapprochés de 

ceux de l'emploi concerné .

Sur la base des grilles indiciaires 

afférentes à ce corps (IB 444 à HEA) 

assorti du régime indemnitaire 

applicable au Crédit Municipal de 

Paris  
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47 Responsable activité épargne A

Attaché ou attaché 

principal ou attaché hors 

classe des 

administrations 

parisiennes

article L.332-8 ou L.332-

13 du CGFP

Besoins de services ou nature des 

fonctions qui le justifient sous réserve 

qu'aucun fonctionnaire n'ait pu être 

recruté sur le poste ou lorsqu'il 

n'existe pas de cadre d'emploi de 

fonctionnaires susceptibles d'assurer 

les fonctions nécessitant une 

connaissance en matière de 

processus et de réglementation 

bancaire ou dans le cadre d'un 

contrat de projet ou pour un 

remplacement d'agent absent

Ils exercent des fonctions de 

conception et peuvent être chargés 

de fonctions d'encadrement

Agents recrutés sur présentation 

d'une licence ou d'un autre titre ou 

diplôme classé au moins au niveau II 

(niveau 6), ou d'une expérience 

professionnelle significative dans des 

fonctions et des domaines d'activité 

susceptibles d'être rapprochés de 

ceux de l'emploi concerné .

Sur la base des grilles indiciaires 

afférentes à ce corps (IB 444 à HEA) 

assorti du régime indemnitaire 

applicable au Crédit Municipal de 

Paris  

48 Responsable du service maintenance A

Attaché ou attaché 

principal ou attaché hors 

classe des 

administrations 

parisiennes

article L.332-8 ou L.332-

13 du CGFP

Besoins de services ou nature des 

fonctions qui le justifient sous réserve 

qu'aucun fonctionnaire n'ait pu être 

recruté sur le poste ou lorsqu'il 

n'existe pas de cadre d'emploi de 

fonctionnaires susceptibles d'assurer 

les fonctions nécessitant une 

connaissance en matière de 

processus et de réglementation 

bancaire ou dans le cadre d'un 

contrat de projet ou pour un 

remplacement d'agent absent

Ils exercent des fonctions de 

conception et peuvent être chargés 

de fonctions d'encadrement

Agents recrutés sur présentation 

d'une licence ou d'un autre titre ou 

diplôme classé au moins au niveau II 

(niveau 6), ou d'une expérience 

professionnelle significative dans des 

fonctions et des domaines d'activité 

susceptibles d'être rapprochés de 

ceux de l'emploi concerné .

Sur la base des grilles indiciaires 

afférentes à ce corps (IB 444 à HEA) 

assorti du régime indemnitaire 

applicable au Crédit Municipal de 

Paris  

50 Chargé(e) d'inclusion financière B

Secrétaire administratif 

de classe normale ou 

secrétaire administratif 

de classe supérieure ou 

secrétaire administratif 

de classe exceptionnelle 

article L.332-8 ou L.332-

13 ou L.332-14 du CGFP

Pour assurer le remplacement 

temporaire de fonctionnaires ou pour 

les besoins de continuité de services 

dans l'attente du recrutement d'un 

fonctionnaire ou pour les besoins de 

services ou nature des fonctions qui 

le justifient sous réserve qu'aucun 

fonctionnaire n'ait pu être recruté sur 

le poste ou lorsqu'il n'existe pas de 

cadre d'emploi de fonctionnires 

suceptibles d'assurer les fonctions 

correspondantes

Ils sont chargés d’activités 

administratives d’application 

(application des textes ou directives 

de portée générale ou procédures 

internes) mais aussi de missions 

particulières qui requièrent des 

qualifications acquises par 

l’expérience professionnelle. Ils 

peuvent exercer des activités 

rédactionnelles, comptables et 

juridique, des fonctions 

administratives et financières en 

matière de ressources humaines, 

d’achats et marchés, de gestion 

immobilière ou dans la relation 

client/usager dans des domaines 

économique, social ou culturel. Il 

peuvent assurer des fonctions 

d’assistant de direction ou être 

chargés de l’animation de 

l’encadrement d’une ou plusieurs 

équipes.

Agents recrutés sur présentation d'un 

diplôme classé au moins au niveau IV 

(niveau4), ou d'une expérience 

professionnelle significative dans des 

fonctions et des domaines d'activité 

susceptibles d'être rapprochées de 

ceux de l'emploi concerné. Ils ont 

vocation à occuper des emplois 

correspondent à un niveau 

d'expertise acquis par la formation 

initiale, l'expérience professionnelle 

ou par la formation professionnelle 

tout au long de la vie

Sur la base des grilles indiciaires 

afférentes à ce corps (IB 372 à 707) 

assorti du régime indemnitaire 

applicable au Crédit Municipal de 

Paris.

Page 11



rang Emploi permanent Catégorie Grades alinéa motif nature des fonctions niveau de recrutement Niveau de rémunération

51 Gestionnaire budget B

Secrétaire administratif 

de classe normale ou 

secrétaire administratif 

de classe supérieure ou 

secrétaire administratif 

de classe exceptionnelle 

article L.332-8 ou L.332-

13 ou L.332-14 du CGFP

Pour assurer le remplacement 

temporaire de fonctionnaires ou pour 

les besoins de continuité de services 

dans l'attente du recrutement d'un 

fonctionnaire ou pour les besoins de 

services ou nature des fonctions qui 

le justifient sous réserve qu'aucun 

fonctionnaire n'ait pu être recruté sur 

le poste 

Ils sont chargés d’activités 

administratives d’application 

(application des textes ou directives 

de portée générale ou procédures 

internes) mais aussi de missions 

particulières qui requièrent des 

qualifications acquises par 

l’expérience professionnelle. Ils 

peuvent exercer des activités 

rédactionnelles, comptables et 

juridique, des fonctions 

administratives et financières en 

matière de ressources humaines, 

d’achats et marchés, de gestion 

immobilière dans des domaines 

économique, social ou culturel. Il 

peuvent assurer des fonctions 

d’assistant de direction ou être 

chargés de l’animation de 

l’encadrement d’une ou plusieurs 

équipes.

Agents recrutés sur présentation d'un 

diplôme classé au moins au niveau IV 

(niveau4), ou d'une expérience 

professionnelle significative dans des 

fonctions et des domaines d'activité 

susceptibles d'être rapprochées de 

ceux de l'emploi concerné. Ils ont 

vocation à occuper des emplois 

correspondent à un niveau 

d'expertise acquis par la formation 

initiale, l'expérience professionnelle 

ou par la formation professionnelle 

tout au long de la vie

Sur la base des grilles indiciaires 

afférentes à ce corps (IB 372 à 707) 

assorti du régime indemnitaire 

applicable au Crédit Municipal de 

Paris.

52 Rédacteur(trice) marchés publics B

Secrétaire administratif 

de classe normale ou 

secrétaire administratif 

de classe supérieure ou 

secrétaire administratif 

de classe exceptionnelle 

article L.332-8 ou L.332-

13 ou L.332-14 du CGFP

Pour assurer le remplacement 

temporaire de fonctionnaires ou pour 

les besoins de continuité de services 

dans l'attente du recrutement d'un 

fonctionnaire ou pour les besoins de 

services ou nature des fonctions qui 

le justifient sous réserve qu'aucun 

fonctionnaire n'ait pu être recruté sur 

le poste 

Ils sont chargés d’activités 

administratives d’application 

(application des textes ou directives 

de portée générale ou procédures 

internes) mais aussi de missions 

particulières qui requièrent des 

qualifications acquises par 

l’expérience professionnelle. Ils 

peuvent exercer des activités 

rédactionnelles, comptables et 

juridique, des fonctions 

administratives et financières en 

matière de ressources humaines, 

d’achats et marchés, de gestion 

immobilière dans des domaines 

économique, social ou culturel. Il 

peuvent assurer des fonctions 

d’assistant de direction ou être 

chargés de l’animation de 

l’encadrement d’une ou plusieurs 

équipes.

Agents recrutés sur présentation d'un 

diplôme classé au moins au niveau IV 

(niveau4), ou d'une expérience 

professionnelle significative dans des 

fonctions et des domaines d'activité 

susceptibles d'être rapprochées de 

ceux de l'emploi concerné. Ils ont 

vocation à occuper des emplois 

correspondent à un niveau 

d'expertise acquis par la formation 

initiale, l'expérience professionnelle 

ou par la formation professionnelle 

tout au long de la vie

Sur la base des grilles indiciaires 

afférentes à ce corps (IB 372 à 707) 

assorti du régime indemnitaire 

applicable au Crédit Municipal de 

Paris.

Page 12



rang Emploi permanent Catégorie Grades alinéa motif nature des fonctions niveau de recrutement Niveau de rémunération

53 Gestionnaire paie et carrières B

Secrétaire administratif 

de classe normale ou 

secrétaire administratif 

de classe supérieure ou 

secrétaire administratif 

de classe exceptionnelle 

article L.332-8 ou L.332-

13 ou L.332-14 du CGFP

Pour assurer le remplacement 

temporaire de fonctionnaires ou pour 

les besoins de continuité de services 

dans l'attente du recrutement d'un 

fonctionnaire ou pour les besoins de 

services ou nature des fonctions qui 

le justifient sous réserve qu'aucun 

fonctionnaire n'ait pu être recruté sur 

le poste 

Ils sont chargés d’activités 

administratives d’application 

(application des textes ou directives 

de portée générale ou procédures 

internes) mais aussi de missions 

particulières qui requièrent des 

qualifications acquises par 

l’expérience professionnelle. Ils 

peuvent exercer des activités 

rédactionnelles, comptables et 

juridique, des fonctions 

administratives et financières en 

matière de ressources humaines, 

d’achats et marchés, de gestion 

immobilière dans des domaines 

économique, social ou culturel. Il 

peuvent assurer des fonctions 

d’assistant de direction ou être 

chargés de l’animation de 

l’encadrement d’une ou plusieurs 

équipes.

Agents recrutés sur présentation d'un 

diplôme classé au moins au niveau IV 

(niveau4), ou d'une expérience 

professionnelle significative dans des 

fonctions et des domaines d'activité 

susceptibles d'être rapprochées de 

ceux de l'emploi concerné. Ils ont 

vocation à occuper des emplois 

correspondent à un niveau 

d'expertise acquis par la formation 

initiale, l'expérience professionnelle 

ou par la formation professionnelle 

tout au long de la vie

Sur la base des grilles indiciaires 

afférentes à ce corps (IB 372 à 707) 

assorti du régime indemnitaire 

applicable au Crédit Municipal de 

Paris.

54 Chargé(e) de formation B

Secrétaire administratif 

de classe normale ou 

secrétaire administratif 

de classe supérieure ou 

secrétaire administratif 

de classe exceptionnelle 

article L.332-8 ou L.332-

13 ou L.332-14 du CGFP

Pour assurer le remplacement 

temporaire de fonctionnaires ou pour 

les besoins de continuité de services 

dans l'attente du recrutement d'un 

fonctionnaire ou pour les besoins de 

services ou nature des fonctions qui 

le justifient sous réserve qu'aucun 

fonctionnaire n'ait pu être recruté sur 

le poste 

Ils sont chargés d’activités 

administratives d’application 

(application des textes ou directives 

de portée générale ou procédures 

internes) mais aussi de missions 

particulières qui requièrent des 

qualifications acquises par 

l’expérience professionnelle. Ils 

peuvent exercer des activités 

rédactionnelles, comptables et 

juridique, des fonctions 

administratives et financières en 

matière de ressources humaines, 

d’achats et marchés, de gestion 

immobilière dans des domaines 

économique, social ou culturel. Il 

peuvent assurer des fonctions 

d’assistant de direction ou être 

chargés de l’animation de 

l’encadrement d’une ou plusieurs 

équipes.

Agents recrutés sur présentation d'un 

diplôme classé au moins au niveau IV 

(niveau4), ou d'une expérience 

professionnelle significative dans des 

fonctions et des domaines d'activité 

susceptibles d'être rapprochées de 

ceux de l'emploi concerné. Ils ont 

vocation à occuper des emplois 

correspondent à un niveau 

d'expertise acquis par la formation 

initiale, l'expérience professionnelle 

ou par la formation professionnelle 

tout au long de la vie

Sur la base des grilles indiciaires 

afférentes à ce corps (IB 372 à 707) 

assorti du régime indemnitaire 

applicable au Crédit Municipal de 

Paris.
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55
Responsable d'équipes 

opérationnelles
B

Secrétaire administratif 

de classe normale ou 

secrétaire administratif 

de classe supérieure ou 

secrétaire administratif 

de classe exceptionnelle 

article L.332-8 ou L.332-

13 ou L.332-14 du CGFP

Pour assurer le remplacement 

temporaire de fonctionnaires ou pour 

les besoins de continuité de services 

dans l'attente du recrutement d'un 

fonctionnaire ou pour les besoins de 

services ou nature des fonctions qui 

le justifient sous réserve qu'aucun 

fonctionnaire n'ait pu être recruté sur 

le poste ou lorsqu'il n'existe pas de 

cadre d'emploi de fonctionnires 

suceptibles d'assurer les fonctions 

correspondantes

Ils sont chargés d’activités 

administratives d’application 

(application des textes ou directives 

de portée générale ou procédures 

internes) mais aussi de missions 

particulières qui requièrent des 

qualifications acquises par 

l’expérience professionnelle. Ils 

peuvent exercer des activités 

rédactionnelles, comptables et 

juridique, des fonctions 

administratives et financières en 

matière de ressources humaines, 

d’achats et marchés, de gestion 

immobilière ou dans la relation 

client/usager dans des domaines 

économique, social ou culturel. Il 

peuvent assurer des fonctions 

d’assistant de direction ou être 

chargés de l’animation de 

l’encadrement d’une ou plusieurs 

équipes.

Agents recrutés sur présentation d'un 

diplôme classé au moins au niveau IV 

(niveau4), ou d'une expérience 

professionnelle significative dans des 

fonctions et des domaines d'activité 

susceptibles d'être rapprochées de 

ceux de l'emploi concerné. Ils ont 

vocation à occuper des emplois 

correspondent à un niveau 

d'expertise acquis par la formation 

initiale, l'expérience professionnelle 

ou par la formation professionnelle 

tout au long de la vie

Sur la base des grilles indiciaires 

afférentes à ce corps (IB 372 à 707) 

assorti du régime indemnitaire 

applicable au Crédit Municipal de 

Paris.

57
Chargé(e) de clientèle épargne/prêt 

sur gage/CCART
B

Secrétaire administratif 

de classe normale ou 

secrétaire administratif 

de classe supérieure ou 

secrétaire administratif 

de classe exceptionnelle 

article L.332-8 ou L.332-

13 ou L.332-14 du CGFP

Pour assurer le remplacement 

temporaire de fonctionnaires ou pour 

les besoins de continuité de services 

dans l'attente du recrutement d'un 

fonctionnaire ou pour les besoins de 

services ou nature des fonctions qui 

le justifient sous réserve qu'aucun 

fonctionnaire n'ait pu être recruté sur 

le poste ou lorsqu'il n'existe pas de 

cadre d'emploi de fonctionnires 

suceptibles d'assurer les fonctions 

correspondantes

Ils sont chargés d’activités 

administratives d’application 

(application des textes ou directives 

de portée générale ou procédures 

internes) mais aussi de missions 

particulières qui requièrent des 

qualifications acquises par 

l’expérience professionnelle. Ils 

peuvent exercer des activités 

rédactionnelles, comptables et 

juridique, des fonctions 

administratives et financières en 

matière de ressources humaines, 

d’achats et marchés, de gestion 

immobilière ou dans la relation 

client/usager dans des domaines 

économique, social ou culturel. Il 

peuvent assurer des fonctions 

d’assistant de direction ou être 

chargés de l’animation de 

l’encadrement d’une ou plusieurs 

équipes.

Agents recrutés sur présentation d'un 

diplôme classé au moins au niveau IV 

(niveau4), ou d'une expérience 

professionnelle significative dans des 

fonctions et des domaines d'activité 

susceptibles d'être rapprochées de 

ceux de l'emploi concerné. Ils ont 

vocation à occuper des emplois 

correspondent à un niveau 

d'expertise acquis par la formation 

initiale, l'expérience professionnelle 

ou par la formation professionnelle 

tout au long de la vie

Sur la base des grilles indiciaires 

afférentes à ce corps (IB 372 à 707) 

assorti du régime indemnitaire 

applicable au Crédit Municipal de 

Paris.
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58 Responsable sécurité B

Technicien ou technicien 

principal de 2ème classe 

ou technicien principal 

de 1ère classe 

ou

 Secrétaire administratif 

de classe normale ou 

secrétaire administratif 

de classe supérieure ou 

secrétaire administratif 

de classe exceptionnelle

article L.332-8 ou L.332-

13 ou L.332-14 du CGFP

Pour assurer le remplacement 

temporaire de fonctionnaires ou pour 

les besoins de continuité de services 

dans l'attente du recrutement d'un 

fonctionnaire ou pour les besoins de 

services ou nature des fonctions qui 

le justifient sous réserve qu'aucun 

fonctionnaire n'ait pu être recruté sur 

le poste 

Ils sont chargés de l'encadrement 

intermédiaire des équipes au sein de 

leur domaine d'activité, du suivi et du 

contrôle du bon fonctionnement des 

mesures tant matérielles que 

organisationnelles prises pour la 

sécurité des biens et des personnes. 

Ils peuvent participer à la mise en 

oeuvre du budget et du contrôle de 

gestion. 

Agents recrutés sur présentation d'un 

diplôme classé au moins au niveau IV 

(niveau4), ou d'une expérience 

professionnelle significative dans des 

fonctions et des domaines d'activité 

susceptibles d'être rapprochées de 

ceux de l'emploi concerné. Ils ont 

vocation à occuper des emplois 

correspondent à un niveau 

d'expertise acquis par la formation 

initiale, l'expérience professionnelle 

ou par la formation professionnelle 

tout au long de la vie

Sur la base des grilles indiciaires 

afférentes à ce corps (IB 372 à 707) 

assorti du régime indemnitaire 

applicable au Crédit Municipal de 

Paris.

59
Responsable gestion technique du 

bâtiment
B

Technicien ou technicien 

principal de 2ème classe 

ou technicien principal 

de 1ère classe

article L.332-8 ou L.332-

13 ou L.332-14 du CGFP

Pour assurer le remplacement 

temporaire de fonctionnaires ou pour 

les besoins de continuité de services 

dans l'attente du recrutement d'un 

fonctionnaire ou pour les besoins de 

services ou nature des fonctions qui 

le justifient sous réserve qu'aucun 

fonctionnaire n'ait pu être recruté sur 

le poste 

Ils sont chargés de la conduite des 

chantiers, de l'encadrement des 

équipes et du contrôle des travaux 

confiés aux entreprises. Ils peuvent 

participer à la mise en oeuvre du 

budget et du contrôle de gestion. Ils 

contrôlent l'entretien et le 

fonctionnement des ouvrages ainsi 

que la surveillance des travaux 

d'équipements, de réparation et 

d'entretien des installations 

mécaniques, électriques, 

électroniques ou hydrauliques.

Agents recrutés sur présentation d'un 

diplôme classé au moins au niveau IV 

(niveau4), ou d'une expérience 

professionnelle significative dans des 

fonctions et des domaines d'activité 

susceptibles d'être rapprochées de 

ceux de l'emploi concerné. Ils ont 

vocation à occuper des emplois 

correspondent à un niveau 

d'expertise acquis par la formation 

initiale, l'expérience professionnelle 

ou par la formation professionnelle 

tout au long de la vie

Sur la base des grilles indiciaires 

afférentes à ce corps (IB 372 à 707) 

assorti du régime indemnitaire 

applicable au Crédit Municipal de 

Paris.

60 Responsable des moyens généraux B

Technicien ou technicien 

principal de 2ème classe 

ou technicien principal 

de 1ère classe 

ou

 Secrétaire administratif 

de classe normale ou 

secrétaire administratif 

de classe supérieure ou 

secrétaire administratif 

de classe exceptionnelle

article L.332-8 ou L.332-

13 ou L.332-14 du CGFP

Pour assurer le remplacement 

temporaire de fonctionnaires ou pour 

les besoins de continuité de services 

dans l'attente du recrutement d'un 

fonctionnaire ou pour les besoins de 

services ou nature des fonctions qui 

le justifient sous réserve qu'aucun 

fonctionnaire n'ait pu être recruté sur 

le poste 

Ils sont chargés de la conduite des 

chantiers, de l'encadrement des 

équipes et du contrôle des travaux 

confiés aux entreprises. Ils peuvent 

participer à la mise en oeuvre du 

budget et du contrôle de gestion. Ils 

contrôlent l'entretien et le 

fonctionnement des ouvrages ainsi 

que la surveillance des travaux 

d'équipements, de réparation et 

d'entretien des installations 

mécaniques, électriques, 

électroniques ou hydrauliques.

Agents recrutés sur présentation d'un 

diplôme classé au moins au niveau IV 

(niveau4), ou d'une expérience 

professionnelle significative dans des 

fonctions et des domaines d'activité 

susceptibles d'être rapprochées de 

ceux de l'emploi concerné. Ils ont 

vocation à occuper des emplois 

correspondent à un niveau 

d'expertise acquis par la formation 

initiale, l'expérience professionnelle 

ou par la formation professionnelle 

tout au long de la vie

Sur la base des grilles indiciaires 

afférentes à ce corps (IB 372 à 707) 

assorti du régime indemnitaire 

applicable au Crédit Municipal de 

Paris.
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62
Technicien(e) assistance 

informatique
B

Technicien ou technicien 

principal de 2ème classe 

ou technicien principal 

de 1ère classe

article L.332-8 ou L.332-

13 ou L.332-14 du CGFP

Pour assurer le remplacement 

temporaire de fonctionnaires ou pour 

les besoins de continuité de services 

dans l'attente du recrutement d'un 

fonctionnaire ou pour les besoins de 

services ou nature des fonctions qui 

le justifient sous réserve qu'aucun 

fonctionnaire n'ait pu être recruté sur 

le poste ou lorsqu'il n'existe pas de 

cadre d'emploi de fonctionnires 

suceptibles d'assurer les fonctions 

correspondantes, voir dans le cadre 

d'un contrat de projet

Ils sont chargés d'exercer des 

missions d'études et de projets et être 

associés à des travaux de 

programmation dans tous les 

domaines de l'informatique. Ils 

peuvent être investis de fonctions 

d'encadrement de personnels ou de 

gestion de service ou d'une partie de 

services dont l'importance, le niveau 

d'expertise et de responsabilité ne 

justifient pas la présence d'un 

ingénieur.

Agents recrutés sur présentation d'un 

diplôme classé au moins au niveau IV 

(niveau4), ou d'une expérience 

professionnelle significative dans des 

fonctions et des domaines d'activité 

susceptibles d'être rapprochées de 

ceux de l'emploi concerné. Ils ont 

vocation à occuper des emplois 

correspondent à un niveau 

d'expertise acquis par la formation 

initiale, l'expérience professionnelle 

ou par la formation professionnelle 

tout au long de la vie

Sur la base des grilles indiciaires 

afférentes à ce corps (IB 372 à 707) 

assorti du régime indemnitaire 

applicable au Crédit Municipal de 

Paris.

63
Technicien (e)/gestionnaire support 

utilisateurs
B

Technicien ou technicien 

principal de 2ème classe 

ou technicien principal 

de 1ère classe

article L.332-8 ou L.332-

13 ou L.332-14 du CGFP

Pour assurer le remplacement 

temporaire de fonctionnaires ou pour 

les besoins de continuité de services 

dans l'attente du recrutement d'un 

fonctionnaire ou pour les besoins de 

services ou nature des fonctions qui 

le justifient sous réserve qu'aucun 

fonctionnaire n'ait pu être recruté sur 

le poste ou lorsqu'il n'existe pas de 

cadre d'emploi de fonctionnires 

suceptibles d'assurer les fonctions 

correspondantes

Ils sont chargés d'exercer des 

missions d'études et de projets et être 

associés à des travaux de 

programmation dans tous les 

domaines de l'informatique. Ils 

peuvent être investis de fonctions 

d'encadrement de personnels ou de 

gestion de service ou d'une partie de 

services dont l'importance, le niveau 

d'expertise et de responsabilité ne 

justifient pas la présence d'un 

ingénieur.

Agents recrutés sur présentation d'un 

diplôme classé au moins au niveau IV 

(niveau4), ou d'une expérience 

professionnelle significative dans des 

fonctions et des domaines d'activité 

susceptibles d'être rapprochées de 

ceux de l'emploi concerné. Ils ont 

vocation à occuper des emplois 

correspondent à un niveau 

d'expertise acquis par la formation 

initiale, l'expérience professionnelle 

ou par la formation professionnelle 

tout au long de la vie

Sur la base des grilles indiciaires 

afférentes à ce corps (IB 372 à 707) 

assorti du régime indemnitaire 

applicable au Crédit Municipal de 

Paris.

64
Superviseur(euse) magasin / 

magasinier
B

Technicien ou technicien 

principal de 2ème classe 

ou technicien principal 

de 1ère classe

article L.332-8 ou L.332-

13 ou L.332-14 du CGFP

Pour assurer le remplacement 

temporaire de fonctionnaires ou pour 

les besoins de continuité de services 

dans l'attente du recrutement d'un 

fonctionnaire ou pour les besoins de 

services ou nature des fonctions qui 

le justifient sous réserve qu'aucun 

fonctionnaire n'ait pu être recruté sur 

le poste ou lorsqu'il n'existe pas de 

cadre d'emploi de fonctionnires 

suceptibles d'assurer les fonctions 

correspondantes

Ils sont chargés de la conservation 

des objets confiés au Crédit 

Municipal de Paris dans le cadre de 

ses activités de prêts sur gages ou de 

conservation. Ils peuvent être 

chargés d'encadrement des équipes 

et investis de responsabilités 

particulières.

Agents recrutés sur présentation d'un 

diplôme classé au moins au niveau IV 

(niveau4), ou d'une expérience 

professionnelle significative dans des 

fonctions et des domaines d'activité 

susceptibles d'être rapprochées de 

ceux de l'emploi concerné. Ils ont 

vocation à occuper des emplois 

correspondent à un niveau 

d'expertise acquis par la formation 

initiale, l'expérience professionnelle 

ou par la formation professionnelle 

tout au long de la vie

Sur la base des grilles indiciaires 

afférentes à ce corps (IB 372 à 707) 

assorti du régime indemnitaire 

applicable au Crédit Municipal de 

Paris.
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66 Chargé(e) de communication B

Secrétaire administratif 

de classe normale ou 

secrétaire administratif 

de classe supérieure ou 

secrétaire administratif 

de classe exceptionnelle 

article L.332-8 ou L.332-

13 ou L.332-14 du CGFP

Pour assurer le remplacement 

temporaire de fonctionnaires ou pour 

les besoins de continuité de services 

dans l'attente du recrutement d'un 

fonctionnaire ou pour les besoins de 

services ou nature des fonctions qui 

le justifient sous réserve qu'aucun 

fonctionnaire n'ait pu être recruté sur 

le poste 

Ils sont chargés d’activités 

administratives d’application 

(application des textes ou directives 

de portée générale ou procédures 

internes) mais aussi de missions 

particulières qui requièrent des 

qualifications acquises par 

l’expérience professionnelle. Ils 

peuvent exercer des activités 

rédactionnelles, comptables et 

juridique, des fonctions 

administratives et financières en 

matière de ressources humaines, 

d’achats et marchés, de gestion 

immobilière ou dans la relation 

client/usager dans des domaines 

économique, social ou culturel. Il 

peuvent assurer des fonctions 

d’assistant de direction ou être 

chargés de l’animation de 

l’encadrement d’une ou plusieurs 

équipes.

Agents recrutés sur présentation d'un 

diplôme classé au moins au niveau IV 

(niveau4), ou d'une expérience 

professionnelle significative dans des 

fonctions et des domaines d'activité 

susceptibles d'être rapprochées de 

ceux de l'emploi concerné. Ils ont 

vocation à occuper des emplois 

correspondent à un niveau 

d'expertise acquis par la formation 

initiale, l'expérience professionnelle 

ou par la formation professionnelle 

tout au long de la vie

Sur la base des grilles indiciaires 

afférentes à ce corps (IB 372 à 707) 

assorti du régime indemnitaire 

applicable au Crédit Municipal de 

Paris.

67 Chargé(e) de travaux B

Technicien ou technicien 

principal de 2ème classe 

ou technicien principal 

de 1ère classe

article L.332-8 ou L.332-

13 ou L.332-14 du CGFP

Pour assurer le remplacement 

temporaire de fonctionnaires ou pour 

les besoins de continuité de services 

dans l'attente du recrutement d'un 

fonctionnaire ou pour les besoins de 

services ou nature des fonctions qui 

le justifient sous réserve qu'aucun 

fonctionnaire n'ait pu être recruté sur 

le poste 

Ils sont chargés de la conduite des 

chantiers, de l'encadrement des 

équipes et du contrôle des travaux 

confiés aux entreprises. Ils peuvent 

participer à la mise en oeuvre du 

budget et du contrôle de gestion. Ils 

contrôlent l'entretien et le 

fonctionnement des ouvrages ainsi 

que la surveillance des travaux 

d'équipements, de réparation et 

d'entretien des installations 

mécaniques, électriques, 

électroniques ou hydrauliques.

Agents recrutés sur présentation d'un 

diplôme classé au moins au niveau IV 

(niveau4), ou d'une expérience 

professionnelle significative dans des 

fonctions et des domaines d'activité 

susceptibles d'être rapprochées de 

ceux de l'emploi concerné. Ils ont 

vocation à occuper des emplois 

correspondent à un niveau 

d'expertise acquis par la formation 

initiale, l'expérience professionnelle 

ou par la formation professionnelle 

tout au long de la vie

Sur la base des grilles indiciaires 

afférentes à ce corps (IB 372 à 707) 

assorti du régime indemnitaire 

applicable au Crédit Municipal de 

Paris.
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69 Chargé(e) de conformité LCB-FT B

Secrétaire administratif 

de classe normale ou 

secrétaire administratif 

de classe supérieure ou 

secrétaire administratif 

de classe exceptionnelle 

article L.332-8 ou L.332-

13 ou L.332-14 du CGFP

Pour assurer le remplacement 

temporaire de fonctionnaires ou pour 

les besoins de continuité de services 

dans l'attente du recrutement d'un 

fonctionnaire ou pour les besoins de 

services ou nature des fonctions qui 

le justifient sous réserve qu'aucun 

fonctionnaire n'ait pu être recruté sur 

le poste 

Ils sont chargés d’activités 

administratives d’application 

(application des textes ou directives 

de portée générale ou procédures 

internes) mais aussi de missions 

particulières qui requièrent des 

qualifications acquises par 

l’expérience professionnelle. Ils 

peuvent exercer des activités 

rédactionnelles, comptables et 

juridique, des fonctions 

administratives et financières en 

matière de ressources humaines, 

d’achats et marchés, de gestion 

immobilière ou dans la relation 

client/usager dans des domaines 

économique, social ou culturel. Il 

peuvent assurer des fonctions 

d’assistant de direction ou être 

chargés de l’animation de 

l’encadrement d’une ou plusieurs 

équipes.

Agents recrutés sur présentation d'un 

diplôme classé au moins au niveau IV 

(niveau4), ou d'une expérience 

professionnelle significative dans des 

fonctions et des domaines d'activité 

susceptibles d'être rapprochées de 

ceux de l'emploi concerné. Ils ont 

vocation à occuper des emplois 

correspondent à un niveau 

d'expertise acquis par la formation 

initiale, l'expérience professionnelle 

ou par la formation professionnelle 

tout au long de la vie

Sur la base des grilles indiciaires 

afférentes à ce corps (IB 372 à 707) 

assorti du régime indemnitaire 

applicable au Crédit Municipal de 

Paris.

70 Assistant(e) comptable B

Secrétaire administratif 

de classe normale ou 

secrétaire administratif 

de classe supérieure ou 

secrétaire administratif 

de classe exceptionnelle 

article L.332-8 ou L.332-

13 ou L.332-14 du CGFP

Pour assurer le remplacement 

temporaire de fonctionnaires ou pour 

les besoins de continuité de services 

dans l'attente du recrutement d'un 

fonctionnaire ou pour les besoins de 

services ou nature des fonctions qui 

le justifient sous réserve qu'aucun 

fonctionnaire n'ait pu être recruté sur 

le poste 

Ils sont chargés d’activités 

administratives d’application 

(application des textes ou directives 

de portée générale ou procédures 

internes) mais aussi de missions 

particulières qui requièrent des 

qualifications acquises par 

l’expérience professionnelle. Ils 

peuvent exercer des activités 

rédactionnelles, comptables et 

juridique, des fonctions 

administratives et financières en 

matière de ressources humaines, 

d’achats et marchés, de gestion 

immobilière ou dans la relation 

client/usager dans des domaines 

économique, social ou culturel. Il 

peuvent assurer des fonctions 

d’assistant de direction ou être 

chargés de l’animation de 

l’encadrement d’une ou plusieurs 

équipes.

Agents recrutés sur présentation d'un 

diplôme classé au moins au niveau IV 

(niveau4), ou d'une expérience 

professionnelle significative dans des 

fonctions et des domaines d'activité 

susceptibles d'être rapprochées de 

ceux de l'emploi concerné. Ils ont 

vocation à occuper des emplois 

correspondent à un niveau 

d'expertise acquis par la formation 

initiale, l'expérience professionnelle 

ou par la formation professionnelle 

tout au long de la vie

Sur la base des grilles indiciaires 

afférentes à ce corps (IB 372 à 707) 

assorti du régime indemnitaire 

applicable au Crédit Municipal de 

Paris.
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71 Assistant(e) gestionnaire des ventes B

Secrétaire administratif 

de classe normale ou 

secrétaire administratif 

de classe supérieure ou 

secrétaire administratif 

de classe exceptionnelle 

article L.332-8 ou L.332-

13 ou L.332-14 du CGFP

Pour assurer le remplacement 

temporaire de fonctionnaires ou pour 

les besoins de continuité de services 

dans l'attente du recrutement d'un 

fonctionnaire ou pour les besoins de 

services ou nature des fonctions qui 

le justifient sous réserve qu'aucun 

fonctionnaire n'ait pu être recruté sur 

le poste 

Ils sont chargés d’activités 

administratives d’application 

(application des textes ou directives 

de portée générale ou procédures 

internes) mais aussi de missions 

particulières qui requièrent des 

qualifications acquises par 

l’expérience professionnelle. Ils 

peuvent exercer des activités 

rédactionnelles, comptables et 

juridique, des fonctions 

administratives et financières en 

matière de ressources humaines, 

d’achats et marchés, de gestion 

immobilière ou dans la relation 

client/usager dans des domaines 

économique, social ou culturel. Il 

peuvent assurer des fonctions 

d’assistant de direction ou être 

chargés de l’animation de 

l’encadrement d’une ou plusieurs 

équipes.

Agents recrutés sur présentation d'un 

diplôme classé au moins au niveau IV 

(niveau4), ou d'une expérience 

professionnelle significative dans des 

fonctions et des domaines d'activité 

susceptibles d'être rapprochées de 

ceux de l'emploi concerné. Ils ont 

vocation à occuper des emplois 

correspondent à un niveau 

d'expertise acquis par la formation 

initiale, l'expérience professionnelle 

ou par la formation professionnelle 

tout au long de la vie

Sur la base des grilles indiciaires 

afférentes à ce corps (IB 372 à 707) 

assorti du régime indemnitaire 

applicable au Crédit Municipal de 

Paris.

73 Chef(fe) cuisine B

Technicien ou technicien 

principal de 2ème classe 

ou technicien principal 

de 1ère classe

article L.332-8 ou L.332-

13 ou L.332-14 du CGFP

Pour assurer le remplacement 

temporaire de fonctionnaires ou pour 

les besoins de continuité de services 

dans l'attente du recrutement d'un 

fonctionnaire ou pour les besoins de 

services ou nature des fonctions qui 

le justifient sous réserve qu'aucun 

fonctionnaire n'ait pu être recruté sur 

le poste 

Ils sont chargés de la conduite des 

chantiers, de l'encadrement des 

équipes et du contrôle des travaux 

confiés aux entreprises. Ils peuvent 

participer à la mise en oeuvre du 

budget et du contrôle de gestion. Ils 

contrôlent l'entretien et le 

fonctionnement des ouvrages ainsi 

que la surveillance des travaux 

d'équipements, de réparation et 

d'entretien des installations 

mécaniques, électriques, 

électroniques ou hydrauliques.

Agents recrutés sur présentation d'un 

diplôme classé au moins au niveau IV 

(niveau4), ou d'une expérience 

professionnelle significative dans des 

fonctions et des domaines d'activité 

susceptibles d'être rapprochées de 

ceux de l'emploi concerné. Ils ont 

vocation à occuper des emplois 

correspondent à un niveau 

d'expertise acquis par la formation 

initiale, l'expérience professionnelle 

ou par la formation professionnelle 

tout au long de la vie

Sur la base des grilles indiciaires 

afférentes à ce corps (IB 372 à 707) 

assorti du régime indemnitaire 

applicable au Crédit Municipal de 

Paris.

75
Gestionnaire moyens 

généraux/chargé(e)de qualité
B

Technicien ou technicien 

principal de 2ème classe 

ou technicien principal 

de 1ère classe 

ou

 Secrétaire administratif 

de classe normale ou 

secrétaire administratif 

de classe supérieure ou 

secrétaire administratif 

de classe exceptionnelle

article L.332-8 ou L.332-

13 ou L.332-14 du CGFP

Pour assurer le remplacement 

temporaire de fonctionnaires ou pour 

les besoins de continuité de services 

dans l'attente du recrutement d'un 

fonctionnaire ou pour les besoins de 

services ou nature des fonctions qui 

le justifient sous réserve qu'aucun 

fonctionnaire n'ait pu être recruté sur 

le poste 

Ils sont chargés de la conduite des 

chantiers, de l'encadrement des 

équipes et du contrôle des travaux 

confiés aux entreprises. Ils peuvent 

participer à la mise en oeuvre du 

budget et du contrôle de gestion. Ils 

contrôlent l'entretien et le 

fonctionnement des ouvrages ainsi 

que la surveillance des travaux 

d'équipements, de réparation et 

d'entretien des installations 

mécaniques, électriques, 

électroniques ou hydrauliques.

Agents recrutés sur présentation d'un 

diplôme classé au moins au niveau IV 

(niveau4), ou d'une expérience 

professionnelle significative dans des 

fonctions et des domaines d'activité 

susceptibles d'être rapprochées de 

ceux de l'emploi concerné. Ils ont 

vocation à occuper des emplois 

correspondent à un niveau 

d'expertise acquis par la formation 

initiale, l'expérience professionnelle 

ou par la formation professionnelle 

tout au long de la vie

Sur la base des grilles indiciaires 

afférentes à ce corps (IB 372 à 707) 

assorti du régime indemnitaire 

applicable au Crédit Municipal de 

Paris.
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76
Gestionnaire des ressources 

humaines
B

Secrétaire administratif 

de classe normale ou 

secrétaire administratif 

de classe supérieure ou 

secrétaire administratif 

de classe exceptionnelle 

article L.332-8 ou L.332-

13 ou L.332-14 du CGFP

Pour assurer le remplacement 

temporaire de fonctionnaires ou pour 

les besoins de continuité de services 

dans l'attente du recrutement d'un 

fonctionnaire ou pour les besoins de 

services ou nature des fonctions qui 

le justifient sous réserve qu'aucun 

fonctionnaire n'ait pu être recruté sur 

le poste 

Ils sont chargés d’activités 

administratives d’application 

(application des textes ou directives 

de portée générale ou procédures 

internes) mais aussi de missions 

particulières qui requièrent des 

qualifications acquises par 

l’expérience professionnelle. Ils 

peuvent exercer des activités 

rédactionnelles, comptables et 

juridique, des fonctions 

administratives et financières en 

matière de ressources humaines, 

d’achats et marchés, de gestion 

immobilière ou dans la relation 

client/usager dans des domaines 

économique, social ou culturel. Il 

peuvent assurer des fonctions 

d’assistant de direction ou être 

chargés de l’animation de 

l’encadrement d’une ou plusieurs 

équipes.

Agents recrutés sur présentation d'un 

diplôme classé au moins au niveau IV 

(niveau4), ou d'une expérience 

professionnelle significative dans des 

fonctions et des domaines d'activité 

susceptibles d'être rapprochées de 

ceux de l'emploi concerné. Ils ont 

vocation à occuper des emplois 

correspondent à un niveau 

d'expertise acquis par la formation 

initiale, l'expérience professionnelle 

ou par la formation professionnelle 

tout au long de la vie

Sur la base des grilles indiciaires 

afférentes à ce corps (IB 372 à 707) 

assorti du régime indemnitaire 

applicable au Crédit Municipal de 

Paris.

77 Chargé(e) de clientèle référent B

Secrétaire administratif 

de classe normale ou 

secrétaire administratif 

de classe supérieure ou 

secrétaire administratif 

de classe exceptionnelle 

article L.332-8 ou L.332-

13 ou L.332-14 du CGFP

Pour assurer le remplacement 

temporaire de fonctionnaires ou pour 

les besoins de continuité de services 

dans l'attente du recrutement d'un 

fonctionnaire ou pour les besoins de 

services ou nature des fonctions qui 

le justifient sous réserve qu'aucun 

fonctionnaire n'ait pu être recruté sur 

le poste ou lorsqu'il n'existe pas de 

cadre d'emploi de fonctionnires 

suceptibles d'assurer les fonctions 

correspondantes

Ils sont chargés d’activités 

administratives d’application 

(application des textes ou directives 

de portée générale ou procédures 

internes) mais aussi de missions 

particulières qui requièrent des 

qualifications acquises par 

l’expérience professionnelle. Ils 

peuvent exercer des activités 

rédactionnelles, comptables et 

juridique, des fonctions 

administratives et financières en 

matière de ressources humaines, 

d’achats et marchés, de gestion 

immobilière ou dans la relation 

client/usager dans des domaines 

économique, social ou culturel. Il 

peuvent assurer des fonctions 

d’assistant de direction ou être 

chargés de l’animation de 

l’encadrement d’une ou plusieurs 

équipes.

Agents recrutés sur présentation d'un 

diplôme classé au moins au niveau IV 

(niveau4), ou d'une expérience 

professionnelle significative dans des 

fonctions et des domaines d'activité 

susceptibles d'être rapprochées de 

ceux de l'emploi concerné. Ils ont 

vocation à occuper des emplois 

correspondent à un niveau 

d'expertise acquis par la formation 

initiale, l'expérience professionnelle 

ou par la formation professionnelle 

tout au long de la vie

Sur la base des grilles indiciaires 

afférentes à ce corps (IB 372 à 707) 

assorti du régime indemnitaire 

applicable au Crédit Municipal de 

Paris.
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78 Assistant(e) de direction B

Secrétaire administratif 

de classe normale ou 

secrétaire administratif 

de classe supérieure ou 

secrétaire administratif 

de classe exceptionnelle 

article L.332-8 ou L.332-

13 ou L.332-14 du CGFP

Pour assurer le remplacement 

temporaire de fonctionnaires ou pour 

les besoins de continuité de services 

dans l'attente du recrutement d'un 

fonctionnaire ou pour les besoins de 

services ou nature des fonctions qui 

le justifient sous réserve qu'aucun 

fonctionnaire n'ait pu être recruté sur 

le poste ou lorsqu'il n'existe pas de 

cadre d'emploi de fonctionnires 

suceptibles d'assurer les fonctions 

correspondantes

Ils sont chargés d’activités 

administratives d’application 

(application des textes ou directives 

de portée générale ou procédures 

internes) mais aussi de missions 

particulières qui requièrent des 

qualifications acquises par 

l’expérience professionnelle. Ils 

peuvent exercer des activités 

rédactionnelles, comptables et 

juridique, des fonctions 

administratives et financières en 

matière de ressources humaines, 

d’achats et marchés, de gestion 

immobilière ou dans la relation 

client/usager dans des domaines 

économique, social ou culturel. Il 

peuvent assurer des fonctions 

d’assistant de direction ou être 

chargés de l’animation de 

l’encadrement d’une ou plusieurs 

équipes.

Agents recrutés sur présentation d'un 

diplôme classé au moins au niveau IV 

(niveau4), ou d'une expérience 

professionnelle significative dans des 

fonctions et des domaines d'activité 

susceptibles d'être rapprochées de 

ceux de l'emploi concerné. Ils ont 

vocation à occuper des emplois 

correspondent à un niveau 

d'expertise acquis par la formation 

initiale, l'expérience professionnelle 

ou par la formation professionnelle 

tout au long de la vie

Sur la base des grilles indiciaires 

afférentes à ce corps (IB 372 à 707) 

assorti du régime indemnitaire 

applicable au Crédit Municipal de 

Paris.

79 Coach en finances personnelles B

Secrétaire administratif 

de classe normale ou 

secrétaire administratif 

de classe supérieure ou 

secrétaire administratif 

de classe exceptionnelle 

article L.332-8 ou L.332-

13 ou L.332-14 du CGFP

Pour assurer le remplacement 

temporaire de fonctionnaires ou pour 

les besoins de continuité de services 

dans l'attente du recrutement d'un 

fonctionnaire ou pour les besoins de 

services ou nature des fonctions qui 

le justifient sous réserve qu'aucun 

fonctionnaire n'ait pu être recruté sur 

le poste ou lorsqu'il n'existe pas de 

cadre d'emploi de fonctionnires 

suceptibles d'assurer les fonctions 

correspondantes

Ils sont chargés d’activités 

administratives d’application 

(application des textes ou directives 

de portée générale ou procédures 

internes) mais aussi de missions 

particulières qui requièrent des 

qualifications acquises par 

l’expérience professionnelle. Ils 

peuvent exercer des activités 

rédactionnelles, comptables et 

juridique, des fonctions 

administratives et financières en 

matière de ressources humaines, 

d’achats et marchés, de gestion 

immobilière ou dans la relation 

client/usager dans des domaines 

économique, social ou culturel. Il 

peuvent assurer des fonctions 

d’assistant de direction ou être 

chargés de l’animation de 

l’encadrement d’une ou plusieurs 

équipes.

Agents recrutés sur présentation d'un 

diplôme classé au moins au niveau IV 

(niveau4), ou d'une expérience 

professionnelle significative dans des 

fonctions et des domaines d'activité 

susceptibles d'être rapprochées de 

ceux de l'emploi concerné. Ils ont 

vocation à occuper des emplois 

correspondent à un niveau 

d'expertise acquis par la formation 

initiale, l'expérience professionnelle 

ou par la formation professionnelle 

tout au long de la vie

Sur la base des grilles indiciaires 

afférentes à ce corps (IB 372 à 707) 

assorti du régime indemnitaire 

applicable au Crédit Municipal de 

Paris.
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80 Assistant(e) régie des œuvres B

Secrétaire administratif 

de classe normale ou 

secrétaire administratif 

de classe supérieure ou 

secrétaire administratif 

de classe exceptionnelle 

article L.332-8 ou L.332-

13 ou L.332-14 du CGFP

Pour assurer le remplacement 

temporaire de fonctionnaires ou pour 

les besoins de continuité de services 

dans l'attente du recrutement d'un 

fonctionnaire ou pour les besoins de 

services ou nature des fonctions qui 

le justifient sous réserve qu'aucun 

fonctionnaire n'ait pu être recruté sur 

le poste ou lorsqu'il n'existe pas de 

cadre d'emploi de fonctionnires 

suceptibles d'assurer les fonctions 

correspondantes

Ils sont chargés d’activités 

administratives d’application 

(application des textes ou directives 

de portée générale ou procédures 

internes) mais aussi de missions 

particulières qui requièrent des 

qualifications acquises par 

l’expérience professionnelle. Ils 

peuvent exercer des activités 

rédactionnelles, comptables et 

juridique, des fonctions 

administratives et financières en 

matière de ressources humaines, 

d’achats et marchés, de gestion 

immobilière ou dans la relation 

client/usager dans des domaines 

économique, social ou culturel. Il 

peuvent assurer des fonctions 

d’assistant de direction ou être 

chargés de l’animation de 

l’encadrement d’une ou plusieurs 

équipes.

Agents recrutés sur présentation d'un 

diplôme classé au moins au niveau IV 

(niveau4), ou d'une expérience 

professionnelle significative dans des 

fonctions et des domaines d'activité 

susceptibles d'être rapprochées de 

ceux de l'emploi concerné. Ils ont 

vocation à occuper des emplois 

correspondent à un niveau 

d'expertise acquis par la formation 

initiale, l'expérience professionnelle 

ou par la formation professionnelle 

tout au long de la vie

Sur la base des grilles indiciaires 

afférentes à ce corps (IB 372 à 707) 

assorti du régime indemnitaire 

applicable au Crédit Municipal de 

Paris.

81 Agent de restauration B

Secrétaire administratif 

de classe normale ou 

secrétaire administratif 

de classe supérieure ou 

secrétaire administratif 

de classe exceptionnelle 

article L.332-8 ou L.332-

13 ou L.332-14 du CGFP

Pour assurer le remplacement 

temporaire de fonctionnaires ou pour 

les besoins de continuité de services 

dans l'attente du recrutement d'un 

fonctionnaire ou pour les besoins de 

services ou nature des fonctions qui 

le justifient sous réserve qu'aucun 

fonctionnaire n'ait pu être recruté sur 

le poste ou lorsqu'il n'existe pas de 

cadre d'emploi de fonctionnires 

suceptibles d'assurer les fonctions 

correspondantes

Ils sont chargés d’activités 

administratives d’application 

(application des textes ou directives 

de portée générale ou procédures 

internes) mais aussi de missions 

particulières qui requièrent des 

qualifications acquises par 

l’expérience professionnelle. Ils 

peuvent exercer des activités 

rédactionnelles, comptables et 

juridique, des fonctions 

administratives et financières en 

matière de ressources humaines, 

d’achats et marchés, de gestion 

immobilière ou dans la relation 

client/usager dans des domaines 

économique, social ou culturel. Il 

peuvent assurer des fonctions 

d’assistant de direction ou être 

chargés de l’animation de 

l’encadrement d’une ou plusieurs 

équipes.

Agents recrutés sur présentation d'un 

diplôme classé au moins au niveau IV 

(niveau4), ou d'une expérience 

professionnelle significative dans des 

fonctions et des domaines d'activité 

susceptibles d'être rapprochées de 

ceux de l'emploi concerné. Ils ont 

vocation à occuper des emplois 

correspondent à un niveau 

d'expertise acquis par la formation 

initiale, l'expérience professionnelle 

ou par la formation professionnelle 

tout au long de la vie

Sur la base des grilles indiciaires 

afférentes à ce corps (IB 372 à 707) 

assorti du régime indemnitaire 

applicable au Crédit Municipal de 

Paris.
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82 Caissière principale B

Secrétaire administratif 

de classe normale ou 

secrétaire administratif 

de classe supérieure ou 

secrétaire administratif 

de classe exceptionnelle 

article L.332-8 ou L.332-

13 ou L.332-14 du CGFP

Pour assurer le remplacement 

temporaire de fonctionnaires ou pour 

les besoins de continuité de services 

dans l'attente du recrutement d'un 

fonctionnaire ou pour les besoins de 

services ou nature des fonctions qui 

le justifient sous réserve qu'aucun 

fonctionnaire n'ait pu être recruté sur 

le poste ou lorsqu'il n'existe pas de 

cadre d'emploi de fonctionnires 

suceptibles d'assurer les fonctions 

correspondantes

Ils sont chargés d’activités 

administratives d’application 

(application des textes ou directives 

de portée générale ou procédures 

internes) mais aussi de missions 

particulières qui requièrent des 

qualifications acquises par 

l’expérience professionnelle. Ils 

peuvent exercer des activités 

rédactionnelles, comptables et 

juridique, des fonctions 

administratives et financières en 

matière de ressources humaines, 

d’achats et marchés, de gestion 

immobilière ou dans la relation 

client/usager dans des domaines 

économique, social ou culturel. Il 

peuvent assurer des fonctions 

d’assistant de direction ou être 

chargés de l’animation de 

l’encadrement d’une ou plusieurs 

équipes.

Agents recrutés sur présentation d'un 

diplôme classé au moins au niveau IV 

(niveau4), ou d'une expérience 

professionnelle significative dans des 

fonctions et des domaines d'activité 

susceptibles d'être rapprochées de 

ceux de l'emploi concerné. Ils ont 

vocation à occuper des emplois 

correspondent à un niveau 

d'expertise acquis par la formation 

initiale, l'expérience professionnelle 

ou par la formation professionnelle 

tout au long de la vie

Sur la base des grilles indiciaires 

afférentes à ce corps (IB 372 à 707) 

assorti du régime indemnitaire 

applicable au Crédit Municipal de 

Paris.

83
Développeur-assistant à maitrise 

d'ouvrage
B

Secrétaire administratif 

de classe normale ou 

secrétaire administratif 

de classe supérieure ou 

secrétaire administratif 

de classe exceptionnelle 

article L.332-8 ou L.332-

13 ou L.332-14 du CGFP

Pour assurer le remplacement 

temporaire de fonctionnaires ou pour 

les besoins de continuité de services 

dans l'attente du recrutement d'un 

fonctionnaire ou pour les besoins de 

services ou nature des fonctions qui 

le justifient sous réserve qu'aucun 

fonctionnaire n'ait pu être recruté sur 

le poste ou lorsqu'il n'existe pas de 

cadre d'emploi de fonctionnires 

suceptibles d'assurer les fonctions 

correspondantes

Ils sont chargés d’activités 

administratives d’application 

(application des textes ou directives 

de portée générale ou procédures 

internes) mais aussi de missions 

particulières qui requièrent des 

qualifications acquises par 

l’expérience professionnelle. Ils 

peuvent exercer des activités 

rédactionnelles, comptables et 

juridique, des fonctions 

administratives et financières en 

matière de ressources humaines, 

d’achats et marchés, de gestion 

immobilière ou dans la relation 

client/usager dans des domaines 

économique, social ou culturel. Il 

peuvent assurer des fonctions 

d’assistant de direction ou être 

chargés de l’animation de 

l’encadrement d’une ou plusieurs 

équipes.

Agents recrutés sur présentation d'un 

diplôme classé au moins au niveau IV 

(niveau4), ou d'une expérience 

professionnelle significative dans des 

fonctions et des domaines d'activité 

susceptibles d'être rapprochées de 

ceux de l'emploi concerné. Ils ont 

vocation à occuper des emplois 

correspondent à un niveau 

d'expertise acquis par la formation 

initiale, l'expérience professionnelle 

ou par la formation professionnelle 

tout au long de la vie

Sur la base des grilles indiciaires 

afférentes à ce corps (IB 372 à 707) 

assorti du régime indemnitaire 

applicable au Crédit Municipal de 

Paris.
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90 Agent(e) d'accueil et de surveillance C

Adjoint technique ou 

adjoint technique 

principal de 2ème classe 

ou adjoint technique 

principal de 1ère classe

article L.332-13 ou L.332-

14 du CGFP

Pour faire face à un accroissement 

temporaire ou saisonnier d'activité ou 

en remplacement temporaire d'agents 

indisponibles ou sur vacance 

temporaire d'emploi dans l'attente du 

recrutement d'un fonctionnaire

En charge de tâches techniques 

d'exécution, ils exercent leurs 

fonctions dans les domaines du 

bâtiment, des travaux publics, des 

réseaux divers, des espaces verts, de 

la restauration, de l'environnement et 

de l'hygiène, de la logistique et de la 

sécurité et de la communication. Ils 

peuvent avoir en charge la réception 

et la restitution des objets, la 

conservation d'objets divers et 

exercer des fonctions de 

gardiennage, de surveillance ou 

d'entretien de locaux et dans le 

domaine de l'informatique.

Agents recrutés sur présentation d'un 

diplôme classé de niveau V (niveau 

5) ou d'une qualification reconnue 

équivalente, ou d'une expérience 

professionnelle significative dans des 

fonctions et des domaines d'activité 

susceptibles d'être rapprochées de 

ceux de l'emploi concerné. Ils ont 

vocation à occuper des emplois 

correspondant à un niveau 

d'expertise acquis par la formation 

initiale, l'expérience professionnelle 

ou par une formation de 

professionnelle tout au long de la vie

Sur la base des grilles indiciaires 

afférentes à ce corps (IB 354 à 558) 

assorti du régime indemnitaire 

applicable au Crédit Municipal de 

Paris  

91 Agent(e) de maintenance C

Adjoint technique ou 

adjoint technique 

principal de 2ème classe 

ou adjoint technique 

principal de 1ère classe

article L.332-13 ou L.332-

14 du CGFP

Pour faire face à un accroissement 

temporaire ou saisonnier d'activité ou 

en remplacement temporaire d'agents 

indisponibles ou sur vacance 

temporaire d'emploi dans l'attente du 

recrutement d'un fonctionnaire

En charge de tâches techniques 

d'exécution, ils exercent leurs 

fonctions dans les domaines du 

bâtiment, des travaux publics, des 

réseaux divers, des espaces verts, de 

la restauration, de l'environnement et 

de l'hygiène, de la logistique et de la 

sécurité et de la communication. Ils 

peuvent avoir en charge la réception 

et la restitution des objets, la 

conservation d'objets divers et 

exercer des fonctions de 

gardiennage, de surveillance ou 

d'entretien de locaux et dans le 

domaine de l'informatique.

Agents recrutés sur présentation d'un 

diplôme classé de niveau V (niveau 

5) ou d'une qualification reconnue 

équivalente, ou d'une expérience 

professionnelle significative dans des 

fonctions et des domaines d'activité 

susceptibles d'être rapprochées de 

ceux de l'emploi concerné. Ils ont 

vocation à occuper des emplois 

correspondant à un niveau 

d'expertise acquis par la formation 

initiale, l'expérience professionnelle 

ou par une formation de 

professionnelle tout au long de la vie

Sur la base des grilles indiciaires 

afférentes à ce corps (IB 354 à 558) 

assorti du régime indemnitaire 

applicable au Crédit Municipal de 

Paris  

92 Agent(e) de restauration polyvalent C

Adjoint technique ou 

adjoint technique 

principal de 2ème classe 

ou adjoint technique 

principal de 1ère classe

article L.332-13 ou L.332-

14 du CGFP

Pour faire face à un accroissement 

temporaire ou saisonnier d'activité ou 

en remplacement temporaire d'agents 

indisponibles ou sur vacance 

temporaire d'emploi dans l'attente du 

recrutement d'un fonctionnaire

En charge de tâches techniques 

d'exécution, ils exercent leurs 

fonctions dans les domaines du 

bâtiment, des travaux publics, des 

réseaux divers, des espaces verts, de 

la restauration, de l'environnement et 

de l'hygiène, de la logistique et de la 

sécurité et de la communication. Ils 

peuvent avoir en charge la réception 

et la restitution des objets, la 

conservation d'objets divers et 

exercer des fonctions de 

gardiennage, de surveillance ou 

d'entretien de locaux et dans le 

domaine de l'informatique.

Agents recrutés sur présentation d'un 

diplôme classé de niveau V (niveau 

5) ou d'une qualification reconnue 

équivalente, ou d'une expérience 

professionnelle significative dans des 

fonctions et des domaines d'activité 

susceptibles d'être rapprochées de 

ceux de l'emploi concerné. Ils ont 

vocation à occuper des emplois 

correspondant à un niveau 

d'expertise acquis par la formation 

initiale, l'expérience professionnelle 

ou par une formation de 

professionnelle tout au long de la vie

Sur la base des grilles indiciaires 

afférentes à ce corps (IB 354 à 558) 

assorti du régime indemnitaire 

applicable au Crédit Municipal de 

Paris  
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93 Second(e) de cuisine C

Adjoint technique ou 

adjoint technique 

principal de 2ème classe 

ou adjoint technique 

principal de 1ère classe

article L.332-13 ou L.332-

14 du CGFP

Pour faire face à un accroissement 

temporaire ou saisonnier d'activité ou 

en remplacement temporaire d'agents 

indisponibles ou sur vacance 

temporaire d'emploi dans l'attente du 

recrutement d'un fonctionnaire

En charge de tâches techniques 

d'exécution, ils exercent leurs 

fonctions dans les domaines du 

bâtiment, des travaux publics, des 

réseaux divers, des espaces verts, de 

la restauration, de l'environnement et 

de l'hygiène, de la logistique et de la 

sécurité et de la communication. Ils 

peuvent avoir en charge la réception 

et la restitution des objets, la 

conservation d'objets divers et 

exercer des fonctions de 

gardiennage, de surveillance ou 

d'entretien de locaux et dans le 

domaine de l'informatique.

Agents recrutés sur présentation d'un 

diplôme classé de niveau V (niveau 

5) ou d'une qualification reconnue 

équivalente, ou d'une expérience 

professionnelle significative dans des 

fonctions et des domaines d'activité 

susceptibles d'être rapprochées de 

ceux de l'emploi concerné. Ils ont 

vocation à occuper des emplois 

correspondant à un niveau 

d'expertise acquis par la formation 

initiale, l'expérience professionnelle 

ou par une formation de 

professionnelle tout au long de la vie

Sur la base des grilles indiciaires 

afférentes à ce corps (IB 354 à 558) 

assorti du régime indemnitaire 

applicable au Crédit Municipal de 

Paris  

94 Agent(e) d'entretien des magasins C

Adjoint technique ou 

adjoint technique 

principal de 2ème classe 

ou adjoint technique 

principal de 1ère classe

article L.332-13 ou L.332-

14 du CGFP

Pour faire face à un accroissement 

temporaire ou saisonnier d'activité ou 

en remplacement temporaire d'agents 

indisponibles ou sur vacance 

temporaire d'emploi dans l'attente du 

recrutement d'un fonctionnaire

En charge de tâches techniques 

d'exécution, ils exercent leurs 

fonctions dans les domaines du 

bâtiment, des travaux publics, des 

réseaux divers, des espaces verts, de 

la restauration, de l'environnement et 

de l'hygiène, de la logistique et de la 

sécurité et de la communication. Ils 

peuvent avoir en charge la réception 

et la restitution des objets, la 

conservation d'objets divers et 

exercer des fonctions de 

gardiennage, de surveillance ou 

d'entretien de locaux et dans le 

domaine de l'informatique.

Agents recrutés sur présentation d'un 

diplôme classé de niveau V (niveau 

5) ou d'une qualification reconnue 

équivalente, ou d'une expérience 

professionnelle significative dans des 

fonctions et des domaines d'activité 

susceptibles d'être rapprochées de 

ceux de l'emploi concerné. Ils ont 

vocation à occuper des emplois 

correspondant à un niveau 

d'expertise acquis par la formation 

initiale, l'expérience professionnelle 

ou par une formation de 

professionnelle tout au long de la vie

Sur la base des grilles indiciaires 

afférentes à ce corps (IB 354 à 558) 

assorti du régime indemnitaire 

applicable au Crédit Municipal de 

Paris  

95
Agent(e) logistique et moyens 

généraux
C

Adjoint technique ou 

adjoint technique 

principal de 2ème classe 

ou adjoint technique 

principal de 1ère classe

article L.332-13 ou L.332-

14 du CGFP

Pour faire face à un accroissement 

temporaire ou saisonnier d'activité ou 

en remplacement temporaire d'agents 

indisponibles ou sur vacance 

temporaire d'emploi dans l'attente du 

recrutement d'un fonctionnaire

En charge de tâches techniques 

d'exécution, ils exercent leurs 

fonctions dans les domaines du 

bâtiment, des travaux publics, des 

réseaux divers, des espaces verts, de 

la restauration, de l'environnement et 

de l'hygiène, de la logistique et de la 

sécurité et de la communication. Ils 

peuvent avoir en charge la réception 

et la restitution des objets, la 

conservation d'objets divers et 

exercer des fonctions de 

gardiennage, de surveillance ou 

d'entretien de locaux et dans le 

domaine de l'informatique.

Agents recrutés sur présentation d'un 

diplôme classé de niveau V (niveau 

5) ou d'une qualification reconnue 

équivalente, ou d'une expérience 

professionnelle significative dans des 

fonctions et des domaines d'activité 

susceptibles d'être rapprochées de 

ceux de l'emploi concerné. Ils ont 

vocation à occuper des emplois 

correspondant à un niveau 

d'expertise acquis par la formation 

initiale, l'expérience professionnelle 

ou par une formation de 

professionnelle tout au long de la vie

Sur la base des grilles indiciaires 

afférentes à ce corps (IB 354 à 558) 

assorti du régime indemnitaire 

applicable au Crédit Municipal de 

Paris  
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96 Magasinier(ière) C

Adjoint technique ou 

adjoint technique 

principal de 2ème classe 

ou adjoint technique 

principal de 1ère classe

article L.332-13 ou L.332-

14 du CGFP

Pour faire face à un accroissement 

temporaire ou saisonnier d'activité ou 

en remplacement temporaire d'agents 

indisponibles ou sur vacance 

temporaire d'emploi dans l'attente du 

recrutement d'un fonctionnaire

En charge de tâches techniques 

d'exécution, ils exercent leurs 

fonctions dans les domaines du 

bâtiment, des travaux publics, des 

réseaux divers, des espaces verts, de 

la restauration, de l'environnement et 

de l'hygiène, de la logistique et de la 

sécurité et de la communication. Ils 

peuvent avoir en charge la réception 

et la restitution des objets, la 

conservation d'objets divers et 

exercer des fonctions de 

gardiennage, de surveillance ou 

d'entretien de locaux et dans le 

domaine de l'informatique.

Agents recrutés sur présentation d'un 

diplôme classé de niveau V (niveau 

5) ou d'une qualification reconnue 

équivalente, ou d'une expérience 

professionnelle significative dans des 

fonctions et des domaines d'activité 

susceptibles d'être rapprochées de 

ceux de l'emploi concerné. Ils ont 

vocation à occuper des emplois 

correspondant à un niveau 

d'expertise acquis par la formation 

initiale, l'expérience professionnelle 

ou par une formation de 

professionnelle tout au long de la vie

Sur la base des grilles indiciaires 

afférentes à ce corps (IB 354 à 558) 

assorti du régime indemnitaire 

applicable au Crédit Municipal de 

Paris  

98 Chargé(e) de clientèle polyvalent(e) C

Adjoint administratif ou 

adjoint administratif 

principal de 2ème classe 

ou adjoint administratif 

principal de 1ère classe

article L.332-13 ou L.332-

14 du CGFP

Pour faire face à un accroissement 

temporaire ou saisonnier d'activité ou 

en remplacement temporaire d'agents 

indisponibles ou sur vacance 

temporaire d'emploi dans l'attente du 

recrutement d'un fonctionnaire

En charge de tâches administratives 

d'exécution, qui supposent la 

connaissance de règles 

administratives et comptables et sont 

chargés de leur application. Ils 

peuvent être chargés d'effectuer 

divers travaux de bureautique et être 

affectés à l'utilisation des matériels 

de télécommunication, de fonctions 

de secrétariat, de la constitution, de 

la mise à jour et de l'exploitation de la 

documentation, du suivi du budget, 

des travaux de comptabilité, des 

marchés publics ou assurances, des 

ressources humaines, assurer les 

fonctions d'accueil et les travaux de 

guichet, la correspondance 

administrative, exercer les missions 

en lien avec l'activité des ventes aux 

enchères, des expertises ou la 

conservation des oeuvres d'art et 

dans le cadre des activités liées à 

l'accompagnement budgétaire des 

personnes en fragilité financière.

Agents recrutés sur présentation d'un 

diplôme classé de niveau V (niveau 

5) ou d'une qualification reconnue 

équivalente, ou d'une expérience 

professionnelle significative dans des 

fonctions et des domaines d'activité 

susceptibles d'être rapprochées de 

ceux de l'emploi concerné. Ils ont 

vocation à occuper des emplois 

correspondant à un niveau 

d'expertise acquis par la formation 

initiale, l'expérience professionnelle 

ou par une formation de 

professionnelle tout au long de la vie

Sur la base des grilles indiciaires 

afférentes à ce corps (IB 354 à 558) 

assorti du régime indemnitaire 

applicable au Crédit Municipal de 

Paris  
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99
Chargé(e) d'accueil et gestion 

administrative
C

Adjoint administratif ou 

adjoint administratif 

principal de 2ème classe 

ou adjoint administratif 

principal de 1ère classe

article L.332-13 ou L.332-

14 du CGFP

Pour faire face à un accroissement 

temporaire ou saisonnier d'activité ou 

en remplacement temporaire d'agents 

indisponibles ou sur vacance 

temporaire d'emploi dans l'attente du 

recrutement d'un fonctionnaire

En charge de tâches administratives 

d'exécution, qui supposent la 

connaissance de règles 

administratives et comptables et sont 

chargés de leur application. Ils 

peuvent être chargés d'effectuer 

divers travaux de bureautique et être 

affectés à l'utilisation des matériels 

de télécommunication, de fonctions 

de secrétariat, de la constitution, de 

la mise à jour et de l'exploitation de la 

documentation, du suivi du budget, 

des travaux de comptabilité, des 

marchés publics ou assurances, des 

ressources humaines, assurer les 

fonctions d'accueil et les travaux de 

guichet, la correspondance 

administrative, exercer les missions 

en lien avec l'activité des ventes aux 

enchères, des expertises ou la 

conservation des oeuvres d'art et 

dans le cadre des activités liées à 

l'accompagnement budgétaire des 

personnes en fragilité financière.

Agents recrutés sur présentation d'un 

diplôme classé de niveau V (niveau 

5) ou d'une qualification reconnue 

équivalente, ou d'une expérience 

professionnelle significative dans des 

fonctions et des domaines d'activité 

susceptibles d'être rapprochées de 

ceux de l'emploi concerné. Ils ont 

vocation à occuper des emplois 

correspondant à un niveau 

d'expertise acquis par la formation 

initiale, l'expérience professionnelle 

ou par une formation de 

professionnelle tout au long de la vie

Sur la base des grilles indiciaires 

afférentes à ce corps (IB 354 à 558) 

assorti du régime indemnitaire 

applicable au Crédit Municipal de 

Paris  

100 Gestionnaire budget C

Adjoint administratif ou 

adjoint administratif 

principal de 2ème classe 

ou adjoint administratif 

principal de 1ère classe

article L.332-13 ou L.332-

14 du CGFP

Pour faire face à un accroissement 

temporaire ou saisonnier d'activité ou 

en remplacement temporaire d'agents 

indisponibles ou sur vacance 

temporaire d'emploi dans l'attente du 

recrutement d'un fonctionnaire

En charge de tâches administratives 

d'exécution, qui supposent la 

connaissance de règles 

administratives et comptables et sont 

chargés de leur application. Ils 

peuvent être chargés d'effectuer 

divers travaux de bureautique et être 

affectés à l'utilisation des matériels 

de télécommunication, de fonctions 

de secrétariat, de la constitution, de 

la mise à jour et de l'exploitation de la 

documentation, du suivi du budget, 

des travaux de comptabilité, des 

marchés publics ou assurances, des 

ressources humaines, assurer les 

fonctions d'accueil et les travaux de 

guichet, la correspondance 

administrative, exercer les missions 

en lien avec l'activité des ventes aux 

enchères, des expertises ou la 

conservation des oeuvres d'art et 

dans le cadre des activités liées à 

l'accompagnement budgétaire des 

personnes en fragilité financière.

Agents recrutés sur présentation d'un 

diplôme classé de niveau V (niveau 

5) ou d'une qualification reconnue 

équivalente, ou d'une expérience 

professionnelle significative dans des 

fonctions et des domaines d'activité 

susceptibles d'être rapprochées de 

ceux de l'emploi concerné. Ils ont 

vocation à occuper des emplois 

correspondant à un niveau 

d'expertise acquis par la formation 

initiale, l'expérience professionnelle 

ou par une formation de 

professionnelle tout au long de la vie

Sur la base des grilles indiciaires 

afférentes à ce corps (IB 354 à 558) 

assorti du régime indemnitaire 

applicable au Crédit Municipal de 

Paris  
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102 Hôte(sse) d'accueil secrétaire C

Adjoint administratif ou 

adjoint administratif 

principal de 2ème classe 

ou adjoint administratif 

principal de 1ère classe

article L.332-13 ou L.332-

14 du CGFP

Pour faire face à un accroissement 

temporaire ou saisonnier d'activité ou 

en remplacement temporaire d'agents 

indisponibles ou sur vacance 

temporaire d'emploi dans l'attente du 

recrutement d'un fonctionnaire

En charge de tâches administratives 

d'exécution, qui supposent la 

connaissance de règles 

administratives et comptables et sont 

chargés de leur application. Ils 

peuvent être chargés d'effectuer 

divers travaux de bureautique et être 

affectés à l'utilisation des matériels 

de télécommunication, de fonctions 

de secrétariat, de la constitution, de 

la mise à jour et de l'exploitation de la 

documentation, du suivi du budget, 

des travaux de comptabilité, des 

marchés publics ou assurances, des 

ressources humaines, assurer les 

fonctions d'accueil et les travaux de 

guichet, la correspondance 

administrative, exercer les missions 

en lien avec l'activité des ventes aux 

enchères, des expertises ou la 

conservation des oeuvres d'art et 

dans le cadre des activités liées à 

l'accompagnement budgétaire des 

personnes en fragilité financière.

Agents recrutés sur présentation d'un 

diplôme classé de niveau V (niveau 

5) ou d'une qualification reconnue 

équivalente, ou d'une expérience 

professionnelle significative dans des 

fonctions et des domaines d'activité 

susceptibles d'être rapprochées de 

ceux de l'emploi concerné. Ils ont 

vocation à occuper des emplois 

correspondant à un niveau 

d'expertise acquis par la formation 

initiale, l'expérience professionnelle 

ou par une formation de 

professionnelle tout au long de la vie

Sur la base des grilles indiciaires 

afférentes à ce corps (IB 354 à 558) 

assorti du régime indemnitaire 

applicable au Crédit Municipal de 

Paris  

103 Agent(e) administratif C

Adjoint administratif ou 

adjoint administratif 

principal de 2ème classe 

ou adjoint administratif 

principal de 1ère classe

article L.332-13 ou L.332-

14 du CGFP

Pour faire face à un accroissement 

temporaire ou saisonnier d'activité ou 

en remplacement temporaire d'agents 

indisponibles ou sur vacance 

temporaire d'emploi dans l'attente du 

recrutement d'un fonctionnaire

En charge de tâches administratives 

d'exécution, qui supposent la 

connaissance de règles 

administratives et comptables et sont 

chargés de leur application. Ils 

peuvent être chargés d'effectuer 

divers travaux de bureautique et être 

affectés à l'utilisation des matériels 

de télécommunication, de fonctions 

de secrétariat, de la constitution, de 

la mise à jour et de l'exploitation de la 

documentation, du suivi du budget, 

des travaux de comptabilité, des 

marchés publics ou assurances, des 

ressources humaines, assurer les 

fonctions d'accueil et les travaux de 

guichet, la correspondance 

administrative, exercer les missions 

en lien avec l'activité des ventes aux 

enchères, des expertises ou la 

conservation des oeuvres d'art et 

dans le cadre des activités liées à 

l'accompagnement budgétaire des 

personnes en fragilité financière.

Agents recrutés sur présentation d'un 

diplôme classé de niveau V (niveau 

5) ou d'une qualification reconnue 

équivalente, ou d'une expérience 

professionnelle significative dans des 

fonctions et des domaines d'activité 

susceptibles d'être rapprochées de 

ceux de l'emploi concerné. Ils ont 

vocation à occuper des emplois 

correspondant à un niveau 

d'expertise acquis par la formation 

initiale, l'expérience professionnelle 

ou par une formation de 

professionnelle tout au long de la vie

Sur la base des grilles indiciaires 

afférentes à ce corps (IB 354 à 558) 

assorti du régime indemnitaire 

applicable au Crédit Municipal de 

Paris  
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2 Auditeur(trice) A

Attaché ou attaché 

principal ou attaché hors 

classe des 

administrations 

parisiennes

article L.332-23 à L.332-

28 du CGFP

Pour assurer un accroissement 

temporaire ou saisonnier d'activité ou 

pour mener à bien un projet ou une 

opération identifiée dont l'échéance 

est la réalisation du projet ou de 

l'opération

Ils exercent des fonctions de 

conception et peuvent être chargés 

de fonctions d'encadrement

Agents recrutés sur présentation 

d'une licence ou d'un autre titre ou 

diplôme classé au moins au niveau II 

(niveau 6), ou d'une expérience 

professionnelle significative dans des 

fonctions et des domaines d'activité 

susceptibles d'être rapprochés de 

ceux de l'emploi concerné .

Sur la base des grilles indiciaires 

afférentes à ce corps (IB 444 à HEA) 

assorti du régime indemnitaire 

applicable au Crédit Municipal de 

Paris  

4
Responsable de la régie/régisseur(se) 

des œuvres et des objets
A

Attaché ou attaché 

principal ou attaché hors 

classe des 

administrations 

parisiennes

article L.332-24 à L.332-

28 du CGFP

Pour mener à bien un projet ou une 

opération identifiée dont l'échéance 

est la réalisation du projet ou de 

l'opération

Ils exercent des fonctions de 

conception et peuvent être chargés 

de fonctions d'encadrement

Agents recrutés sur présentation 

d'une licence ou d'un autre titre ou 

diplôme classé au moins au niveau II 

(niveau 6), ou d'une expérience 

professionnelle significative dans des 

fonctions et des domaines d'activité 

susceptibles d'être rapprochés de 

ceux de l'emploi concerné .

Sur la base des grilles indiciaires 

afférentes à ce corps (IB 444 à HEA) 

assorti du régime indemnitaire 

applicable au Crédit Municipal de 

Paris  

5
Développeur(euse) décisionnel(le) 

informatique
A

Attaché ou attaché 

principal ou attaché hors 

classe des 

administrations 

parisiennes

article L.332-24 à L.332-

28 du CGFP

Pour mener à bien un projet ou une 

opération identifiée dont l'échéance 

est la réalisation du projet ou de 

l'opération

Ils exercent des fonctions de 

conception et peuvent être chargés 

de fonctions d'encadrement

Agents recrutés sur présentation 

d'une licence ou d'un autre titre ou 

diplôme classé au moins au niveau II 

(niveau 6), ou d'une expérience 

professionnelle significative dans des 

fonctions et des domaines d'activité 

susceptibles d'être rapprochés de 

ceux de l'emploi concerné .

Sur la base des grilles indiciaires 

afférentes à ce corps (IB 444 à HEA) 

assorti du régime indemnitaire 

applicable au Crédit Municipal de 

Paris  

6
Développeur(euse) informatique full 

stack (langage java)
A

Attaché ou attaché 

principal ou attaché hors 

classe des 

administrations 

parisiennes

article L.332-24 à L.332-

28 du CGFP

Pour mener à bien un projet ou une 

opération identifiée dont l'échéance 

est la réalisation du projet ou de 

l'opération

Ils exercent des fonctions de 

conception et peuvent être chargés 

de fonctions d'encadrement

Agents recrutés sur présentation 

d'une licence ou d'un autre titre ou 

diplôme classé au moins au niveau II 

(niveau 6), ou d'une expérience 

professionnelle significative dans des 

fonctions et des domaines d'activité 

susceptibles d'être rapprochés de 

ceux de l'emploi concerné .

Sur la base des grilles indiciaires 

afférentes à ce corps (IB 444 à HEA) 

assorti du régime indemnitaire 

applicable au Crédit Municipal de 

Paris  

7
Développeur(euse) informatique 

(langage windev)
A

Attaché ou attaché 

principal ou attaché hors 

classe des 

administrations 

parisiennes

article L.332-24 à L.332-

28 du CGFP

Pour mener à bien un projet ou une 

opération identifiée dont l'échéance 

est la réalisation du projet ou de 

l'opération

Ils exercent des fonctions de 

conception et peuvent être chargés 

de fonctions d'encadrement

Agents recrutés sur présentation 

d'une licence ou d'un autre titre ou 

diplôme classé au moins au niveau II 

(niveau 6), ou d'une expérience 

professionnelle significative dans des 

fonctions et des domaines d'activité 

susceptibles d'être rapprochés de 

ceux de l'emploi concerné .

Sur la base des grilles indiciaires 

afférentes à ce corps (IB 444 à HEA) 

assorti du régime indemnitaire 

applicable au Crédit Municipal de 

Paris  

8 Administrateur(trice) système AS400 A

Attaché ou attaché 

principal ou attaché hors 

classe des 

administrations 

parisiennes

article L.332-24 à L.332-

28 du CGFP

Pour mener à bien un projet ou une 

opération identifiée dont l'échéance 

est la réalisation du projet ou de 

l'opération

Ils exercent des fonctions de 

conception et peuvent être chargés 

de fonctions d'encadrement

Agents recrutés sur présentation 

d'une licence ou d'un autre titre ou 

diplôme classé au moins au niveau II 

(niveau 6), ou d'une expérience 

professionnelle significative dans des 

fonctions et des domaines d'activité 

susceptibles d'être rapprochés de 

ceux de l'emploi concerné .

Sur la base des grilles indiciaires 

afférentes à ce corps (IB 444 à HEA) 

assorti du régime indemnitaire 

applicable au Crédit Municipal de 

Paris  
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9
Administrateur(trice) des postes de 

travail
A

Attaché ou attaché 

principal ou attaché hors 

classe des 

administrations 

parisiennes

article L.332-24 à L.332-

28 du CGFP

Pour mener à bien un projet ou une 

opération identifiée dont l'échéance 

est la réalisation du projet ou de 

l'opération

Ils exercent des fonctions de 

conception et peuvent être chargés 

de fonctions d'encadrement

Agents recrutés sur présentation 

d'une licence ou d'un autre titre ou 

diplôme classé au moins au niveau II 

(niveau 6), ou d'une expérience 

professionnelle significative dans des 

fonctions et des domaines d'activité 

susceptibles d'être rapprochés de 

ceux de l'emploi concerné .

Sur la base des grilles indiciaires 

afférentes à ce corps (IB 444 à HEA) 

assorti du régime indemnitaire 

applicable au Crédit Municipal de 

Paris  

10 Archiviste A

Attaché ou attaché 

principal ou attaché hors 

classe des 

administrations 

parisiennes

article L.332-24 à L.332-

28 du CGFP

Pour mener à bien un projet ou une 

opération identifiée dont l'échéance 

est la réalisation du projet ou de 

l'opération

Ils exercent des fonctions de 

conception et peuvent être chargés 

de fonctions d'encadrement

Agents recrutés sur présentation 

d'une licence ou d'un autre titre ou 

diplôme classé au moins au niveau II 

(niveau 6), ou d'une expérience 

professionnelle significative dans des 

fonctions et des domaines d'activité 

susceptibles d'être rapprochés de 

ceux de l'emploi concerné .

Sur la base des grilles indiciaires 

afférentes à ce corps (IB 444 à HEA) 

assorti du régime indemnitaire 

applicable au Crédit Municipal de 

Paris  

10 Responsable SIRH A

Attaché ou attaché 

principal ou attaché hors 

classe des 

administrations 

parisiennes

article L.332-24 à L.332-

28 du CGFP

Pour mener à bien un projet ou une 

opération identifiée dont l'échéance 

est la réalisation du projet ou de 

l'opération

Ils exercent des fonctions de 

conception et peuvent être chargés 

de fonctions d'encadrement

Agents recrutés sur présentation 

d'une licence ou d'un autre titre ou 

diplôme classé au moins au niveau II 

(niveau 6), ou d'une expérience 

professionnelle significative dans des 

fonctions et des domaines d'activité 

susceptibles d'être rapprochés de 

ceux de l'emploi concerné .

Sur la base des grilles indiciaires 

afférentes à ce corps (IB 444 à HEA) 

assorti du régime indemnitaire 

applicable au Crédit Municipal de 

Paris  

20 Chargé(e) d'inclusion financière B

Secrétaire administratif 

de classe normale ou 

secrétaire administratif 

de classe supérieure ou 

secrétaire administratif 

de classe exceptionnelle 

article L.332-23 à L.332-

28 du CGFP

Pour assurer un accroissement 

temporaire ou saisonnier d'activité ou 

pour mener à bien un projet ou une 

opération identifiée dont l'échéance 

est la réalisation du projet ou de 

l'opération

Ils sont chargés d’activités 

administratives d’application 

(application des textes ou directives 

de portée générale ou procédures 

internes) mais aussi de missions 

particulières qui requièrent des 

qualifications acquises par 

l’expérience professionnelle. Ils 

peuvent exercer des activités 

rédactionnelles, comptables et 

juridique, des fonctions 

administratives et financières en 

matière de ressources humaines, 

d’achats et marchés, de gestion 

immobilière ou dans la relation 

client/usager dans des domaines 

économique, social ou culturel. Il 

peuvent assurer des fonctions 

d’assistant de direction ou être 

chargés de l’animation de 

l’encadrement d’une ou plusieurs 

équipes.

Agents recrutés sur présentation d'un 

diplôme classé au moins au niveau IV 

(niveau4), ou d'une expérience 

professionnelle significative dans des 

fonctions et des domaines d'activité 

susceptibles d'être rapprochées de 

ceux de l'emploi concerné. Ils ont 

vocation à occuper des emplois 

correspondent à un niveau 

d'expertise acquis par la formation 

initiale, l'expérience professionnelle 

ou par la formation professionnelle 

tout au long de la vie

Sur la base des grilles indiciaires 

afférentes à ce corps (IB 372 à 707) 

assorti du régime indemnitaire 

applicable au Crédit Municipal de 

Paris.
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21 Gestionnaire budget B

Secrétaire administratif 

de classe normale ou 

secrétaire administratif 

de classe supérieure ou 

secrétaire administratif 

de classe exceptionnelle 

article L.332-23 du 

CGFP

Pour assurer un accroissement 

temporaire ou saisonnier d'activité

Ils sont chargés d’activités 

administratives d’application 

(application des textes ou directives 

de portée générale ou procédures 

internes) mais aussi de missions 

particulières qui requièrent des 

qualifications acquises par 

l’expérience professionnelle. Ils 

peuvent exercer des activités 

rédactionnelles, comptables et 

juridique, des fonctions 

administratives et financières en 

matière de ressources humaines, 

d’achats et marchés, de gestion 

immobilière dans des domaines 

économique, social ou culturel. Il 

peuvent assurer des fonctions 

d’assistant de direction ou être 

chargés de l’animation de 

l’encadrement d’une ou plusieurs 

équipes.

Agents recrutés sur présentation d'un 

diplôme classé au moins au niveau IV 

(niveau4), ou d'une expérience 

professionnelle significative dans des 

fonctions et des domaines d'activité 

susceptibles d'être rapprochées de 

ceux de l'emploi concerné. Ils ont 

vocation à occuper des emplois 

correspondent à un niveau 

d'expertise acquis par la formation 

initiale, l'expérience professionnelle 

ou par la formation professionnelle 

tout au long de la vie

Sur la base des grilles indiciaires 

afférentes à ce corps (IB 372 à 707) 

assorti du régime indemnitaire 

applicable au Crédit Municipal de 

Paris.

22 Rédacteur(trice) marchés publics B

Secrétaire administratif 

de classe normale ou 

secrétaire administratif 

de classe supérieure ou 

secrétaire administratif 

de classe exceptionnelle 

article L.332-23 du 

CGFP

Pour assurer un accroissement 

temporaire ou saisonnier d'activité

Ils sont chargés d’activités 

administratives d’application 

(application des textes ou directives 

de portée générale ou procédures 

internes) mais aussi de missions 

particulières qui requièrent des 

qualifications acquises par 

l’expérience professionnelle. Ils 

peuvent exercer des activités 

rédactionnelles, comptables et 

juridique, des fonctions 

administratives et financières en 

matière de ressources humaines, 

d’achats et marchés, de gestion 

immobilière dans des domaines 

économique, social ou culturel. Il 

peuvent assurer des fonctions 

d’assistant de direction ou être 

chargés de l’animation de 

l’encadrement d’une ou plusieurs 

équipes.

Agents recrutés sur présentation d'un 

diplôme classé au moins au niveau IV 

(niveau4), ou d'une expérience 

professionnelle significative dans des 

fonctions et des domaines d'activité 

susceptibles d'être rapprochées de 

ceux de l'emploi concerné. Ils ont 

vocation à occuper des emplois 

correspondent à un niveau 

d'expertise acquis par la formation 

initiale, l'expérience professionnelle 

ou par la formation professionnelle 

tout au long de la vie

Sur la base des grilles indiciaires 

afférentes à ce corps (IB 372 à 707) 

assorti du régime indemnitaire 

applicable au Crédit Municipal de 

Paris.
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23 Gestionnaire paie et carrières B

Secrétaire administratif 

de classe normale ou 

secrétaire administratif 

de classe supérieure ou 

secrétaire administratif 

de classe exceptionnelle 

article L.332-23 du 

CGFP

Pour assurer un accroissement 

temporaire ou saisonnier d'activité

Ils sont chargés d’activités 

administratives d’application 

(application des textes ou directives 

de portée générale ou procédures 

internes) mais aussi de missions 

particulières qui requièrent des 

qualifications acquises par 

l’expérience professionnelle. Ils 

peuvent exercer des activités 

rédactionnelles, comptables et 

juridique, des fonctions 

administratives et financières en 

matière de ressources humaines, 

d’achats et marchés, de gestion 

immobilière dans des domaines 

économique, social ou culturel. Il 

peuvent assurer des fonctions 

d’assistant de direction ou être 

chargés de l’animation de 

l’encadrement d’une ou plusieurs 

équipes.

Agents recrutés sur présentation d'un 

diplôme classé au moins au niveau IV 

(niveau4), ou d'une expérience 

professionnelle significative dans des 

fonctions et des domaines d'activité 

susceptibles d'être rapprochées de 

ceux de l'emploi concerné. Ils ont 

vocation à occuper des emplois 

correspondent à un niveau 

d'expertise acquis par la formation 

initiale, l'expérience professionnelle 

ou par la formation professionnelle 

tout au long de la vie

Sur la base des grilles indiciaires 

afférentes à ce corps (IB 372 à 707) 

assorti du régime indemnitaire 

applicable au Crédit Municipal de 

Paris.

24 Chargé(e) de formation B

Secrétaire administratif 

de classe normale ou 

secrétaire administratif 

de classe supérieure ou 

secrétaire administratif 

de classe exceptionnelle 

article L.332-23 du 

CGFP

Pour assurer un accroissement 

temporaire ou saisonnier d'activité

Ils sont chargés d’activités 

administratives d’application 

(application des textes ou directives 

de portée générale ou procédures 

internes) mais aussi de missions 

particulières qui requièrent des 

qualifications acquises par 

l’expérience professionnelle. Ils 

peuvent exercer des activités 

rédactionnelles, comptables et 

juridique, des fonctions 

administratives et financières en 

matière de ressources humaines, 

d’achats et marchés, de gestion 

immobilière dans des domaines 

économique, social ou culturel. Il 

peuvent assurer des fonctions 

d’assistant de direction ou être 

chargés de l’animation de 

l’encadrement d’une ou plusieurs 

équipes.

Agents recrutés sur présentation d'un 

diplôme classé au moins au niveau IV 

(niveau4), ou d'une expérience 

professionnelle significative dans des 

fonctions et des domaines d'activité 

susceptibles d'être rapprochées de 

ceux de l'emploi concerné. Ils ont 

vocation à occuper des emplois 

correspondent à un niveau 

d'expertise acquis par la formation 

initiale, l'expérience professionnelle 

ou par la formation professionnelle 

tout au long de la vie

Sur la base des grilles indiciaires 

afférentes à ce corps (IB 372 à 707) 

assorti du régime indemnitaire 

applicable au Crédit Municipal de 

Paris.
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25
Responsable d'équipes 

opérationnelles
B

Secrétaire administratif 

de classe normale ou 

secrétaire administratif 

de classe supérieure ou 

secrétaire administratif 

de classe exceptionnelle 

article L.332-23 du 

CGFP

Pour assurer un accroissement 

temporaire ou saisonnier d'activité

Ils sont chargés d’activités 

administratives d’application 

(application des textes ou directives 

de portée générale ou procédures 

internes) mais aussi de missions 

particulières qui requièrent des 

qualifications acquises par 

l’expérience professionnelle. Ils 

peuvent exercer des activités 

rédactionnelles, comptables et 

juridique, des fonctions 

administratives et financières en 

matière de ressources humaines, 

d’achats et marchés, de gestion 

immobilière ou dans la relation 

client/usager dans des domaines 

économique, social ou culturel. Il 

peuvent assurer des fonctions 

d’assistant de direction ou être 

chargés de l’animation de 

l’encadrement d’une ou plusieurs 

équipes.

Agents recrutés sur présentation d'un 

diplôme classé au moins au niveau IV 

(niveau4), ou d'une expérience 

professionnelle significative dans des 

fonctions et des domaines d'activité 

susceptibles d'être rapprochées de 

ceux de l'emploi concerné. Ils ont 

vocation à occuper des emplois 

correspondent à un niveau 

d'expertise acquis par la formation 

initiale, l'expérience professionnelle 

ou par la formation professionnelle 

tout au long de la vie

Sur la base des grilles indiciaires 

afférentes à ce corps (IB 372 à 707) 

assorti du régime indemnitaire 

applicable au Crédit Municipal de 

Paris.

26
Chargé(e) de clientèle épargne/prêt 

sur gage/CCART
B

Secrétaire administratif 

de classe normale ou 

secrétaire administratif 

de classe supérieure ou 

secrétaire administratif 

de classe exceptionnelle 

article L.332-23 du 

CGFP

Pour assurer un accroissement 

temporaire ou saisonnier d'activité

Ils sont chargés d’activités 

administratives d’application 

(application des textes ou directives 

de portée générale ou procédures 

internes) mais aussi de missions 

particulières qui requièrent des 

qualifications acquises par 

l’expérience professionnelle. Ils 

peuvent exercer des activités 

rédactionnelles, comptables et 

juridique, des fonctions 

administratives et financières en 

matière de ressources humaines, 

d’achats et marchés, de gestion 

immobilière ou dans la relation 

client/usager dans des domaines 

économique, social ou culturel. Il 

peuvent assurer des fonctions 

d’assistant de direction ou être 

chargés de l’animation de 

l’encadrement d’une ou plusieurs 

équipes.

Agents recrutés sur présentation d'un 

diplôme classé au moins au niveau IV 

(niveau4), ou d'une expérience 

professionnelle significative dans des 

fonctions et des domaines d'activité 

susceptibles d'être rapprochées de 

ceux de l'emploi concerné. Ils ont 

vocation à occuper des emplois 

correspondent à un niveau 

d'expertise acquis par la formation 

initiale, l'expérience professionnelle 

ou par la formation professionnelle 

tout au long de la vie

Sur la base des grilles indiciaires 

afférentes à ce corps (IB 372 à 707) 

assorti du régime indemnitaire 

applicable au Crédit Municipal de 

Paris.
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27
Technicien(e) assistance 

informatique
B

Technicien ou technicien 

principal de 2ème classe 

ou technicien principal 

de 1ère classe

article L.332-23 du 

CGFP

Pour assurer un accroissement 

temporaire ou saisonnier d'activité

Ils sont chargés d'exercer des 

missions d'études et de projets et 

être associés à des travaux de 

programmation dans tous les 

domaines de l'informatique. Ils 

peuvent être investis de fonctions 

d'encadrement de personnels ou de 

gestion de service ou d'une partie de 

services dont l'importance, le niveau 

d'expertise et de responsabilité ne 

justifient pas la présence d'un 

ingénieur.

Agents recrutés sur présentation d'un 

diplôme classé au moins au niveau IV 

(niveau4), ou d'une expérience 

professionnelle significative dans des 

fonctions et des domaines d'activité 

susceptibles d'être rapprochées de 

ceux de l'emploi concerné. Ils ont 

vocation à occuper des emplois 

correspondent à un niveau 

d'expertise acquis par la formation 

initiale, l'expérience professionnelle 

ou par la formation professionnelle 

tout au long de la vie

Sur la base des grilles indiciaires 

afférentes à ce corps (IB 372 à 707) 

assorti du régime indemnitaire 

applicable au Crédit Municipal de 

Paris.

28
Technicien(e)/gestionnaire  support 

utilisateurs
B

Technicien ou technicien 

principal de 2ème classe 

ou technicien principal 

de 1ère classe

article L.332-23 du 

CGFP

Pour assurer un accroissement 

temporaire ou saisonnier d'activité

Ils sont chargés d'exercer des 

missions d'études et de projets et 

être associés à des travaux de 

programmation dans tous les 

domaines de l'informatique. Ils 

peuvent être investis de fonctions 

d'encadrement de personnels ou de 

gestion de service ou d'une partie de 

services dont l'importance, le niveau 

d'expertise et de responsabilité ne 

justifient pas la présence d'un 

ingénieur.

Agents recrutés sur présentation d'un 

diplôme classé au moins au niveau IV 

(niveau4), ou d'une expérience 

professionnelle significative dans des 

fonctions et des domaines d'activité 

susceptibles d'être rapprochées de 

ceux de l'emploi concerné. Ils ont 

vocation à occuper des emplois 

correspondent à un niveau 

d'expertise acquis par la formation 

initiale, l'expérience professionnelle 

ou par la formation professionnelle 

tout au long de la vie

Sur la base des grilles indiciaires 

afférentes à ce corps (IB 372 à 707) 

assorti du régime indemnitaire 

applicable au Crédit Municipal de 

Paris.

29
Superviseur(euse) magasin / 

magasinier
B

Technicien ou technicien 

principal de 2ème classe 

ou technicien principal 

de 1ère classe

article L.332-23 du 

CGFP

Pour assurer un accroissement 

temporaire ou saisonnier d'activité

Ils sont chargés de la conservation 

des objets confiés au Crédit 

Municipal de Paris dans le cadre de 

ses activités de prêts sur gages ou de 

conservation. Ils peuvent être 

chargés d'encadrement des équipes 

et investis de responsabilités 

particulières.

Agents recrutés sur présentation d'un 

diplôme classé au moins au niveau IV 

(niveau4), ou d'une expérience 

professionnelle significative dans des 

fonctions et des domaines d'activité 

susceptibles d'être rapprochées de 

ceux de l'emploi concerné. Ils ont 

vocation à occuper des emplois 

correspondent à un niveau 

d'expertise acquis par la formation 

initiale, l'expérience professionnelle 

ou par la formation professionnelle 

tout au long de la vie

Sur la base des grilles indiciaires 

afférentes à ce corps (IB 372 à 707) 

assorti du régime indemnitaire 

applicable au Crédit Municipal de 

Paris.
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69 Chargé(e) de conformité LCB-FT B

Secrétaire administratif 

de classe normale ou 

secrétaire administratif 

de classe supérieure ou 

secrétaire administratif 

de classe exceptionnelle 

article L.332-8 ou L.332-

13 ou L.332-14 du CGFP

Pour assurer le remplacement 

temporaire de fonctionnaires ou pour 

les besoins de continuité de services 

dans l'attente du recrutement d'un 

fonctionnaire ou pour les besoins de 

services ou nature des fonctions qui 

le justifient sous réserve qu'aucun 

fonctionnaire n'ait pu être recruté sur 

le poste 

Ils sont chargés d’activités 

administratives d’application 

(application des textes ou directives 

de portée générale ou procédures 

internes) mais aussi de missions 

particulières qui requièrent des 

qualifications acquises par 

l’expérience professionnelle. Ils 

peuvent exercer des activités 

rédactionnelles, comptables et 

juridique, des fonctions 

administratives et financières en 

matière de ressources humaines, 

d’achats et marchés, de gestion 

immobilière ou dans la relation 

client/usager dans des domaines 

économique, social ou culturel. Il 

peuvent assurer des fonctions 

d’assistant de direction ou être 

chargés de l’animation de 

l’encadrement d’une ou plusieurs 

équipes.

Agents recrutés sur présentation d'un 

diplôme classé au moins au niveau IV 

(niveau4), ou d'une expérience 

professionnelle significative dans des 

fonctions et des domaines d'activité 

susceptibles d'être rapprochées de 

ceux de l'emploi concerné. Ils ont 

vocation à occuper des emplois 

correspondent à un niveau 

d'expertise acquis par la formation 

initiale, l'expérience professionnelle 

ou par la formation professionnelle 

tout au long de la vie

Sur la base des grilles indiciaires 

afférentes à ce corps (IB 372 à 707) 

assorti du régime indemnitaire 

applicable au Crédit Municipal de 

Paris.

90 Agent(e) d'accueil et de surveillance C

Adjoint technique ou 

adjoint technique 

principal de 2ème classe 

ou adjoint technique 

principal de 1ère classe

article L.332-23 du 

CGFP

Pour assurer un accroissement 

temporaire ou saisonnier d'activité

En charge de tâches techniques 

d'exécution, ils exercent leurs 

fonctions dans les domaines du 

bâtiment, des travaux publics, des 

réseaux divers, des espaces verts, de 

la restauration, de l'environnement et 

de l'hygiène, de la logistique et de la 

sécurité et de la communication. Ils 

peuvent avoir en charge la réception 

et la restitution des objets, la 

conservation d'objets divers et 

exercer des fonctions de 

gardiennage, de surveillance ou 

d'entretien de locaux et dans le 

domaine de l'informatique.

Agents recrutés sur présentation d'un 

diplôme classé de niveau V (niveau 

5) ou d'une qualification reconnue 

équivalente, ou d'une expérience 

professionnelle significative dans des 

fonctions et des domaines d'activité 

susceptibles d'être rapprochées de 

ceux de l'emploi concerné. Ils ont 

vocation à occuper des emplois 

correspondant à un niveau 

d'expertise acquis par la formation 

initiale, l'expérience professionnelle 

ou par une formation de 

professionnelle tout au long de la vie

Sur la base des grilles indiciaires 

afférentes à ce corps (IB 354 à 558) 

assorti du régime indemnitaire 

applicable au Crédit Municipal de 

Paris  

91 Agent(e) de maintenance polyvalent C

Adjoint technique ou 

adjoint technique 

principal de 2ème classe 

ou adjoint technique 

principal de 1ère classe

article L.332-23 du 

CGFP

Pour assurer un accroissement 

temporaire ou saisonnier d'activité

En charge de tâches techniques 

d'exécution, ils exercent leurs 

fonctions dans les domaines du 

bâtiment, des travaux publics, des 

réseaux divers, des espaces verts, de 

la restauration, de l'environnement et 

de l'hygiène, de la logistique et de la 

sécurité et de la communication. Ils 

peuvent avoir en charge la réception 

et la restitution des objets, la 

conservation d'objets divers et 

exercer des fonctions de 

gardiennage, de surveillance ou 

d'entretien de locaux et dans le 

domaine de l'informatique.

Agents recrutés sur présentation d'un 

diplôme classé de niveau V (niveau 

5) ou d'une qualification reconnue 

équivalente, ou d'une expérience 

professionnelle significative dans des 

fonctions et des domaines d'activité 

susceptibles d'être rapprochées de 

ceux de l'emploi concerné. Ils ont 

vocation à occuper des emplois 

correspondant à un niveau 

d'expertise acquis par la formation 

initiale, l'expérience professionnelle 

ou par une formation de 

professionnelle tout au long de la vie

Sur la base des grilles indiciaires 

afférentes à ce corps (IB 354 à 558) 

assorti du régime indemnitaire 

applicable au Crédit Municipal de 

Paris  
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92 Agent(e) de restauration polyvalent C

Adjoint technique ou 

adjoint technique 

principal de 2ème classe 

ou adjoint technique 

principal de 1ère classe

article L.332-23 du 

CGFP

Pour assurer un accroissement 

temporaire ou saisonnier d'activité

En charge de tâches techniques 

d'exécution, ils exercent leurs 

fonctions dans les domaines du 

bâtiment, des travaux publics, des 

réseaux divers, des espaces verts, de 

la restauration, de l'environnement et 

de l'hygiène, de la logistique et de la 

sécurité et de la communication. Ils 

peuvent avoir en charge la réception 

et la restitution des objets, la 

conservation d'objets divers et 

exercer des fonctions de 

gardiennage, de surveillance ou 

d'entretien de locaux et dans le 

domaine de l'informatique.

Agents recrutés sur présentation d'un 

diplôme classé de niveau V (niveau 

5) ou d'une qualification reconnue 

équivalente, ou d'une expérience 

professionnelle significative dans des 

fonctions et des domaines d'activité 

susceptibles d'être rapprochées de 

ceux de l'emploi concerné. Ils ont 

vocation à occuper des emplois 

correspondant à un niveau 

d'expertise acquis par la formation 

initiale, l'expérience professionnelle 

ou par une formation de 

professionnelle tout au long de la vie

Sur la base des grilles indiciaires 

afférentes à ce corps (IB 354 à 558) 

assorti du régime indemnitaire 

applicable au Crédit Municipal de 

Paris  

94 Agent(e) d'entretien des magasins C

Adjoint technique ou 

adjoint technique 

principal de 2ème classe 

ou adjoint technique 

principal de 1ère classe

article L.332-23 du 

CGFP

Pour assurer un accroissement 

temporaire ou saisonnier d'activité

En charge de tâches techniques 

d'exécution, ils exercent leurs 

fonctions dans les domaines du 

bâtiment, des travaux publics, des 

réseaux divers, des espaces verts, de 

la restauration, de l'environnement et 

de l'hygiène, de la logistique et de la 

sécurité et de la communication. Ils 

peuvent avoir en charge la réception 

et la restitution des objets, la 

conservation d'objets divers et 

exercer des fonctions de 

gardiennage, de surveillance ou 

d'entretien de locaux et dans le 

domaine de l'informatique.

Agents recrutés sur présentation d'un 

diplôme classé de niveau V (niveau 

5) ou d'une qualification reconnue 

équivalente, ou d'une expérience 

professionnelle significative dans des 

fonctions et des domaines d'activité 

susceptibles d'être rapprochées de 

ceux de l'emploi concerné. Ils ont 

vocation à occuper des emplois 

correspondant à un niveau 

d'expertise acquis par la formation 

initiale, l'expérience professionnelle 

ou par une formation de 

professionnelle tout au long de la vie

Sur la base des grilles indiciaires 

afférentes à ce corps (IB 354 à 558) 

assorti du régime indemnitaire 

applicable au Crédit Municipal de 

Paris  

95
Agent(e) logistique et moyens 

généraux
C

Adjoint technique ou 

adjoint technique 

principal de 2ème classe 

ou adjoint technique 

principal de 1ère classe

article L.332-23 du 

CGFP

Pour assurer un accroissement 

temporaire ou saisonnier d'activité

En charge de tâches techniques 

d'exécution, ils exercent leurs 

fonctions dans les domaines du 

bâtiment, des travaux publics, des 

réseaux divers, des espaces verts, de 

la restauration, de l'environnement et 

de l'hygiène, de la logistique et de la 

sécurité et de la communication. Ils 

peuvent avoir en charge la réception 

et la restitution des objets, la 

conservation d'objets divers et 

exercer des fonctions de 

gardiennage, de surveillance ou 

d'entretien de locaux et dans le 

domaine de l'informatique.

Agents recrutés sur présentation d'un 

diplôme classé de niveau V (niveau 

5) ou d'une qualification reconnue 

équivalente, ou d'une expérience 

professionnelle significative dans des 

fonctions et des domaines d'activité 

susceptibles d'être rapprochées de 

ceux de l'emploi concerné. Ils ont 

vocation à occuper des emplois 

correspondant à un niveau 

d'expertise acquis par la formation 

initiale, l'expérience professionnelle 

ou par une formation de 

professionnelle tout au long de la vie

Sur la base des grilles indiciaires 

afférentes à ce corps (IB 354 à 558) 

assorti du régime indemnitaire 

applicable au Crédit Municipal de 

Paris  
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96 Magasinier(ière) C

Adjoint technique ou 

adjoint technique 

principal de 2ème classe 

ou adjoint technique 

principal de 1ère classe

article L.332-23 à L.332-

28 du CGFP

Pour assurer un accroissement 

temporaire ou saisonnier d'activité ou 

pour mener à bien un projet ou une 

opération identifiée dont l'échéance 

est la réalisation du projet ou de 

l'opération

En charge de tâches techniques 

d'exécution, ils exercent leurs 

fonctions dans les domaines du 

bâtiment, des travaux publics, des 

réseaux divers, des espaces verts, de 

la restauration, de l'environnement et 

de l'hygiène, de la logistique et de la 

sécurité et de la communication. Ils 

peuvent avoir en charge la réception 

et la restitution des objets, la 

conservation d'objets divers et 

exercer des fonctions de 

gardiennage, de surveillance ou 

d'entretien de locaux et dans le 

domaine de l'informatique.

Agents recrutés sur présentation d'un 

diplôme classé de niveau V (niveau 

5) ou d'une qualification reconnue 

équivalente, ou d'une expérience 

professionnelle significative dans des 

fonctions et des domaines d'activité 

susceptibles d'être rapprochées de 

ceux de l'emploi concerné. Ils ont 

vocation à occuper des emplois 

correspondant à un niveau 

d'expertise acquis par la formation 

initiale, l'expérience professionnelle 

ou par une formation de 

professionnelle tout au long de la vie

Sur la base des grilles indiciaires 

afférentes à ce corps (IB 354 à 558) 

assorti du régime indemnitaire 

applicable au Crédit Municipal de 

Paris  

97 Assistant(e) de direction C

Adjoint administratif ou 

adjoint administratif 

principal de 2ème classe 

ou adjoint administratif 

principal de 1ère classe

article L.332-23 du 

CGFP

Pour assurer un accroissement 

temporaire ou saisonnier d'activité

En charge de tâches administratives 

d'exécution, qui supposent la 

connaissance de règles 

administratives et comptables et sont 

chargés de leur application. Ils 

peuvent être chargés d'effectuer 

divers travaux de bureautique et être 

affectés à l'utilisation des matériels de 

télécommunication, de fonctions de 

secrétariat, de la constitution, de la 

mise à jour et de l'exploitation de la 

documentation, du suivi du budget, 

des travaux de comptabilité, des 

marchés publics ou assurances, des 

ressources humaines, assurer les 

fonctions d'accueil et les travaux de 

guichet, la correspondance 

administrative, exercer les missions 

en lien avec l'activité des ventes aux 

enchères, des expertises ou la 

conservation des oeuvres d'art et 

dans le cadre des activités liées à 

l'accompagnement budgétaire des 

personnes en fragilité financière.

Agents recrutés sur présentation d'un 

diplôme classé de niveau V (niveau 

5) ou d'une qualification reconnue 

équivalente, ou d'une expérience 

professionnelle significative dans des 

fonctions et des domaines d'activité 

susceptibles d'être rapprochées de 

ceux de l'emploi concerné. Ils ont 

vocation à occuper des emplois 

correspondant à un niveau 

d'expertise acquis par la formation 

initiale, l'expérience professionnelle 

ou par une formation de 

professionnelle tout au long de la vie

Sur la base des grilles indiciaires 

afférentes à ce corps (IB 354 à 558) 

assorti du régime indemnitaire 

applicable au Crédit Municipal de 

Paris  

Page 9



rang Emploi non permanent Catégorie Grades alinéa motif nature des fonctions niveau de recrutement Niveau de rémunération

98 Chargé(e) de clientèle polyvalent(e) C

Adjoint administratif ou 

adjoint administratif 

principal de 2ème classe 

ou adjoint administratif 

principal de 1ère classe

article L.332-23 du 

CGFP

Pour assurer un accroissement 

temporaire ou saisonnier d'activité

En charge de tâches administratives 

d'exécution, qui supposent la 

connaissance de règles 

administratives et comptables et sont 

chargés de leur application. Ils 

peuvent être chargés d'effectuer 

divers travaux de bureautique et être 

affectés à l'utilisation des matériels de 

télécommunication, de fonctions de 

secrétariat, de la constitution, de la 

mise à jour et de l'exploitation de la 

documentation, du suivi du budget, 

des travaux de comptabilité, des 

marchés publics ou assurances, des 

ressources humaines, assurer les 

fonctions d'accueil et les travaux de 

guichet, la correspondance 

administrative, exercer les missions 

en lien avec l'activité des ventes aux 

enchères, des expertises ou la 

conservation des oeuvres d'art et 

dans le cadre des activités liées à 

l'accompagnement budgétaire des 

personnes en fragilité financière.

Agents recrutés sur présentation d'un 

diplôme classé de niveau V (niveau 

5) ou d'une qualification reconnue 

équivalente, ou d'une expérience 

professionnelle significative dans des 

fonctions et des domaines d'activité 

susceptibles d'être rapprochées de 

ceux de l'emploi concerné. Ils ont 

vocation à occuper des emplois 

correspondant à un niveau 

d'expertise acquis par la formation 

initiale, l'expérience professionnelle 

ou par une formation de 

professionnelle tout au long de la vie

Sur la base des grilles indiciaires 

afférentes à ce corps (IB 354 à 558) 

assorti du régime indemnitaire 

applicable au Crédit Municipal de 

Paris  
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99
Chargé(e) d'accueil et gestion 

administrative
C

Adjoint administratif ou 

adjoint administratif 

principal de 2ème classe 

ou adjoint administratif 

principal de 1ère classe

article L.332-23 du 

CGFP

Pour assurer un accroissement 

temporaire ou saisonnier d'activité

En charge de tâches administratives 

d'exécution, qui supposent la 

connaissance de règles 

administratives et comptables et sont 

chargés de leur application. Ils 

peuvent être chargés d'effectuer 

divers travaux de bureautique et être 

affectés à l'utilisation des matériels de 

télécommunication, de fonctions de 

secrétariat, de la constitution, de la 

mise à jour et de l'exploitation de la 

documentation, du suivi du budget, 

des travaux de comptabilité, des 

marchés publics ou assurances, des 

ressources humaines, assurer les 

fonctions d'accueil et les travaux de 

guichet, la correspondance 

administrative, exercer les missions 

en lien avec l'activité des ventes aux 

enchères, des expertises ou la 

conservation des oeuvres d'art et 

dans le cadre des activités liées à 

l'accompagnement budgétaire des 

personnes en fragilité financière.

Agents recrutés sur présentation d'un 

diplôme classé de niveau V (niveau 

5) ou d'une qualification reconnue 

équivalente, ou d'une expérience 

professionnelle significative dans des 

fonctions et des domaines d'activité 

susceptibles d'être rapprochées de 

ceux de l'emploi concerné. Ils ont 

vocation à occuper des emplois 

correspondant à un niveau 

d'expertise acquis par la formation 

initiale, l'expérience professionnelle 

ou par une formation de 

professionnelle tout au long de la vie

Sur la base des grilles indiciaires 

afférentes à ce corps (IB 354 à 558) 

assorti du régime indemnitaire 

applicable au Crédit Municipal de 

Paris  

100 Gestionnaire budget C

Adjoint administratif ou 

adjoint administratif 

principal de 2ème classe 

ou adjoint administratif 

principal de 1ère classe

article L.332-23 du 

CGFP

Pour assurer un accroissement 

temporaire ou saisonnier d'activité

En charge de tâches administratives 

d'exécution, qui supposent la 

connaissance de règles 

administratives et comptables et sont 

chargés de leur application. Ils 

peuvent être chargés d'effectuer 

divers travaux de bureautique et être 

affectés à l'utilisation des matériels de 

télécommunication, de fonctions de 

secrétariat, de la constitution, de la 

mise à jour et de l'exploitation de la 

documentation, du suivi du budget, 

des travaux de comptabilité, des 

marchés publics ou assurances, des 

ressources humaines, assurer les 

fonctions d'accueil et les travaux de 

guichet, la correspondance 

administrative, exercer les missions 

en lien avec l'activité des ventes aux 

enchères, des expertises ou la 

conservation des oeuvres d'art et 

dans le cadre des activités liées à 

l'accompagnement budgétaire des 

personnes en fragilité financière.

Agents recrutés sur présentation d'un 

diplôme classé de niveau V (niveau 

5) ou d'une qualification reconnue 

équivalente, ou d'une expérience 

professionnelle significative dans des 

fonctions et des domaines d'activité 

susceptibles d'être rapprochées de 

ceux de l'emploi concerné. Ils ont 

vocation à occuper des emplois 

correspondant à un niveau 

d'expertise acquis par la formation 

initiale, l'expérience professionnelle 

ou par une formation de 

professionnelle tout au long de la vie

Sur la base des grilles indiciaires 

afférentes à ce corps (IB 354 à 558) 

assorti du régime indemnitaire 

applicable au Crédit Municipal de 

Paris  
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101 Hôte(sse) d'accueil secrétaire C

Adjoint administratif ou 

adjoint administratif 

principal de 2ème classe 

ou adjoint administratif 

principal de 1ère classe

article L.332-23 du 

CGFP

Pour assurer un accroissement 

temporaire ou saisonnier d'activité

En charge de tâches administratives 

d'exécution, qui supposent la 

connaissance de règles 

administratives et comptables et sont 

chargés de leur application. Ils 

peuvent être chargés d'effectuer 

divers travaux de bureautique et être 

affectés à l'utilisation des matériels de 

télécommunication, de fonctions de 

secrétariat, de la constitution, de la 

mise à jour et de l'exploitation de la 

documentation, du suivi du budget, 

des travaux de comptabilité, des 

marchés publics ou assurances, des 

ressources humaines, assurer les 

fonctions d'accueil et les travaux de 

guichet, la correspondance 

administrative, exercer les missions 

en lien avec l'activité des ventes aux 

enchères, des expertises ou la 

conservation des oeuvres d'art et 

dans le cadre des activités liées à 

l'accompagnement budgétaire des 

personnes en fragilité financière.

Agents recrutés sur présentation d'un 

diplôme classé de niveau V (niveau 

5) ou d'une qualification reconnue 

équivalente, ou d'une expérience 

professionnelle significative dans des 

fonctions et des domaines d'activité 

susceptibles d'être rapprochées de 

ceux de l'emploi concerné. Ils ont 

vocation à occuper des emplois 

correspondant à un niveau 

d'expertise acquis par la formation 

initiale, l'expérience professionnelle 

ou par une formation de 

professionnelle tout au long de la vie

Sur la base des grilles indiciaires 

afférentes à ce corps (IB 354 à 558) 

assorti du régime indemnitaire 

applicable au Crédit Municipal de 

Paris  
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rang Emploi non permanent Catégorie Grades alinéa motif nature des fonctions niveau de recrutement Niveau de rémunération

102 Agent(e) administratif C

Adjoint administratif ou 

adjoint administratif 

principal de 2ème classe 

ou adjoint administratif 

principal de 1ère classe

article L.332-23 du 

CGFP

Pour assurer un accroissement 

temporaire ou saisonnier d'activité

En charge de tâches administratives 

d'exécution, qui supposent la 

connaissance de règles 

administratives et comptables et sont 

chargés de leur application. Ils 

peuvent être chargés d'effectuer 

divers travaux de bureautique et être 

affectés à l'utilisation des matériels de 

télécommunication, de fonctions de 

secrétariat, de la constitution, de la 

mise à jour et de l'exploitation de la 

documentation, du suivi du budget, 

des travaux de comptabilité, des 

marchés publics ou assurances, des 

ressources humaines, assurer les 

fonctions d'accueil et les travaux de 

guichet, la correspondance 

administrative, exercer les missions 

en lien avec l'activité des ventes aux 

enchères, des expertises ou la 

conservation des oeuvres d'art et 

dans le cadre des activités liées à 

l'accompagnement budgétaire des 

personnes en fragilité financière.

Agents recrutés sur présentation d'un 

diplôme classé de niveau V (niveau 

5) ou d'une qualification reconnue 

équivalente, ou d'une expérience 

professionnelle significative dans des 

fonctions et des domaines d'activité 

susceptibles d'être rapprochées de 

ceux de l'emploi concerné. Ils ont 

vocation à occuper des emplois 

correspondant à un niveau 

d'expertise acquis par la formation 

initiale, l'expérience professionnelle 

ou par une formation de 

professionnelle tout au long de la vie

Sur la base des grilles indiciaires 

afférentes à ce corps (IB 354 à 558) 

assorti du régime indemnitaire 

applicable au Crédit Municipal de 

Paris  
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CONVENTION DE MÉCÉNAT 
 

 
ENTRE : 
 
L’Association de soutien à la Fondation des Femmes, publiée au JO du 5 
novembre 2015, numéro SIRET 818 414 385 00034, dont le siège social est situé au 
9 rue de Vaugirard, 75006 PARIS, représentée par Sarah Becker, en sa qualité de 
Présidente, dûment habilitée à l’effet des présentes, 
 
Ci-après dénommée « l’Association », 
 

D’une part,  
 

ET : Le Crédit Municipal de Paris, établissement public administratif, ayant son siège 
social au 55, rue des Francs Bourgeois, 75181 Paris Cedex 04, immatriculé au RCS 
de Paris sous le numéro 267 500 007 et représenté par Frédéric Mauget, agissant en 
qualité de Directeur Général, dûment habilité à l’effet des présentes, 

 
 

 
 
Ci-après dénommée « Le CMP » ou « le Mécène »  
 
 
 

D’autre part,  
 
 
 
L’Association et le CMP sont individuellement désignées par la « Partie » et 
collectivement désignées comme les « Parties ». 
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PRÉAMBULE 
 

 

L’Association de soutien à la Fondation des Femmes soutient le développement 

de la Fondation des Femmes, s’engage à promouvoir ses actions et à l’accompagner 

dans ses missions. Elle organise des évènements et des campagnes de collecte 

auprès du grand public et des entreprises en faveur des projets de la Fondation des 

Femmes, lui apporte un soutien matériel et juridique afin de soutenir des projets qui 

visent à sensibiliser à l’égalité, protéger et soutenir les femmes en situation de 

vulnérabilité, lutter pour les droits et les libertés des femmes. 

 

Plus largement, et comme la Fondation des Femmes, L’Association s’engage à 

promouvoir l’égalité femmes-hommes et à lutter contre les discriminations à l’encontre 

des femmes et s’inscrit dans une mission d’intérêt général. 

 

 

Afin de soutenir le développement de la Fondation des Femmes, le CMP, 

établissement public à vocation sociale, souhaite apporter son soutien financier à 

l’ASFF. 

 

Dans cet objectif, les parties se sont rapprochées en vue de conclure la présente 

convention (dénommée ci-après la “Convention”), ayant pour objet de définir les 

conditions dans lesquelles le CMP apporte son soutien à l’Association. Cette 

Convention s’inscrit dans le cadre du régime juridique et fiscal du mécénat. 

 

Le présent préambule fait partie intégrante de la Convention. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

Ceci étant exposé, il est convenu ce qui suit  

 

Article 1. Objet 

 

La présente Convention a pour objet de définir : 

● Les conditions dans lesquelles le Mécène apporte son soutien à l’Association 

● Les obligations de chacune des parties  

 

Ce document doit être considéré comme constituant la convention complète et 

définitive entre les Parties, en ce compris ses Annexes. Elle remplace et annule toute 

proposition ou communication écrite ou orale entre les Parties portant sur le même 

objet. 

 

Dans le cadre de cette Convention, l’Association et le Mécène s’apporteront 

réciproquement leur soutien dans les actions qu’ils mènent en faveur de l’égalité entre 

les femmes et les hommes et dans la lutte contre les violences dont les femmes sont 

victimes. 

 

Article 2. Durée 

 

La convention est conclue au titre de la période allant du 03 juillet 2024 au 04 juillet 
2025. 

 

Les clauses contractuelles contenant des droits et obligations, qui par leur nature, sont 

appelées à survivre à l’expiration de la Convention, quelle qu’en soit la cause, 

resteront en vigueur après ladite expiration. 

 

Article 3. Engagements du Mécène 

 

Le Mécène s’engage à faire un don à l’Association d’un montant forfaitaire et définitif 

de 90 000 € (quatre-vingt-dix mille euros) (ci-après le “Don”). 

 

Le versement est effectué en une fois, sur le compte de l’Association dont le RIB est 

joint en Annexe 1, dans un délai maximum de soixante (60) jours à compter de la date 

de l’appel à don de l’Association.   

Suivi du don : 

Conformément aux dispositions de l’article 10 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 
relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations, 
l’Association s’engage à fournir au CMP, dans les six mois suivant la clôture de 
l’exercice 2024, un compte rendu financier qui atteste de la conformité des dépenses 
effectuées à l'objet du don.  



L’Association devra également transmettre son rapport d’activité au CMP. 

Pour le CMP, le suivi du don est assuré par : la directrice de la communication, Jeanne 
Mougel 

Pour l’Association, le suivi du don est assuré par la directrice du mécénat, Anaïs Abou-
Hassira. 

L’ASFF devra également transmettre son rapport d’activité au CMP. 

Pour le CMP, le suivi du don est assuré par : la directrice de la communication et des 
partenariats, Jeanne Mougel. 

Pour l’ASFF, le suivi du don est assuré par la directrice du mécénat, Anaïs Abou 
Hassira. 

 

Article 4. Engagements de l’Association 

 

4.1. Dispositions générales  

 

L’Association s’engage à : 

● Affecter 50 000 euros à l’Observatoire de l’émancipation économique des 

femmes (ci-après l’« Observatoire ») dont l’objectif est de produire de la donnée 

et des ressources sur ces enjeux à destination des pouvoirs publics mais aussi 

des individus, dans le but d’imaginer des solutions à impact. La Fondation des 

Femmes continuera d’associer le CMP aux orientations de l’Observatoire et au 

calendrier de publication et s’efforcera de mentionner le soutien du CMP dans 

toutes les communications écrites ou orales sur l’Observatoire (communication 

print et digitale, relations presse, etc.). L’Observatoire pourra organiser un 

événement sur un sujet déterminé en commun par les parties. 

● Affecter 25 000 euros au fonctionnement de l’association. 

● Affecter 15 000 euros à la campagne pour une loi intégrale contre les violences 

faites aux femmes. 

● Promouvoir sur ses supports de communication le Mécénat du CMP dans les 

conditions prévues à l’Article 7. 

 

 

4.2.  Contreparties  

 

Le Donateur peut recevoir des « contreparties » en guise de remerciements, dès lors 

qu’il existe « une disproportion marquée entre les sommes données et la valorisation 

de la « prestation » rendue  
 

En contrepartie de son soutien, l’Association s’engage à accorder au Mécène les 

avantages suivants : 

● Visibilité du CMP sur le site web de l’Association ; 

● Invitations aux événements de la Fondation des Femmes  ;  

 



Par ailleurs, il conviendra lors de la signature de la présente Convention, de joindre 

l’Annexe 2 “Valorisation des contreparties” complétée avec l’ensemble des 

contreparties prévues par la convention ou un avenant, conformément à l’article 238 

Bis du CGI. 

 

Article 5. Clause éthique 

 

Le Mécène s’engage à respecter et à faire respecter les principes attachés à l’égalité 

entre les femmes et les hommes, la défense des droits des femmes et la lutte contre 

les violences faites aux femmes, et à ne pas présenter ou défendre, dans le cadre de 

ses politiques internes et externes, de valeurs contradictoires à celles défendues par 

l’Association. La survenance de tout événement marquant une rupture patente du 

Mécène avec cet engagement constitue, pour l’Association, une cause de rupture de 

la Convention.  

 

En outre, le Mécène s’engage à promouvoir la parité dans ses instances, à faire 

respecter l’égalité entre femmes et hommes et à mettre en œuvre des mesures 

proactives en termes de lutte contre les violences faites aux femmes au travail. 

 

Article 6. Reçu fiscal 

 

Au titre de la contribution du Mécène, l’Association s’engage à adresser au Mécène 

un reçu fiscal dont le modèle est reproduit à l’Annexe 3 de la Convention, 

conformément aux dispositions du Code général des impôts, pour un montant 

équivalent au Don en numéraire, à l’ordre du Crédit Municipal de Paris et envoyé à 

l’adresse suivante :  

Agent comptable du Crédit Municipal de Paris – 16 rue des Blancs-Manteaux, 75004 

Paris. Une copie du reçu fiscal sera envoyée par courriel à jmougel@creditmunicipal.fr. 

 

Article 7. Communication 

 

7.1. Communication interne 

 

Pour leur communication interne, chaque Partie pourra diffuser des informations sur 

le soutien prévu par la présente Convention, et à ce titre, utiliser le nom et les logos 

de l’autre Partie pendant la durée de la Convention. 

 

En interne, le Mécène s’attachera à promouvoir l’activité de l’Association par tous 

moyens qu’il jugera appropriés, et en particulier communiquera auprès de ses équipes 

sur le présent mécénat. 

 

  

 

 

mailto:jmougel@creditmunicipal.fr


7.2. Communication externe 

 

Le Mécène est autorisé à communiquer sur son soutien à l’Association pendant la 

durée de la Convention et jusqu’à un an après la fin de validité de la Convention.  

 
L’Association et le Mécène travailleront ensemble sur les modalités et le contenu des 
communications mentionnant les Parties. Chaque Partie s’engage à ne rien diffuser 
auprès de tout tiers sans accord préalable de l’autre Partie sur le contenu et les 
modalités de cette communication. A la suite de la sollicitation de l’une des parties, en 
cas d'absence de réponse dans un délai de soixante-douze heures, le contenu et les 
modalités sont réputées acceptées. 
 

A toutes fins utiles, il est rappelé que : 

● L’utilisation du nom et/ou du logo de chaque Partie, qui restent sa 

propriété exclusive, est strictement liée à l’objet de la Convention, toute 

autre utilisation par l’une des Partie nécessitant l’accord préalable et 

écrit de l’autre Partie ; 

● Chaque Partie s’engage à respecter la charte et les éléments 

graphiques de l’autre Partie qui lui seront communiqués en annexe de 

cette Convention (cf. Annexes 5 et 6). 

 

Article 8.  Propriété intellectuelle 

 

Tout élément communiqué par une Partie à l’autre Partie dans le cadre de l’exécution 
de la Convention, protégé ou non par un droit de propriété intellectuelle, reste la 
propriété pleine et entière de cette Partie. 
 
Chacune des Parties s’engage à ne pas porter atteinte, directement ou indirectement, 
de quelque manière que ce soit, à la propriété et/ou aux droits de propriété 
intellectuelle des autres Parties ainsi qu’à leur réputation et notoriété. 
 
Il est rappelé que tous les droits d’utilisation des attributs de propriété intellectuelle 

consentis au titre de la Convention, prendront fin à la date de cessation de la 

Convention. 

 

Article 9. Confidentialité 

 

Durant et après le terme de leurs relations, les Parties s’engagent à ne révéler aucune 

information relative à la situation financière, économique ou sociale que leur 

collaboration leur aurait permis de connaître sur l’autre Partie. Par ailleurs, les Parties 

sont soumises à une obligation de confidentialité à l’égard de ce mécénat, et 

s’interdisent de divulguer la présente Convention tout comme son contenu à tout tiers 

sans un consentement mutuel.  

Sont exclues de cet engagement : 

- les informations et documents qui seraient déjà dans le domaine public ou celles 

notoirement connues au moment de leur communication, 



- les informations et documents que la loi ou la réglementation obligent à divulguer, 

notamment à la demande de toute autorité administrative ou judiciaire compétente. 

 

Article 10.  Cession 

 

La Convention étant conclue intuitu personae, les Parties s’engagent à ne pas en 

transmettre les droits ou les obligations afférentes à un tiers, sans l’accord préalable 

et écrit des autres Parties. 

 

Article 11. Résiliation - force majeure 

 

 11.1. Résiliation 

 

Dans le cas du manquement par une Partie à l’une de ses obligations résultant de la 

Convention auquel il ne peut être remédié, les Parties tenteront de trouver un accord 

amiable. Si un tel accord ne pouvait être trouvé, l’autre Partie pourra mettre en 

demeure la Partie ayant manqué à l’une de ses obligations, par lettre recommandée 

avec demande d’avis de réception, de réparer ce manquement dans un délai 

maximum de trente (30) jours. 

 

Si, à l’issue de ce délai de trente (30) jours, il n’a pas été remédié au manquement par 

la Partie concernée, l’autre Partie pourra prononcer de plein droit la résiliation de la 

Convention, par l’envoi d’une lettre recommandée avec demande d’avis de réception, 

sans préjudice de tous les dommages et intérêts auxquels la Partie lésée peut 

prétendre. La résiliation de la Convention sera alors effective à compter de la date 

d’envoi de cette autre lettre recommandée avec demande d’avis de réception. 

 

En tout état de cause, si aucune solution amiable ne pouvait être trouvée entre les 

Parties et que le Projet devait être annulé, l’Article 13 de la présente Convention 

trouverait à s’appliquer en ce que les sommes versées et déjà affectées par 

l’Association ne seront pas restituées au Mécène. 

 

11.2. Force majeure 

 

La responsabilité des Parties ne pourra être engagée si le manquement ou 

l’inexécution de tout ou partie de leurs obligations résulte d’évènements constitutifs de 

force majeure au sens de l’article 1218 alinéa 1er du Code civil tel que défini par la 

jurisprudence, rendant impossible la poursuite de la collaboration. 

 

En toute hypothèse, si l'événement de force majeure se poursuit pour une durée 

supérieure à 60 (soixante) jours, la Convention pourra être résiliée à l’initiative de l’une 

ou l’autre des Parties sans droit à indemnités de la part de l’autre, par simple 

notification par courrier électronique avec effet immédiat. 

 



En cas de résiliation, le Mécène ne pourra plus faire usage d’une manière directe ou 

indirecte du nom et de l’image de l’Association, et réciproquement. 

 

En tout état de cause, si aucune solution amiable ne pouvait être trouvée entre les 

Parties et que le Projet devait être annulé, l’Article 13 de la présente Convention 

trouverait à s’appliquer en ce que les sommes versées et déjà affectées par 

l’Association ne seront pas restituées au Mécène. 

 

 
Article 12. Annulation 
 
Conformément aux principes et à l’esprit présidant à la loi sur le mécénat, le Don 
attribué par le Mécène, étant accordé sans contreparties, ne peut donner lieu à 
remboursement de quelque manière que ce soit par l’Association.  
 
Toutefois les Parties conviennent qu’en cas d’annulation de report ou d’interdiction du 
Projet par disposition légale, réglementaire, décision de justice, ou du fait de 
l’Association, les Parties se rapprocheront afin de convenir d’une nouvelle affectation 
à donner aux sommes prévues à la Convention.  
 

Article 13. Litige 

 

La Convention est régie par le droit français. 

 

En cas de difficulté dans l’exécution des obligations figurant dans cette Convention, 

les parties pourront rechercher une solution amiable pour régler leur différend. 

 

Toute difficulté relative à l’interprétation ou à l’exécution de cette Convention peut être 

soumise à tout moment au tribunal compétent, en fonction de la localisation du 

défendeur. 

 

 

 

Fait à ________ , le _________  

En deux (2) exemplaires originaux,  

 

 

L’Association de soutien à la FdF                            Le Mécène 

Représentée par sa présidente :                                 Représenté par :   

 

 
 
 
 
 
 



ANNEXE 1 - RIB de l’Association de Soutien à la Fondation des Femmes  
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 



ANNEXE 2 - Valorisation des contreparties 
 
Afin de permettre au Mécène de se conformer aux nouvelles dispositions de l’article 
238 bis, 6 du CGI, nous vous prions de bien vouloir nous trouver ce formulaire 
complété en même temps que le reçu fiscal. 
 

--- 
 
Date du don / versement : 
Identité du bénéficiaire : 
Montant du don : 

 

Liste des biens et services reçus en 
contrepartie  

Valorisation 

Visibilité de la marque CMP sur les 
différents supports de communication 

/ 

Sensibilisation des salarié.e.s 1000 euros 

  

  

TOTAL 1000 euros 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 



ANNEXE 3 - Formulaire CERFA reçu fiscal 

 
 
 
 

https://www.impots.gouv.fr/portail/files/media/1_metier/2_professionnel/EV/2_gestion/230_association/titre_dons_organisme_interet_general.pdf


 
 
 
 
 
 
 
 



 
ANNEXE 4 - APPEL A DON 

 

 

 

 
L’Association de Soutien à la 
Fondation des Femmes 
9 rue de Vaugirard 
75006 PARIS 
 

 

 Le Mécène 

 

Appel de fonds n°  
 
 
Dans le cadre de la présente Convention de Mécénat, nous vous remercions de bien 
vouloir effectuer le virement de [XX € (en lettres)] TTC, par virement bancaire au RIB 
suivant : 
IBAN : 
BIC :  
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
ANNEXE 5 – Représentation et charte graphique de l’Association de Soutien à 

la Fondation des Femmes 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
ANNEXE 6 - Représentation et charte graphique du Mécène 

 
 
 

  

› Avec signature › Sans signature 
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CONVENTION DE PARTENARIAT ET PORTANT SUBVENTION ENTRE L’ASSOCIATION 
EMMAÜS COUP DE MAIN ET LE CREDIT MUNICIPAL DE PARIS 

 

 
Entre 
 
Le Crédit Municipal de Paris, établissement public de crédit et d’aide sociale, dont le siège est situé 
55 rue des Francs-Bourgeois 75004 Paris, représenté par son Directeur général, Frédéric MAUGET 
 
D’une part,  
 
Et :  
 
Emmaüs Coup de Main 
 
D’autre part.  
 
PREAMBULE 
 
Le Crédit Municipal de Paris, fidèle à sa vocation sociale, souhaite soutenir financièrement l’association 
Emmaüs Coup de Main et en particulier ses actions en faveur de l’insertion par l’activité économique. 
 
Il est convenu ce qui suit : 
 
Article 1- Objet de la convention 
 
Par la présente convention le Crédit Municipal de Paris souhaite soutenir financièrement l’association 
Emmaüs Coup de Main en renforçant ses capacités opérationnelles afin de lui permettre de remplir au 
mieux ses missions d’insertion sociale.  
 
 
Article 2- Durée de la convention 
 
La convention est conclue au titre de la période allant du 4 juillet 2024 au 3 juillet 2025. 
 
 
Article 3- Montant de la subvention 
 
Le Crédit Municipal de Paris contribue financièrement, en 2024, pour un montant de 100 000 € aux 
actions d’Emmaüs Coup de Main, aux projets suivants :  

- Financement de la nouvelle librairie 70 rue Saint-Blaise, à hauteur de 20 000 € ; 
- Participation aux travaux dans les locaux de Pantin, à hauteur de 15 000 € ; 
- Participation à l’achat d’un camion, à hauteur de 15 000 € ; 
- Participation aux frais de fonctionnement, à hauteur de 50 000 €. 

 
Article 4- Contribution et modalités de versement  
  
Le Crédit Municipal de Paris verse un montant de 100 000 € dans les 30 jours suivant la notification de 
la présente convention signée par les deux parties. 
La contribution financière est créditée au compte de l’Association selon les procédures comptables en 
vigueur. 
 
 
 
Les versements sont effectués au compte ouvert au nom de : ASSOCIATION COUP DE MAIN 
N° IBAN : FR76 3000 3039 4000 0504 0528 971 
BIC : SOGEFRPP 
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L’ordonnateur de la dépense est le Directeur général du Crédit Municipal de Paris. 
Le comptable assignataire est l’agent comptable du Crédit Municipal de Paris. 
 
 
Article 5- Justificatifs 

 
L’Association s’engage à fournir dans les six mois suivant la clôture de chaque exercice les documents 
ci-après :  

 Le compte rendu financier conforme à l’arrêté du 11 octobre 2006 pris en application de l’article 
10 de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations 
avec les administrations (Cerfa n°15059) ; 

 Les états financiers ou, le cas échéant, les comptes annuels et le rapport du commissaire aux 
comptes prévus par l’article L. 612-4 du code de commerce ou la référence de leur publication 
au Journal officiel ; 

 Le rapport d’activité. 

 
 
Article 6- Indicateurs d'évaluation 
 
Les évaluations réalisées par Emmaüs Coup de Main en fin d’année seront communiquées au Crédit 
Municipal de Paris dans les 30 jours suivant. 
 

Article 7- Sanctions 

En cas d’inexécution ou de modification substantielle et en cas de retard significatif des conditions 
d’exécution de la convention par l’Association sans l’accord écrit du Crédit Municipal de Paris, celui-ci 
peut respectivement ordonner le reversement de tout ou partie des sommes déjà versées au titre de la 
présente convention conformément à l’article 43-IV de la loi n° 96-314 du 12 avril 1996, la suspension 
de la subvention ou la diminution de son montant, après examen des justificatifs présentés par 
l’Association et avoir entendu ses représentants.  
Tout refus de communication ou toute communication tardive du compte rendu financier mentionné à 
l’article 5 entraîne la suppression de la subvention en application de l’article 112 de la loi n°45-0195 du 
31 décembre 1945. Tout refus de communication des comptes entraîne également la suppression de 
la subvention conformément à l’article 14 du décret-loi du 2 mai 1938. 
Le Crédit Municipal de Paris informe l’Association de ces décisions par lettre recommandée avec 
accusé de réception. 

 
Article 8- Recours  
 
Tout litige résultat de l’interprétation ou de l’exécution de la présente convention est du ressort du 
Tribunal administratif de Paris. 
 
Fait à Paris, le  
 
Pour le Crédit Municipal de Paris 
 
 
Le Directeur général  

 
 
 

Pour Emmaüs Coup de Main 

Frédéric MAUGET 
 





 

 

 

 
 

CONVENTION DE PARTENARIAT ET D’OBJECTIFS 2023/2024 
 
 

 
Entre 
 
Le Crédit Municipal de Paris, établissement public de crédit et d’aide sociale, dont le siège 
est situé 55 rue des Francs-Bourgeois 75004 Paris, représenté par son Directeur général, 
Frédéric Mauget 
 
D’une part,  
 
Et :  
 
La Fédération de Paris du Secours Populaire Français, association déclarée Loi 1901 au 
Journal Officiel du 8 octobre 1965, dont le siège social est au 6 passage Ramey à Paris 
(75018), immatriculée sous le numéro SIRET 312 160 534 00045, représentée par Abdelsem 
Ghazi, en sa qualité de Secrétaire général, dûment habilité, 
 
 
D’autre part.  
 
PREAMBULE 
 
La Fédération de Paris du Secours populaire français est une association de loi 1901, créée 
en septembre 1965, qui agit au quotidien sur l’ensemble du territoire parisien contre la 
pauvreté et l’exclusion dans le cadre des statuts nationaux du Secours populaire français 
auquel elle est rattachée.  
 
Faisant leur la formule « tout ce qui est humain est nôtre », les adhérents aux statuts du 
Secours populaire français se regroupent dans le but unique de pratiquer la solidarité.  
 
L’Association dispose de la capacité juridique, en tant qu’organisme ayant pour activité la lutte 
contre la pauvreté et l’exclusion, l’éducation populaire et diverses initiatives de solidarité, pour 
recevoir des contributions au titre du mécénat d’entreprise. 
 
Le Crédit Municipal de Paris, fidèle à sa vocation sociale, souhaite soutenir financièrement la 
Fédération de Paris du Secours Populaire Français et notamment ses actions en faveur de la 
lutte contre l’exclusion. 
 
 
Il est convenu ce qui suit : 
 
Article 1- Objet de la convention 
 
Par la présente convention le Crédit Municipal de Paris souhaite soutenir financièrement la 
Fédération de Paris du Secours populaire français en renforçant ses capacités opérationnelles 
afin de lui permettre de remplir au mieux ses missions d’insertion sociale. Cette convention 
décline, pour l’exercice 2024/2025 le partenariat stratégique noué entre les deux parties en 
2022. 
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Article 2- Durée de la convention 
 
La convention est conclue au titre de la période allant du 4 juillet 2024 au 3 juillet 2025. 
 
 
Article 3- Montant de la subvention 
 
 
Le Crédit Municipal de Paris contribue financièrement, en 2023, pour un montant de 260 000€ 
aux actions de la Fédération de Paris du Secours populaire français :  

- Soutien financier à la distribution de produits alimentaires et d’hygiène (200 000 €) ;  
- Participation à la première tranche de travaux de rénovation du principal centre de 

distribution alimentaire situé rue Montcalm dans le 18ème arrondissement de Paris 
(60 000 €). 

 
 
Article 4- Contribution et modalités de versement  
  
Le Crédit Municipal de Paris verse un montant de 260 000 € dans les 30 jours suivant la 
notification de la présente convention signée par les deux parties. 
La contribution financière est créditée au compte de l’Association selon les procédures 
comptables en vigueur. 
 
Les versements sont effectués au compte ouvert au nom de : SECOURS POPULAIRE 
FRANÇAIS fédération de Paris 
N° IBAN : FR76 1751 5900 0008 2915 1887 395  
BIC  : CEPAFRPP751 
 
L’ordonnateur de la dépense est le Directeur général du Crédit Municipal de Paris. 
Le comptable assignataire est l’agent comptable du Crédit Municipal de Paris. 
 
 
Article 5- Justificatifs 
 
L’Association s’engage à fournir dans les six mois suivant la clôture de chaque exercice les 
documents ci-après :  

 Le compte rendu financier conforme à l’arrêté du 11 octobre 2006 pris en application 
de l’article 10 de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens 
dans leurs relations avec les administrations (Cerfa n°15059) ; 

 Les états financiers ou, le cas échéant, les comptes annuels et le rapport du 
commissaire aux comptes prévus par l’article L. 612-4 du code de commerce ou la 
référence de leur publication au Journal officiel ; 

 Le rapport d’activité. 
 
 
Article 6- Indicateurs d'évaluation 
 
 
Les évaluations réalisées par la Fédération de Paris du Secours populaire français en fin 
d’année seront communiquées au Crédit Municipal de Paris dans les 30 jours suivant. 
 



 

 

 

Article 7- Sanctions 

En cas d’inexécution ou de modification substantielle et en cas de retard significatif des 
conditions d’exécution de la convention par l’Association sans l’accord écrit du Crédit 
Municipal de Paris, celui-ci peut respectivement ordonner le reversement de tout ou partie des 
sommes déjà versées au titre de la présente convention conformément à l’article 43-IV de la 
loi n° 96-314 du 12 avril 1996, la suspension de la subvention ou la diminution de son montant, 
après examen des justificatifs présentés par l’Association et avoir entendu ses représentants.  
 
Tout refus de communication ou toute communication tardive du compte rendu financier 
mentionné à l’article 5 entraîne la suppression de la subvention en application de l’article 112 
de la loi n°45-0195 du 31 décembre 1945. Tout refus de communication des comptes entraîne 
également la suppression de la subvention conformément à l’article 14 du décret-loi du 2 mai 
1938. 
 
Le Crédit Municipal de Paris informe l’Association de ces décisions par lettre recommandée 
avec accusé de réception. 
 
Article 8- Recours  
 
Tout litige résultat de l’interprétation ou de l’exécution de la présente convention est du ressort 
du Tribunal administratif de Paris. 
 
Fait à Paris, le  
 
Pour le Crédit Municipal de 
Paris 
 
 
Le Directeur général  

 
 
 

Pour la Fédération de Paris 
du Secours populaire 
français 
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CONVENTION DE PARTENARIAT ET PORTANT SUBVENTION ENTRE LE CREDIT 
MUNICIPAL DE PARIS ET L’AGENCE DU DON EN NATURE 

 

 
Entre 
 
Le Crédit Municipal de Paris, établissement public de crédit et d’aide sociale, dont le siège 
est situé 55 rue des Francs Bourgeois 75004 Paris, représenté par Monsieur Frédéric 
MAUGET, Directeur général 
 
D’une part,  
 
Et :  
 
L’Agence du Don en Nature, association à but non lucratif régie par la loi du 1er juillet 1901, 
dont le siège social est situé 14 boulevard de Douaumont 75017 Paris, représenté par son 
Directeur général, Monsieur Romain CANLER 
 
 
D’autre part.  
 
PREAMBULE 
 
L’Agence du Don en Nature (ADN) est accompagnée par le Crédit Municipal de Paris depuis 
plusieurs années dans le développement de projets visant à renforcer la mission de 
l’association auprès des plus démunis. En 2023, le Crédit Municipal de Paris a soutenu les 
actions d’ADN pour renforcer la mission sociale de l’association auprès des plus démunis et a 
soutenu la création de l’initiative de recherche « Sobriété matérielle et justice sociale ». Le 
Crédit Municipal de Paris, fidèle à sa vocation sociale, souhaite continuer à soutenir 
financièrement l’association Agence du Don en Nature. 
 
 
Il est convenu ce qui suit : 
 
Article 1- Objet de la convention 
 
Par la présente convention, l'Association s’engage à son initiative et sous sa responsabilité, à 
mettre en œuvre les projets suivants :  
 

1. Soutien au déploiement de l’initiative de recherche commune ADN/PARIS 
DAUPHINE/ADEM – 30 k€ 

2. Soutien au renforcement de la chaîne du don, par la mobilisation des acteurs 
économiques dans l’entrepôt-école – 40 k€ 

a. Création d'un espace de tri et préparation de commande solidaires au sein de 
notre entrepôt  

b. Accueil de 12 délégations d'entreprises/fédérations professionnelles/an 
3. Soutien aux coûts logistiques et de transport pour l’approvisionnement des 

associations franciliennes – 30 k€ 
 
 
Article 2- Durée de la convention 
 
La convention est conclue au titre de la période allant du 4 juillet 2024 au 3 juillet 2025 
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. 
 
Article 3- Montant de la subvention 
 
 
Le Crédit Municipal de Paris contribue financièrement, en 2024, pour un montant de 100 000€ 
aux activités de chaîne logistique de l’Agence du Don en Nature. 
 
Article 4- Contribution et modalités de versement  
  
Le Crédit Municipal de Paris verse un montant de 100 000 € dans les 30 jours suivant la 
notification de la présente convention signée par les deux parties. 
La contribution financière est créditée au compte de l’Association selon les procédures 
comptables en vigueur. 
 
 
Les versements sont effectués au compte ouvert au nom de l’Agence du Don en Nature : 
N° IBAN : FR76 30003 03383 00050052838 40 
 
BIC : SOGEFRPP 
 
L’ordonnateur de la dépense est le Directeur général du Crédit Municipal de Paris. 
Le comptable assignataire est l’agent comptable du Crédit Municipal de Paris. 
 
 
Article 5- Justificatifs 
 
L’Association s’engage à fournir dans les six mois suivant la clôture de chaque exercice les 
documents ci-après :  

 Le compte rendu financier conforme à l’arrêté du 11 octobre 2006 pris en application 
de l’article 10 de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens 
dans leurs relations avec les administrations (Cerfa n°15059) ; 

 Les états financiers ou, le cas échéant, les comptes annuels et le rapport du 
commissaire aux comptes prévus par l’article L. 612-4 du code de commerce ou la 
référence de leur publication au Journal officiel ; 

 Le rapport d’activité. 
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Article 6- Indicateurs d'évaluation 
 
Les évaluations réalisées par l’Agence du Don en Nature en fin d’année seront communiquées 
au Crédit Municipal de Paris dans les 30 jours suivant. 
 

Article 7- Sanctions 

En cas d’inexécution ou de modification substantielle et en cas de retard significatif des 
conditions d’exécution de la convention par l’Association sans l’accord écrit du Crédit 
Municipal de Paris, celui-ci peut respectivement ordonner le reversement de tout ou partie des 
sommes déjà versées au titre de la présente convention conformément à l’article 43-IV de la 
loi n° 96-314 du 12 avril 1996, la suspension de la subvention ou la diminution de son montant, 
après examen des justificatifs présentés par l’Association et avoir entendu ses représentants.  
Tout refus de communication ou toute communication tardive du compte rendu financier 
mentionné à l’article 5 entraîne la suppression de la subvention en application de l’article 112 
de la loi n°45-0195 du 31 décembre 1945. Tout refus de communication des comptes entraîne 
également la suppression de la subvention conformément à l’article 14 du décret-loi du 2 mai 
1938. 
Le Crédit Municipal de Paris informe l’Association de ces décisions par lettre recommandée 
avec accusé de réception. 
 
Article 8- Recours  
 
Tout litige résultat de l’interprétation ou de l’exécution de la présente convention est du ressort 
du Tribunal administratif de Paris. 
 
 
Fait à Paris, le  
 
 
Pour le Crédit Municipal de Paris 
 
 
 
Le Directeur général 
Frédéric MAUGET 

 
 
 

Pour l’Agence du Don en 
Nature 
 
 
Romain CANLER 
Directeur général 
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CONVENTION DE PARTENARIAT PORTANT SUBVENTION ENTRE SIEL BLEU 

ET LE CREDIT MUNICIPAL DE PARIS 
 
 

 
Entre 
 
Le Crédit Municipal de Paris, établissement public de crédit et d’aide sociale, dont le siège est situé 
55 rue des Francs-Bourgeois 75004 Paris, représenté par son Directeur général, Frédéric MAUGET 
 
D’une part,  
  
Et :  
 
L’Association Siel Bleu, association inscrite au Registre des Associations du Tribunal de Strasbourg, 
dont le siège social est situé au 42 rue de la Krutenau, 67 000 Strasbourg, représenté par son Président, 
Jean Michel RICARD 
 
 
D’autre part.  
 
PREAMBULE 
 
Le Crédit Municipal de Paris, fidèle à sa vocation sociale, souhaite soutenir financièrement l’association 
Siel Bleu et en particulier ses actions en faveur de l’accessibilité de la prévention santé par l’activité 
physique pour les publics fragilisés et en précarité en Île-de-France. 
 
 
Il est convenu ce qui suit : 
 
Article 1- Objet de la convention 
 
Par la présente convention, l'Association s’engage à son initiative et sous sa responsabilité, à mettre en 
œuvre les projets suivants : 
 

- Tremplin d’APA en collectif – Accompagnement de 100 personnes – 18 k€ ;  
- Siel Bleu à domicile – accompagnement de 15 franciliens à domicile durant 4 mois – 15 k€  
- Les séjours Siel Bleu – Accompagnement de 17 franciliens sur un séjour – 44 k€ 
- Poursuite de la démarche « post-séjour » pour 6 franciliens en grande précarité n’étant pas en 

mesure de mettre en pratique de manière autonome les enseignements appris lors du séjour 
(6h d’accompagnement individuel) – 2 k€  

- Soutien dans la diffusion du message de santé publique portée dans le cadre de la campagne 
de sensibilisation – 7 k€  

- Frais de fonctionnement de l’association, en particulier les frais liés au suivi psychologique des 
équipes du pôle séjour, ainsi qu’à l’achat de matériel pour les bénéficiaires et les intervenants – 
14 k€  

 
Article 2- Durée de la convention 
 
La convention est conclue au titre de la période allant du 4 juillet 2024 au 3 juillet 2025. 
 
 
Article 3- Montant de la subvention 
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Le Crédit Municipal de Paris contribue financièrement, en 2024, pour un montant de 100 000 € aux 
actions de prévention décrites ci-dessus (Article 1). 
 
 
Article 4- Contribution et modalités de versement  
  
Le Crédit Municipal de Paris verse un montant de 100 000 € dans les 30 jours suivant la notification de 
la présente convention signée par les deux parties. 
La contribution financière est créditée au compte de l’Association selon les procédures comptables en 
vigueur. 
 
Les versements sont effectués au compte ouvert au nom de : Association Siel Bleu 
N° IBAN :   FR76 1027 8010 2500 0218 6444 521 
BIC : CMCIFR2A          
 
L’ordonnateur de la dépense est le Directeur général du Crédit Municipal de Paris. 
Le comptable assignataire est l’agent comptable du Crédit Municipal de Paris. 

 
 
Article 5- Justificatifs 

 
L’Association s’engage à fournir dans les six mois suivant la clôture de chaque exercice les documents 
ci-après :  

 Le compte rendu financier conforme à l’arrêté du 11 octobre 2006 pris en application de l’article 
10 de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations 
avec les administrations (Cerfa n°15059) ; 

 Les états financiers ou, le cas échéant, les comptes annuels et le rapport du commissaire aux 
comptes prévus par l’article L. 612-4 du code de commerce ou la référence de leur publication 
au Journal officiel ; 

 Le rapport d’activité. 

 
 
Article 6- Indicateurs d'évaluation 
 
 
Les évaluations réalisées par l’Association Siel Bleu en fin de projet seront communiquées au Crédit 
Municipal de Paris dans les 30 jours suivant. 
 

Article 7- Sanctions 

En cas d’inexécution ou de modification substantielle et en cas de retard significatif des conditions 
d’exécution de la convention par l’Association sans l’accord écrit du Crédit Municipal de Paris, celui-ci 
peut respectivement ordonner le reversement de tout ou partie des sommes déjà versées au titre de la 
présente convention conformément à l’article 43-IV de la loi n° 96-314 du 12 avril 1996, la suspension 
de la subvention ou la diminution de son montant, après examen des justificatifs présentés par 
l’Association et avoir entendu ses représentants.  
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Tout refus de communication ou toute communication tardive du compte rendu financier mentionné à 
l’article 5 entraîne la suppression de la subvention en application de l’article 112 de la loi n°45-0195 du 
31 décembre 1945. Tout refus de communication des comptes entraîne également la suppression de 
la subvention conformément à l’article 14 du décret-loi du 2 mai 1938. 
Le Crédit Municipal de Paris informe l’Association de ces décisions par lettre recommandée avec 
accusé de réception. 

 
 
 
Article 8 - Recours  
 
Tout litige résultat de l’interprétation ou de l’exécution de la présente convention est du ressort du 
Tribunal administratif de Paris. 
 
 
 
Fait à Paris, le  
 
 
Pour le Crédit Municipal de Paris 
 
 
 
Le Directeur général  
Frédéric MAUGET 

 
 
 

Pour l’association Siel Bleu 
 
 
 
Jean Michel  RICARD, 
Président 
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CONVENTION DE PARTENARIAT 

POUR PROGRAMME D’ACTIONS MICRO-CREDIT PERSONNEL 
 

BANQUE DES TERRITOIRES – GROUPE CAISSE DES DEPOTS 
ET CREDIT MUNICIPAL DE PARIS 

 
Tiers : CREDIT MUNICIPAL DE PARIS (Tiers n° 220841) 
N° Affaire : 105 408 
N° Contrat :  
 

 
Soutien financier au dispositif de micro-crédit personnel – Année 2024  

 
 
ENTRE : 
 
La CAISSE DES DEPÔTS ET CONSIGNATIONS, établissement spécial créé par la Loi du 28 avril 
1816 codifiée aux articles L.518-2 et suivants du code monétaire et financier, ayant son siège au 56, 
rue de Lille 75007 Paris, représentée par Richard Curnier, en sa qualité de Directeur régional Ile de 
France, agissant en vertu d’un arrêté portant délégation de signature du Directeur général en date 
du 4 juin 2024. 
Ci-après dénommée la « Caisse des Dépôts » d’une part, 
 
ET : 
 
Le Crédit Municipal de Paris, établissement public, dont le siège social est situé 55, rue des Francs 
Bourgeois 75 004 Paris, représenté par Frédéric Mauget en sa qualité de Directeur général dûment 
habilité aux fins des présentes. 
Ci-après dénommé le « Bénéficiaire », d’autre part, 
 
 
La « Caisse des Dépôts » et le « Bénéficiaire » étant désignés ensemble les « Parties » et 
individuellement une « Partie ». 
 
 
IL A ÉTÉ PRÉALABLEMENT EXPOSÉ CE QUI SUIT : 
 
La Caisse des Dépôts et ses filiales constituent un groupe public au service de l'intérêt général et 
du développement économique du pays. La Caisse des Dépôts assure ses missions d'intérêt 
général en appui des politiques nationales et locales, notamment au travers de sa direction Banque 
des Territoires (ci-après "la Banque des Territoires") en cherchant à renforcer la cohésion sociale et 
territoriale et à assurer un développement durable des territoires. 
 
La Caisse des Dépôts soutient les réseaux accompagnants désireux de s’investir auprès des 
banques dans la recherche et le suivi de bénéficiaires de microcrédits. 
 
Dans ce contexte et conformément à ses axes stratégiques, la Caisse des Dépôts a souhaité 
apporter son soutien financier à l’action de micro-crédit personnel portée par le Bénéficiaire. Ce 
soutien financier fait l’objet de la présente convention de partenariat. 
 
 
 

50 COS 3 07 2024 - Annexe



 

2 
 

CECI EXPOSÉ, IL A ÉTÉ CONVENU CE QUI SUIT : 
 
Article 1 – Objet de la Convention 
 
La Caisse des Dépôts s’engage à soutenir financièrement le Bénéficiaire au moyen d’une 
subvention, pour la mise en œuvre d’un dispositif de sélection et d’accompagnement des 
bénéficiaires de microcrédits personnels (ci-après le « Programme d’actions »). Ce programme 
d’actions s’inscrit dans le cadre du soutien au développement de plateforme départemental de 
microcrédit personnel. 
 
Les Parties ont en conséquence conclu la présente Convention (ci-après la « Convention ») dont 
les annexes font partie intégrante. 
 
 
Article 2 – Collaboration des parties 
 
Au moyen des sommes ainsi versées par la Caisse des Dépôts, le Bénéficiaire s’engage à réaliser 
les actions suivantes sur la Région Ile-de-France :  
  

 Sélection et accueil personnalisé des bénéficiaires de microcrédits personnels ; 
 Aide à l’émergence du projet de chaque bénéficiaire ; 
 Information des bénéficiaires sur les dispositifs de droit commun et réorientation en cas de 

non-présentation du dossier à la banque ; 
 Formalisation du projet ; 
 Montage du dossier ; 
 Pré-instruction du dossier avec validation de l’ensemble des aspects budgétaires ; 
 Transmission à l’établissement financier ; 
 Suivi du bénéficiaire pendant toute la durée du prêt ; 
 Mesure de l’impact du microcrédit sur la situation personnelle et professionnelle du 

bénéficiaire. 
 
Le programme d’actions a pour objectif la réalisation : 
 

- D’au moins 800 demandes entrantes de microcrédit ;  
- La présentation d’au moins 100 dossiers auprès des banques partenaires agréées par le 

FCS, lesquelles certifieront cette présentation par l’apposition de leur cachet ; 
- Un taux de transformation (nombre de dossiers acceptés/nombre de dossiers présentés à la 

banque) au moins égal à 40% ; 
- L’accompagnement des bénéficiaires potentiels en amont et en aval de la présentation des 

dossiers aux banques partenaires agréées par le FCS ; 
- Renforcement des liens avec les partenaires financeurs Créa-sol et BNP PF ; 
- Organisation de deux comités techniques en présentiel avec les partenaires bancaires pour 

partage de dossiers, situations et améliorations des pratiques.  
- Participation aux groupes de travail et événements (tables rondes, assises, etc.) ayant pour 

vocation de redynamiser l’activité de microcrédit et en faire la communication   
- Mise à jour de la formation à l’analyse des demandes de MCP des bénévoles et des agents 

du CMP  
- Etude de la possibilité de prise de RDV de diagnostic MCP en ligne 
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Par ailleurs, pour 2024, des objectifs complémentaires sont retenus : 
 

- Objectifs quantitatifs d’activité ;  
o Réalisation d’au moins 2 000 diagnostics budgétaires téléphonique, dont 1 000 

poursuivent un accompagnement présentiel individuel au CMP (diagnostic 
budgétaire) 

o Réalisation d’au moins 3 000 rendez-vous de suivi.  
 

- CMP en tant que Point Conseil Budget parisien, coordinateur des PCB parisiens 
o Formation des 7 PCB parisiens sur les axes métiers PCB  
o Formation des 7 PCB à l’instruction, analyse et suivi des demandes de microcrédit  
o Organisation d’une table ronde à destination des PCB participant à 

l’expérimentation Aide Budget  
o Organisation d’un événement promouvant le microcrédit en fin d’année  

 
- Actions de promotion sur le microcrédit personnel à destination de l’écosystème partenarial 

et actions de formation auprès des CCAS et autres structures associatives 
 
La réalisation du Programme d’actions se fera sur une durée de 12 mois à compter du 1er janvier 
2024. 
 
L’ensemble des actions menées dans le cadre du Programme d’actions sera organisé et réalisé 
dans le cadre de son objet social par le Bénéficiaire, qui en assume l’entière responsabilité. Le 
Bénéficiaire s'engage, notamment à respecter l'ensemble des dispositions légales et réglementaires 
applicables aux actions qu'il entreprend.  
 
 
Article 3 – Responsabilité - Assurances 
 
3.1 Responsabilité 
 
L'ensemble des actions menées dans le cadre du Programme d’actions est initié, coordonné et mis 
en œuvre par le Bénéficiaire qui en assume l'entière responsabilité. De plus, les publications et 
bilans issus du Programme d’actions (notamment publication sur Internet et publication papier) 
seront effectués sous la responsabilité éditoriale du Bénéficiaire. 
 
Il est expressément précisé, dans cette perspective, que la Caisse des Dépôts ne saurait assumer 
ou encourir aucune responsabilité dans le cadre de l’utilisation, par le Bénéficiaire, de son soutien 
dans le cadre du Programme d’actions, notamment pour ce qui concerne les éventuelles difficultés 
techniques, juridiques ou pratiques liées à l’activité du Bénéficiaire. 
 
Le Bénéficiaire s'engage à respecter l'ensemble des dispositions légales et réglementaires 
applicables aux actions qu'il entreprend et notamment celles relatives à la protection des données 
à caractère personnel résultant des nouvelles obligations fixées par le Règlement européen (UE) 
2016/679 du 27 avril 2016 ainsi que la loi 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée. Le Bénéficiaire agit en 
qualité de responsable de traitement dans le cadre du Programme d’actions et il garantit à ce titre 
qu’il informera les personnes concernées (i) de leurs droits d’accéder à leurs données ou de 
s’opposer au traitement de leurs données dans les conditions prévues par la réglementation et (ii) 
des conditions d’exercice des droits des personnes. 
 
Le Bénéficiaire s’engage à respecter, le cas échéant, les règles légales et réglementaires 
applicables à la commande publique. 
 
3.2 Assurances 
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Le Bénéficiaire est titulaire d'une assurance responsabilité civile générale couvrant de manière 
générale son activité pendant toute la durée du Programme d’actions. Le Bénéficiaire s’engage à 
maintenir cette assurance et à en justifier à la Caisse des Dépôts à première demande. 
 
 
Article 4 – Modalités financières 
 
Afin d’accompagner le dispositif, la Caisse des Dépôts subventionne le Programme d’actions sur 
ses fonds propres. 
 
4.1 – Montant de la subvention de la Caisse des Dépôts 
 
Le soutien financier de la Caisse des Dépôts à la mise en œuvre du programme d’actions s’élèvera 
au montant maximal de 25 000 euros pour l’année 2024, versé au Bénéficiaire sous la forme d’une 
subvention. Ce montant couvre l’intégralité de la contribution financière de la Caisse des Dépôts au 
titre du programme d’actions de 2024.  
 
 
4.2 – Modalités de versement 
 
Cette subvention sera versée au Bénéficiaire selon les modalités suivantes :  

- 12 500 € (douze mille cinq cents euros), à la signature de la Convention correspondant au 
soutien en frais d’ingénierie sur 2024 ; 

- 12 500 € (douze mille cinq cents euros), correspondant au solde de la subvention pour 2024. 
Ce versement aura lieu au vu du bilan final qualitatif et quantitatif visé ci-après à l’article 5, 
et qui sera transmis à la Banque des Territoires – Groupe Caisse des Dépôts - Direction 
régionale Ile-de-France-France, 2 avenue Pierre Mendès France 75648 Paris Cedex 13 (A 
l'attention de Madame Cécile Okroglic). 

 
 
La Caisse des Dépôts versera au Bénéficiaire le montant de la subvention, après réception par voie 
électronique du/des appel(s) de fonds, accompagné(s) d’un RIB du compte ouvert au nom du 
Bénéficiaire envoyé(s) par le représentant habilité du Bénéficiaire, et mentionnant en référence le 
numéro Lagon de la Convention aux coordonnées suivantes : 
facturelectronique@caissedesdepots.fr copie : lagondrif@caissedesdepots.fr. 
à l’attention de : 
Caisse des dépôts et consignations 
DEOFF2 - Pièce 4040 
Plateforme d'exécution des dépenses 
56 rue de Lille 
75007 Paris 07 SP 
 
Une copie de l’appel de fonds sera adressée à la Direction régionale Ile-de-France. 
  
 
4.3 – Utilisation de la subvention 
 
La subvention visée ci-dessus est strictement réservée à la réalisation du Programme d’actions à 
l’exclusion de toute autre affectation. 
 
En cas de non-respect de cette obligation, le montant de la subvention dont l’emploi n’aura pu être 
justifié, fera l’objet d’un reversement à la Caisse des Dépôts sur simple demande de cette dernière. 

 
 
Article 5 – Evaluation du programme d’actions 

mailto:facturelectronique@caissedesdepots.fr
mailto:lagondrif@caissedesdepots.fr
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Le Bénéficiaire s’engage à fournir à la Caisse des Dépôts : 
 

- Un compte rendu financier, dans les 6 mois suivant la fin de l’exercice 2024. Il aura pour 
objet la description des opérations comptables qui attestent de la conformité des dépenses 
effectuées à l’objet de la subvention. Il sera constitué d’un tableau des charges et des 
produits, comprenant obligatoirement les mentions visées en annexe 1, affectés à la 
réalisation du Projet et fera apparaître les écarts éventuels (en euros et en pourcentages) 
constatés entre le budget prévisionnel du Programme d’actions et ses réalisations. Il 
comprendra un commentaire entre le budget prévisionnel et la réalisation du programme 
d’actions et une information qualitative décrivant, notamment la nature des actions 
entreprises et les résultats obtenus par rapport aux objectifs initiaux. Ces informations 
contenues dans le compte rendu financier, établies sur la base des documents comptables 
du Bénéficiaire, sont attestées par son Président ou toute personne habilitée à représenter 
le Bénéficiaire. 

 
- Ses comptes annuels (bilan, compte de résultat et annexes) et, le cas échéant, le rapport du 

commissaire aux comptes pour l’année 2024 ; 
 

- A la fin du programme d’actions, un bilan des expérimentations et de l’évaluation des actions 
menées par le Bénéficiaire (nombres de bénéficiaires, retombées, utilité etc.) et remis au 
plus tard 3 (trois) mois après le terme du Programme d’actions, soit au plus tard le 31 mars 
2025. Ce bilan final sera rendu sous la forme d’un rapport qualitatif et quantitatif comprenant :  

 

 Un volet quantitatif présentant le nombre de personnes reçues, le nombre de personnes 
réorientées, leurs profils, et le nombre de dossiers présentés aux établissements 
financiers (document visé par les établissements financiers), 

 Un volet qualitatif, portant sur les relations avec les établissements financiers 
(négociations des conditions, gestion des incidents) et sur l’impact du microcrédit sur la 
situation personnelle et professionnelle des bénéficiaires ; en outre, une analyse des 
conditions d’accès au microcrédit sera réalisée (critères d’éligibilité et propositions),   

 Une présentation des outils de communication réalisés (plaquettes, affiches). 
 
La Caisse des Dépôts se réserve le droit de vérifier, à tout moment, la bonne utilisation de sa 
subvention, et pourra demander au Bénéficiaire tout document ou justificatif. Dans cette perspective, 
le Bénéficiaire accepte que les modalités de réalisation de ce Programme d’actions puissent donner 
lieu à une évaluation par la Caisse des Dépôts ou par tout organisme dûment mandaté par elle.  
 
Le Bénéficiaire s’engage également à tenir informé le réseau dont il est membre, et tel que 
mentionné de l’article 1, de son actualité dans le cadre du Projet, objet de la convention.  
 
 
Article 6 – Communication – Propriété intellectuelle 
 
6.1 Communication  
 
Toute action de communication, écrite ou orale, menée par le Bénéficiaire et impliquant la Caisse 
des Dépôts fera l’objet d’un accord de principe par la Caisse des Dépôts. La demande sera soumise 
à la Caisse des Dépôts dans un délai de 15 jours ouvrés. La Caisse des Dépôts s’engage à répondre 
dans un délai de 3 jours ouvrés. 
 
En cas d’accord de la Caisse des Dépôts, le Bénéficiaire s’engage à apposer ou à faire apposer en 
couleur, le logotype « Banque des Territoires » en version identitaire selon les modalités visées ci-
après, et à faire mention du soutien de la Banque des Territoires de la Caisse des Dépôts à la 
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réalisation du programme d’actions et lors de toutes les interventions ou présentations orales dans 
le cadre d’opérations de relations publiques et de relations presse, réalisées dans le cadre de la 
Convention, pendant toute la durée de la convention. 
 
Le format, le contenu et l’emplacement de ces mentions seront déterminés d’un commun accord 
entre les Parties ; en tout état de cause, leur format sera au moins aussi important que celui des 
mentions des éventuels autres partenaires du Bénéficiaire. De manière générale, le Bénéficiaire 
s’engage, dans l’ensemble de ses actions de communication, d’information et de promotion à ne 
pas porter atteinte à l’image ou à la renommée de la Caisse des Dépôts. 
 
A ce titre, le Bénéficiaire s’oblige à soumettre, dans un délai minimal de quinze (15) jours avant sa 
divulgation au public, à l’autorisation préalable et écrite de la Caisse des Dépôts, le contenu de toute 
publication ou communication écrite ou orale relative au Programme d’actions. 
La Caisse des Dépôts pourra, pendant ce délai, demander des modifications ou s’opposer à toute 
communication qu’elle estimera de nature à porter atteinte à son image ou à sa renommée. 
 
Toute utilisation, représentation ou reproduction des signes distinctifs de la Caisse des Dépôts par 
le Bénéficiaire, non prévue par le présent article, est interdite. 
 
Aux seules fins d’exécution et pour la durée des obligations susvisées, la Caisse des Dépôts autorise 
le Bénéficiaire dans le cadre du Programme d’actions, à utiliser la marque française semi-figurative 
Banque des Territoires Groupe Caisse des Dépôts n°4.524.153 (version identitaire du logotype 
Banque des Territoires) et en cas de contraintes techniques, et dans ce seul cas, la version carrée 
du logotype Banque des Territoires, à savoir la marque française semi-figurative « Banque des 
Territoires § logo » n°18/4.456.087, conformément aux représentations jointes en annexe. 
  
A l’extinction des obligations susvisées, le Bénéficiaire s’engage à cesser tout usage de la marque 
susvisée et des signes distinctifs de la Caisse des Dépôts, sauf accord exprès contraire écrit. 
 
6.2 – Propriété intellectuelle 
 
Dans le cadre de la Convention, le Bénéficiaire autorise expressément la Caisse des Dépôts à 
reproduire, représenter, adapter et diffuser les Livrables sur tous supports et par tous moyens, à titre 
non exclusif et gratuit, à des fins de communication interne pour la durée légale de protection des 
droits de propriété intellectuelle afférents à ces Livrables et pour une exploitation à titre gratuit. 
 
En conséquence, le Bénéficiaire s’engage à obtenir la cession de l’ensemble des droits de propriété 
intellectuelle nécessaires à la présente autorisation et garantit la Caisse des Dépôts contre toute 
action, réclamation ou revendication intentée contre cette dernière, sur la base desdits droits de 
propriété intellectuelle. Le Bénéficiaire s’engage notamment à faire son affaire et à prendre à sa 
charge les frais, honoraires et éventuels dommages et intérêts qui découleraient de tous les troubles, 
actions, revendications et évictions engagés contre la Caisse des Dépôts au titre d’une exploitation 
desdits droits conforme aux stipulations du présent article.  
 
7 – Confidentialité 
 
Le Bénéficiaire s'engage à veiller au respect de la confidentialité des informations et documents 
concernant le groupe Caisse des Dépôts, de quelque nature qu'ils soient et quels que soient leurs 
supports, qui lui auront été communiqués ou dont il aura eu connaissance lors de la négociation et 
de l’exécution de la Convention, sous réserve des informations et documents transmis par la Caisse 
des Dépôts aux fins expresses de leur divulgation dans le cadre du Programme d’actions. 
 
L’ensemble de ces informations et documents est, sauf indication contraire, réputé confidentiel. 
 



 

7 
 

Le Bénéficiaire s'engage à veiller au respect par ses préposés et sous-traitants éventuels, de cet 
engagement de confidentialité. 
Sont exclues de cet engagement : 

o les informations et documents qui seraient déjà dans le domaine public ou celles 
notoirement connues au moment de leur communication, 

o les informations et documents que la loi ou la réglementation obligent à divulguer, 
notamment à la demande de toute autorité administrative ou judiciaire compétente. 

 
La présente obligation de confidentialité demeurera en vigueur pendant toute la durée de la 
Convention et pour une durée de deux (2) années à compter de la fin de la Convention, quelle que 
soit sa cause de terminaison. 
 
 
Article 8 – Durée de la Convention 
 
La Convention prend effet à compter du 1er janvier 2024 pour une durée de 1 an, sous réserve des 
stipulations des articles 6, 7 et 9.4, qui s’appliquent pour la durée des droits et obligations en cause, 
quelle que soit la cause de terminaison de la Convention. 
 
Article 9 - Résiliation 
 
9.1 Résiliation pour faute 
En cas d’inexécution ou de mauvaise exécution par une des Parties de ses obligations 
contractuelles, la Convention sera résiliée de plein droit par l’autre Partie, après une mise en 
demeure par lettre recommandée avec avis de réception, restée infructueuse à l’issue d’un délai de 
trente (30) jours calendaires à compter de son envoi, nonobstant tous dommages et intérêts 
auxquels elle pourrait prétendre du fait des manquements susvisés. 
 
9.2 Résiliation pour force majeure ou empêchement 
 
En cas de survenance d’un évènement de force majeure qui empêcherait les Bénéficiaires d'assurer 
l'organisation et la réalisation du Programme d’actions, la Convention sera résiliée de plein droit, 
sans indemnité, trente (30) jours calendaires après notification à la Caisse des Dépôts de 
l’événement constitutif de force majeure par les Bénéficiaires, par lettre recommandée avec avis de 
réception. 
 
Aucune des Parties ne sera responsable du manquement ou du non-respect de ses obligations dues 
à la force majeure. Sont considérés comme cas de force majeure ou cas fortuit, ceux habituellement 
retenus par la jurisprudence des cours et tribunaux français et communautaires. 
De même, la Convention sera résiliée de plein droit en cas de dissolution du Bénéficiaire. 
 
9.3 Conséquences de la résiliation 
 
En cas de résiliation de la Convention, les Bénéficiaires sont tenus de restituer à la Caisse des 
Dépôts, dans les trente (30) jours de la date d’effet de la résiliation, les sommes déjà versées, dont 
le Bénéficiaire ne pourrait pas justifier de l’utilisation. La ou les sommes qui n'auraient pas encore 
été versées ne seront plus dues au Bénéficiaire. 
 
9.4 Restitution 
 
Les sommes versées par la Caisse des Dépôts conformément à la Convention, et pour lesquelles 
le Bénéficiaire ne pourra pas justifier d’une utilisation conforme aux objectifs définis dans le cadre 
de la présente Convention, sont restituées sans délai à la Caisse des Dépôts, et ce, sur simple 
demande de cette dernière. 
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Dans tous les cas de cessation de la Convention, le Bénéficiaire devra remettre à la Caisse des 
Dépôts, dans les trente (30) jours suivant la date d’effet de la cessation de la Convention et sans 
formalité particulière, tous les documents fournis par la Caisse des Dépôts et que le Bénéficiaire 
détiendrait au titre de la Convention. 
 
 
Article 10 – Dispositions Générales 
 
10.1 Élection de domicile – Droit applicable – Litiges 
 
Les Parties élisent respectivement domicile en leur siège figurant en tête des présentes. 
La Convention est soumise au droit français. Tout litige concernant la validité, l’interprétation ou 
l’exécution de la Convention sera, à défaut d’accord amiable, soumis au tribunal administratif de 
Paris.  
 
10.2 Intégralité de la Convention 
 
Les Parties reconnaissent que la Convention ainsi que ses annexes constituent l'intégralité de 
l'accord conclu entre elles et se substituent à tout accord antérieur, écrit ou verbal. 
 
10.3 Modification de la Convention 
 
Aucun document postérieur, ni aucune modification de la Convention, quelle qu'en soit la forme, ne 
produiront d'effet entre les Parties sans prendre la forme d'un avenant dûment daté et signé entre 
elles. 
 
10.4 Cession des droits et obligations 
 
La Convention est conclue intuitu personae, en conséquence le Bénéficiaire ne pourra transférer 
sous quelle que forme que ce soit, à titre onéreux ou gratuit, les droits ou obligations découlant de 
la Convention, sans l’accord exprès, préalable et écrit de la Caisse des Dépôts. 
La Caisse des Dépôts pourra quant à elle librement transférer les droits et obligations visés par la 
Convention. 
 
10.5 Nullité 
 
Si l'une quelconque des stipulations de la Convention s'avérait nulle au regard d'une règle de droit 
en vigueur ou d'une décision judiciaire devenue définitive, elle serait alors réputée non écrite, sans 
pour autant entraîner la nullité de la Convention, ni altérer la validité des autres stipulations. 
 
10.6 Renonciation 
 
Le fait que l'une ou l'autre des Parties ne revendique pas l'application d'une clause quelconque de 
la Convention ou acquiesce de son inexécution, que ce soit de manière permanente ou temporaire, 
ne pourra être interprété comme une renonciation par cette Partie aux droits qui découlent pour elle 
de ladite clause. 
 
 

Fait à PARIS, le  
En deux exemplaires originaux. 
 
 
 
Pour la Caisse des Dépôts     Pour le Crédit Municipal de Paris 
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Richard Curnier,      Frédéric Mauget 
Directeur régional Ile-de-France    Directeur général 
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Annexe 1 

 

Tableau des charges et produits du compte-rendu financier 
Le tableau des charges et des produits à fournir par les Bénéficiaires (cf 5.2) comprend 
obligatoirement les rubriques suivantes : 
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Annexe 2 

 

Logotype de la Banque des territoires groupe Caisse des Dépôts 

 

■ Le logo identitaire est le bloc-marque 
 

 

     

 

 

Sa hauteur minimum : 13 mm du haut au bas de l’hexagone. 
Son espace de protection : il est intégré dans le logo (filet) et doit  
impérativement être respecté. 
Il ne doit être ni altéré, ni déformé. C’est un ensemble immuable. 
 
 

■ Il existe un autre format : le logo carré 
 

 

 
 

Sa longueur minimum : 20 mm (du G de GROUPE au S de DÉPÔTS). 
Son espace de protection : il est intégré dans le logo (filet) et doit impérativement être 
respecté. 
Il ne doit être ni altéré, ni déformé. C’est un ensemble immuable. 
 

 



 

12 
 

 




	24 COS 3 07 2024-tamponCL
	25 COS 3 07 2024-tamponCL
	26 COS 3 07 2024-tamponCL
	27 COS 3 07 2024-tamponCL
	28 COS 3 07 2024-tamponCL
	29 COS 3 07 2024 Annexe-tamponCL
	29 COS 3 07 2024-tamponCL
	30 COS 3 07 2024-tamponCL
	31 COS 3 07 2024-tamponCL
	32 COS 3 07 2024-tamponCL
	33 COS 3 07 2024-tamponCL
	34 COS 3 07 2024-tamponCL
	35 COS 3 07 2024-tamponCL
	36 COS 3 07 2024 Annexe-tamponCL
	36 COS 3 07 2024-tamponCL
	37 COS 3 07 2024 Annexe-tamponCL
	37 COS 3 07 2024-tamponCL
	38 COS 3 07 2024 Annexe1-tamponCL
	38 COS 3 07 2024 Annexe2-tamponCL
	38 COS 3 07 2024-tamponCL
	39 COS 3 07 2024-tamponCL
	40 COS 3 07 2024-tamponCL
	41 COS 3 07 2024-tampon
	42 COS 3 07 2024-tamponCL
	43 COS 3 07 2024-tamponCL
	44 COS 3 07 2024-tamponCL
	45 COS 3 07 2024 Annexe-tamponCL
	45 COS 3 07 2024-tamponCL
	46 COS 3 07 2024 Annexe-tampon
	46 COS 3 07 2024-tampon
	47 COS 3 07 2024 Annexe-tampon
	47 COS 3 07 2024-tampon
	48 COS 3 07 2024 Annexe-tampon
	48 COS 3 07 2024-tampon
	49 COS 3 07 2024 Annexe-tampon
	49 COS 3 07 2024-tampon
	50 COS 3 07 2024 Annexe-tampon
	50 COS 3 07 2024-tampon



